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I. L~present rapport ~·ete; :eJ.abore·.dans i« dagre d'unePetude
entrep ise a la demande du Ministere algerien de 1 'economie 'sur les
reIati .s c01l}mere.i.ales., ,,$,1; fina.nai.exee d.Et], ,~lr:i.: avec 1 e. .s autres
pays di ; Ls tiru.on dU-Maghreb Arabe (UMA). Ils'~nsere dans ,Ie· cadre
de la cpntri.bution globalf;3 de la CEA. aux travaux~ur l' int:egration
econom~que africaine, ~n p.articulierma.ghrebine.+~a ete mis au
point ~uite a 1a mission menee a Alger 4u 5 au 16' fevrier 1994 •.
i' . '.

I .::,,'.' .• - .

II. Ur('planning definitifde J,'etuqen'iJpas e. t e encore,::r;etenu
mais, ~. la lumiere dE! l'·avancemerit de.$ "tpayaux et '·~des mciyens
dispon bl-es,le planning provi.eoi.r« del 'etude pourrait ~trele
suivan : :ler mo3.s:, termes .de reference detailleset premiere
synthe.ste de I' informa.f;ioIl; 2-3e .mai.s :pr~llIiere evaluation dela
s.ituat.:4on et premieres propositipIJ,s;. 4-Semois: evaluation dela
situat.:4on et premieJ;, draft; 6-8~'niois: '.. draft de l'etude 'avec
propos~tions', soumise.~ .au Ministere" de l~economie; '9-10e- moi.s :
remise! de l' etude .1)ans :Le cadre. de ce 'qalendrier, ce rapport
pres.. en~e une evaluati.~n prc;>vis.o~.·re .. des. ,r'f1..a.....J.. .f....on.. s econ~miques.et
fi.nanc~eres qe'l' A1ger~e avec les pays de l' UMA. 'Cette eval1:lat~on

aete ~,possible bien que la .. C.E..·.A n' ai.t .' puen.. a.. 'ore avoiracces acertai s .documents etn!a.f.. t .pu '. faire tOllS- les deplacements
ne'cess ires .:., -,' ,,' .',:, ' . ,,

, , '

IIr. D4ns 'une premie!!="e~.tape,'le.,,'rappbrt s' interesse au degre
d' 2tvan<tement de, 'la mise en place de .. 1 ' UM:!'. Au couxs desdernJ.eres
annees)' l'UMAa consacre ses princ.ipauxefforts a l'elaboration de
textes !relatifs a la cooperation eti.J:' integration economiques. Des
resul tats otxt:.ete obtfitnus et: .i,lsnf;3 sont pas' ne~Jligeables pour, peu
qu'on $ache lesutiliser. Cependant"les objedt;;ifs :fixes al'UMA
sont l4>in ,:d' ~tre atteints et les.'echa!lgE!secc)'IloIniques maghrebins
resten* faibles.. La plupartde~ oopventiions e'taF,cords signes',::ne
son't 'P4s concretises.: .L' U~~4'. m~1,.gre see. possibi'l'i tes quelquefczs
meiIle~res,est dans,no1!)b~e,&'lE!, domain~s a l'image des 'autt"es
communc$utes" regionales misf?~{;3J:l', p,lace en Af.pique .Le. :rapport,tout
en ne i sous-estimant.pas lesfac.tf3urs ix>litiques' defavorables,
estime !que les possibilitas de la coopereiii.oit economique devraienj;
.tre dqvantage exploitaes dans Ie cadre de la situation politiqae
act-uell'e et;' que L.' UMA ~j:)eaucoup ~ {aire dans 1e domaine
economi.q.ue., ,- .. .'.,'

'.1.,

',IV. - pour' ;"ce qui" e,:;t}. du COmmerce, Ie rapport qui fait une
'present¢ation rapide dU,Qo.JWllerceexteJ=iey.r de l' Algerie ainsi'que de
sOn'ca4re reglementaire gJ9paJ" constatela fai1ilesse des echanges
maghre~ins de. -l·!AIgerie.l'1.' analyse du commercebil'ateral avecles
pay~-m~ghrebins,;;porte,sux Le« prodl.l,;i.ts €!Jchanges etle cadre regXe­
mentait'e bilateral. '. Le,s echanges, oommercieux "maghrabins, . CIe
l'Alge~'ie>sont;;':a peu. pres:'.",equilibre:;, mai,$ il se pose un probleme.
·de fia ilite a.essta.. t:....~,· s,t;;.iqPE!!? diSponib:1.e~qu~.·, ..semblent ~ous-~stimer
1a par. relat~ve de l'li;Lg~rl..edans Ie commerce1l!agbreb~n (probleme

"depri$e en compte' du collin.z~rce informel, de lacontrebande et des
.servicfjls,enparticUlie.r ,du tourisme' qui est surtout "le fait de
-'touristires algeriens)'. Le petrole et Ie gaz ant represente 86% E!n
'1990"i ,82% en 1991.e.t 83%, en. 1992 ges exportatiqils de -I "Algerie ve~s

• . v. l
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l' UMA. cseet: une situation de quasi mono-exportation. Par contre,
les echanges industriels de l'Algerie avec la Tunisie, la Libye et
l~,' "Marpe;, accusen.t un deficit au detriment de 1 'Algerie. Les
ec.banges "agri(j(j).~s eotit: actu~1.lement inexistants.

. . '..- ,.-. . -- , ".' ..~, ,',.•~ .. i.. .; . ~'.:." ,", - .

V/..,pour,elargJi leurs echange~' cOlllltlerciaux, lesEt~ts de'!, UMA
onts,:l.:gn,e,':a :RasLounou! (Libyet 113 61,1 mars 199;1 une convention.
comme;r;c:i~l~et.'tarl'fai:re. Cette' convention aete rati~iee par tOUEl
les ,~fats~i1e-:I~UMA(iezi avril 1992·:pourl'Algerie), ,a l'exception
du Maroc etel1e'n' est pas encore mise en oeuvre ,.!Jes elements
e$s~l1tiels qui la .caracterisent sont relatifs au traitemen'j;J
preterentiel, aux, regJes d' origine, et aux regles de protzeot.Lon ,
Elle prevo:i.t=, la liberalisation't'tiri;faire des produit$ origJnaires:'
des "pays" de 1 'UMA "devant faire l' objet deS ,.echanges intra:7'
maghrebins, Lee parties a ,'la convention s'engageant a,exonexex: des
droi,.ts de douene, imPt3ts 'et' taxes d'effet,·equivalent les produits
d',origirieinaghrebine~Letraitementpreff3rentieLsera acc:ordl3 aux
p-l:Qduits, d'origine maghrebine figurant sur des lis:tes .nationales.
Cette conventi9n enon,qe trois criteres d'origine applicables aux
produits de 1 'UMfi: a)sont originaires'd' un pays membre de L! Union
les marahandises' "entier.ement oJjt'enues dans ce pays"; b) Lee
produits industriels dont Le pourdentage dela valeur ajouteed~1J.s

le.pays exportateur'n'est pas inferieur a 40% de sa valeur globale
ou les produits dOIit la valeur desmatieres premieres locales ou
maghrebines n' est pas inferieure a 60% de la valeur. globaJ.e, des
matieres premieres; c) les autres produits industriels figurailt sur
.les list=esfixaht les deg.r:esde tran'sformation, exiges pour chaque
produit'. , Les deux premierscJ:'iteres d' origine 'sont· similaires au,x
r~gles d' origiile qui sontdeja appliquees par. l' Algerie ~ Pour
determiner si la transformatIon mentionnee en c) peut etre
consJ.dere~. c.omme suffisante, }es pays de l' UMA' devront s' entenqre
s.ur .,les listese,t les degres de: transformation de. leurs produ:i.tS
respectifs. La<fi';(~tion ,desdegres de transformation requiert qUe
des etudes sectorLelles soi:ent menees pour couvrir les aspep~ts

, , '- ,",..,. _. If"" ., " ,. ~ ",,- ..

importient:« de product~on" (n~veau des sala~res, fra~s generFlu.x
rf3latifs a la production,systemes d' aide consenti par l' Etaf,
n'i-ieautechno1ogique des produits fabriques) . Est aussi en cours d~
pr~para>tion un i~ :protocole d' a'pplication.relatif aux :regles de
protection. ~ . ,;. -~~., ;.....

..~. \,. "..".

VI. . Pour les Etats de l't UMA., 'en particulier pour l' Aig~,1;:j.,J3,J~'.,/ie
pose aussi la question de l' application de la convent,i.o~:,E!pr
,l'echange des produits agricoles, ratifiee par tous les pays, mais
.dont i 'application"a etce suspenduec'par l'Algerie au cours de l' ete
1992. Trois cOl1vetitioIiScOilcernent directement _1.'agricul tu:r;e: la
convention,,:sur 1 'echange des produits agrJ.:aoles. (7/1999), la
COIlventiplJ, ' 'phytosanitaire{7/1990), 'la conventiion sur la:>sant;e
animale",(3/1991) .':La 'convention sur 1 'echange def3prod.:u..~,ts

agricole;;,'.rat~fie-e.par-- to,titesles ,Parties, prevoit la mi.:.s!3~~~n
place progress~ve d' une tuixon douan~e·re et d' un marche maghreb~n

commun agricole.<Elle prevoit '1 'exoneration. de droits de douane et
des barri,eresnon-tarifaires pour les produits agricoles Loceux,
tout enprevoyant la prot-ection contrela' .concurrence deloyale
d'auti'es payset'les'bouJevers:ements des marches,.la.mise en place
de contr.6l~ssa.riitaires .':.et:au·x, .mestires de sauve.garde. Le, PE1i~ment
est prevu 'selon les regles"desaccords de paiement en ,vigueu~;. La

•
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liste des produits agricoles liberalises des obstacles non
'tari.f :r;es a ete etabLie par>l.if1..Col(JJlJi,ssLon d~ secuxi te e l imentiei re
de l·t, A','(octobr~',199'()): lagum~s'!iec~,,;legumes, t rui.t:«, semences,~

Plant~.~,viandes rou-ges, poi-s.sons, coneexv'es (tomat~~ et poi.s,sons).
La mis' en oeuvre de CBS conventions ne s. 'est pas encore laite, ce
pour ee' raisonspolitiques· "et."te,ahn:LqlJes. Certains r~/?i?t?nsables

algeri tis: esti1,1lent que 1 'A,lgarie.lJ..'! est.".pas pre,t.e au ...J.ibr~~. ,ec.hB..n.g.,e,
que la proauatii.orr.Loenl.e r i.sque d';f3tJ:Se.pf=:~turbee",qu.£;:! les mexooe.uu:
et tu*isiens vetilen·t, placer en"'A;J;g~rie des. fruits et ..' legiimes
produiits- en realiit;e': pour 1 'Union~llrOpeennef?,t .qu :ils devraient
plutoti adapter leur production auxpesoins reel§ de I:' Algerie et: siu
Maghreb., ',-.. . -. . .::':

~ . " , ", - : : \ .

VII. QU'en est-il dans ce cadre pour la definition d t une pol.i.fique
plus r~tionnelle des echanges maghrebins de fruits et legumes ? Sur
cette b'uest'ion, Le COMAPdComite maghrebin des ag.rume.s ..~!= primeurs)
a fa~t une etude .' interessante qui examipf.!,. deux eol.utzi.one

even.t~.,'elles: au~menter-:les productions ,ho,rs .s.. a~.' s.on.<: (a.. t:.. r.~..'er..."~·'.sa".'~.'s... o,.n.. :.et: pr meurs); Lmpartzei: penderits-sdee pexi.odee et dans d~s quotas
prede ermines et instaurer une caisse de cO:f1lpensation;,maghrebine.
Ces so utions meritent I:' attention et doi vent etre,a9compagnees 'de
la ma trise des circuits de ,commercialisation • En: tout eta.t.de

" • :. ..•• - • -', . • • >. .: '" :.: '. . - ,~

cause,: la mise en oeuvre d'une pol i.tzi.qtie eqri co l.e commune devrait
etre ·:izne pr4.orite carle Maghreb, :importe plus de 50% de sa
cons0Jo/nationf'ialimentcaireet est lese par l' evolution d,e,J:;a
pal i. tiJ,que agricolede Lrurxi.on Europeenne. ." .",.... ,

VIII. 'nerapport traite a~ssi de faqontr.e;. prel;i.~ineiire,dela
coope ation industrielle au Maghreb. Le desequilibre:~des echanges
indus iels au detriment de l' Algerie est aggrav~ par les pxobl.emes:
'~dono i.quee actueL:sde l'Alg.erie .;,Une. etude realisee peu: la CEA en
aout-992sur'~1'i.ntegration eoue.....regionale.erlAfl:"iquedu Nord
indiq e quelques specialisations dejaacquisef?o.'!1;.pot;entielies pour
chaqu :'pays.· outre les domaines lies a: 'ia petrQchimie~ l' Algerie
a'ppar it bien placee ou dominante dansla prod~uctL:Q)1 du c.:j.ment,des
car.l:"~x,'·<1es blocs, briques et conduits en bet,on, de zinc. Parmi
lesp-~s d' Afrique du .Nord;seule l' Algerie. paraJ,t en pasi tion qe
produ 'redesquailtites significatives de 'tupeset de)cprodu,.it$.:de
premi~e transformation siderurgique. .L' Algerie pirodu i.i: de grilnqe.s
'quant' 'tes de bouteillesde gaz compr.i.me...,;"S'agissant·,des"mqt€u:~i,eJs
et ma .hines agricoles, des machines-out-j.:1s.,;:,.!1.'Algerie'fqp~d..que.la
gamme fla plUS etenduedsmac:hines et a'Cfi)mmence a lesexpprter. U~
liste Ide produits industriels disponibles a l'exportation a ete
co1llltluniquee par-'les eutiori.tes·algeriennes ..,

0•• ,::. ,_ r .- ~. ., .,:) ::r ~::. .i '~_

IX. U3s;grands' p1:CJble'mesfinanciers se poeent: Ci!1X pays(;Je l' UMA
sont:'l!>ien"oonnus: detitie ; deficit des finances publiqu,es eii, d,as
paieme;llts' :,'exterieurs; financement .et assurance . ,au, commerCe
exteriJ,eur, financement des investissements, convertj.b;ilitJ~ de l:a
moruxeise , De t econ generale, chaque pays a continue ales caffronter
separ~ment. Des relations financieres bilaterales et
multilaterales se sont developpees entre les pays de l'UMA,
essen iellement pour la facilitation des paiements intra­
maghr~ ins, mais elles restent limitees. Ces accords multilateraux
sont ouvent la mise sous une forme nouvelle d'accords bilateraux
exist ts. Les principales initiatives de l'UMA au niveau
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mUltilateral concernent la :signature de c~nvtPntio~~:t~Ii.,es que
cellesrelatives: a l'accord mu:ltilateral der~glemfi31?~entre les
banques centrales (12.12 .1991); a la promotion at: a la~garflptie des
ihvestissements maghrebins (7/1990); a 1a non dOLlble imposition et,
a 1 'in'staitration de regles.decoo~ra,tionenmatieJ;e d',im"p6ts sur,
Le . revenu(7/1990); a. Is creation, de la Banque, 11Iaghrebine'/
d'investissemen't et de commerce exterieur -entixe les Etats de 1 'tJMA~' •
(3/1991';; au cheque postal 'ma.ghrebin de V'oyage' (2~l~/93) ·.·.La mise;:'
en "place de societes et benque». mixtes ainsi que: de societas .d~.
trading' peut ~tre signalee dans ee contexte.' Ce$, conventions:ne.,
couvrent pas toutes les preoccupations essentielles de l' heure, , ce';
q,'autant plus que leur _application reste a faire ou a approfondLr~"

X. Le financement et:1 'assurance des exportations maghrebines se
font dans de mauvaisescond'1tions . Nombr.e,ux sOll~': les exemplesde
coiftrats inter-maghr{}bins, perdus' en rais911,' .ae menqu« de
financement. L'Algeriea un Systeme tres, deficient de financement
et d' assurance de, sesexportations tandis que la Tunisie' at Le
Maroc:; 1 tont: tant bien que mal misen place, celui-ci ne pouvant
rivaliser avec ceux des pays developpes. . " ,.... ,

XI. II n'y a pas de coordination des politiques financieres dans:
la region, l.e Maroc et laTunisie ayant des les annees1,980 mene

, des politiques d' ajustement structurel et: de devaluation, L! Algerie
ne les mettaht en oeuvre que depuis 1993. Il en resulte par exemple
un marche parallele:des devises etune contrebande.de marchaIidises.
entre certains'paysdu Maghreb. ". .

XII. De plus, Le probl.em« dela dette ext.eX;ieur~ reste un gi'~v~'
probleme de,la region., Au,'sein de_l'QM~,1.e debat ne semble'pa~
encore avoi£, suffisamment port13. sur,cette question., Les .pouvoirii'
pUblics et lesbanquesse pre.sente.nt .en rang disperses faqe, ,au~

Jnsti tutions . de Bretton-Woods,; a..uxcredi teurs et banqliiers
etrangers. L I experience dechacun, et 113 reflexion, con.unuri~,
permettraient demieuxposer les .problemes et: de les resoiidre ~.'

Liinscription' aI' ordre dli. jour, de l' UlofA de cette question aiiisi
qu 'tine coordination,. accrue .de 1.a Commission '. economique . et
:financiere avec. :Le -consei: des' ~ouve+neu;I"sdes.Banques Centrales
permettraient'peut-etrede progresse~,dalls ce domaine et dan$ les
autres domaihes de la ,aooperation' tinanciere." '

. . '. -,"

: . . " .: ,.._, . . -. ,.\~

XIII. Le systeme bancaire, algerien, qui semble a pet egara
avoir pris un gertain retard par rapport aux syst~mesbancaires

marocain et tunisien, a un effortparticulier. a faire pour se
1itettre au;niveau desexigences des. reformes economiques 'et du
developpement. Il'doit se moderniser, s'ouvrir vers'Ji3 Maghi:ebet
s' yimplanter.' " ' . " -

'.,','

•
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L ., pr~sent rapport prldiminafre a ~t~ ~labor~ dans Ie cadre
d lune ~tude entreprise a la d'emande du' Ministere alg~rien de
II, ~con mie sur Les. relations commerciales et f LnancLer-ea de
l'Alg~ ie avec les ahtres pays de liUMA. Ce travail est mene dans'
Le ca e dei la contribution 9lobale' de la CEA'aux travaux :A!ur
l'int~ ration ~conomique'africaine, i:!n particulier maghr~bine. Ses
object' fs q~neraux. sont '. precis~s dans'l~.. lettre, du Mini.stre
alg~ri~n de, 1.' economie No, 216/ME/DC du 14. d~cembre)'1993. Cette
lettrei pr~voyait qu I"tine premiere mission de deux semaines pourrait
avoir ~ieu en f~vrier 1994 et aboutirait a la l::~daction'dIunevnotie
pr~lim~naire et du projet de plan de 11 ~tude a mener" et que
d'autr~s missionsseraient organisees par la suite..,

, L~ pr~sent rapport fai t suite a cette miSSIon ·qui -a ~t~
effectlivemeI'lt ,entreprise a Algerdu 5au16 f~vrier ,~994 ~" !Au" cours
de ~tte,inission" one ~te precises les termes" de . .r~f~rence
provispires de l'~tude et orit ete collect~esde premieres
inform~tions necessaires.

•., !
., '

'.', L s autorittas algeriennes qui ont rap'Pel~ la foide l' Algerie
dans e Maghreb r.: ont demal1de a la CEA de faire·· une ~valuation
obj.eC?t've, c'ritique et claire'de,'la cooperation de 1 IAlger'i$ (avec
les pa s maghr~bins "Glans lesdomaines couver-es par l' ~tude:,~et de
faire des pz'oposLtfons concretes pour son rel1fbrcemen't.:,. Les
faible ses dolvent ~tre signalees. Elles ont demande que soit
?lPpr~c' e 1 I,impact des decisions prises ou a prendre, en particulier
en ma ierede libre-..~ehange. Dans .le domaine financier,ont ~t~

signal~s les problemas de lamise a hiveau et de la cohllrence des
politi~ues ~conomiques ainsi que de la coordination des politiques
de st~bil;isation et monetaires, ce pour favoriser un commerce
dynamique etloyal permettant d'~viter la cont'inuation! des
ph~nom~nes de contrebande. Pour Le bon deroulement del'~tude:~ 11
a ~t~! convenu , deliimportance de contacts ad~quats et d~la
dispon~bilit~,~'unebonne documentation..

•

•••.. <,

Les termes de ref~rence provisoires retenus (votr~e d~tail au
pland. ~tudes en arinexe) pr~voient aussi bien l' analyse'ducommerpe
exteri~ur que celIe des relations financieresde l'Algerie'au:sein
de 1 'liMA. Pour ce qui est du commerce, il devra ~tre fait une
pres,en~ation rapiq.e du commerce'exterieur de 1 'Algerie ainsi que de
son. c~re r~glementaire ,glqbaL L Ianalyse du commerce bilateral
avec ]Jes pays maghrebins ~brtera sur les produits echang~s, Le
cadre tr~glementaire: bilateral ~ Le role des secteurs public et
prive, Le commerce intormel et la contrebande, les obstacles a
'1' expansLon ducommerce(physiques, techniques,' reglementaires), Le
coOt elt la qualite des produits, Ie transport,les potentialit~s

non utlilis~es. En ce qui concerne la Convention commerciale et
tarifalire ,adoptee ,. 'par' l'UMA ainsique l'~ventueTle zone de
libre-¥change mat1hrebine~ il 'sera examine leurs i'mplications sur
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11 economie a LqarLenne , Les r-e l at.Lons avec: 1 "Un'1:on europeenne et
les··accords . .du .:' GATTsero.nt, ,etudiees du point de vue de leur
impl:icat.~on. sur 'TI integraJ;Jon,m~ghrebine·.~: .i:"·

'~""-:.:.~': i ''\''\':'-;.; .,'

, PoUr' ce qui est des' relations fiI1aricJ~res";"av:ee~:le:Mag,hreb,
e'l-les aer'ont; exami.neos du point de vue du' f,,tIjanCeJIient-des relations
cotnmerciales. 'Ilseraetudie lefinahcein~nt 'et 1 1 assurance' des
exportations et;.. importatiolls a i.ns i, <lUela' :,facilitation . des
investissements ,magha:'ebins. La reglein~ntation' des ,··chartqes.,' ,;La
fixation des taux de ohanqe et les ,aq,c:ords', dep'aiement,'seront
analyses du point, de vue .\;de Leur impact "~\lr Le commer-ce ..'. '

;- . ~...

Les recomma:ndations porteront. sur l~' levee des obstacles a,
11 expansion du commerce de 11 Algerie avec les autres' pays de 11 UMA,:
sur les produitsd.ont Ie commerce est a promouvoLr , sur Ie pr'ob.Leme
de 11 echange des,:.prod,uits agricoles, sur rfa '·.m.ise en place d Iune
zone de,libre echange, sur lesputien de? e'(fotfs"des exportatelirs
algeriens a travers 11 ,amelior'at.ion du flri~mc'ement des exportations
et de leur assurance.' ~

Un planning definitif de l'etude n'a pas ete encore fixe mais
a la lumiere de l'avancement des travaux et des moyens disponibles,
Ie planning provisoire de l'efude pourrait itrele suivant: ler
mois: termes de ~eference detailles et premiere synthese de
l' information; 2-3~,mois: premiere evaluation de la situation et
premieres,:propositiQns;4-5e mois: evaluation de la situation et
premier . draft; 6-8e mois: draft' de It etude avec propositions
soumises aU.Ministere de It economie; 9-10e mois: remise de It etude.

L' evaluation provisoire" des'" rela'tions '. economiques et
tinancieres de l'Algirie avec les bays de l'UMA

... '. ,. .
Dans Ie cad,:r;-e.,duprocessus de travail, ce rapport presente une

evaluationproyisoire desrelations,ecor1omiques etfinancieres de
l' Al<;yierie ave'c les pays de l'UMA.. "cette eValuation a ete possible
malgre Ie fait ..qu~ La CEA n' ait pu encore avc i r aooes a" certains
documents elabores par les commi s'sions de 11 UMA ou par les
ministeres concernes, ce en particulier parce qU'elle nla pu faire
tousles deplaqeme.I1:ts necessa;ires. II a semble cependant utile de
'presenter.cetrava11 a la critique des services competierrts malgre
:-son caraQt~re incompl,et.et pr-ovLsoi.r-e .

·oi'.'.', }" /:

",~. ,~":Apr~s :ayoi;"e,prQposed "aboz-d une reflexion generale ir'ititule~
,!I 'OU;en,..est.·, ',l,t~? ". Le .r~pport anci1yse Le commerceexter ieu:r"de
:lIAlgeri~;, .en, .p.articuller· avec les'pays,' de "1 'UMA. . II exami.na
ensuite,r,::le,.· pr'obLeme 'srsensible" de'1:' lechange des produits
'agricoles, celui de,l,.a cooperation Lndus'tr LeLl.e a i.nsi quevceIud. du
::fina;nc.ero,ent du comme;rce e~te~ieur de 'JI,Alg~rie avec 1e Maghreb.
:':':;.".:. ". ,..... ••••. ..~-.>~I.•. . . . . ..~ : ""'.'~"""'}';":",:•.;~ .. : .'.. : .' .~. :':'''c':'

- Le present rapport a ~t'e '~labore' par'" MM .....Mourad , LABIDI,
Conseille~regi.(;malprincipal, ,et Balthaz'a,~ MAPANGO ,eb'Oriomistea
La Commission economiqu,e ,d~s 'Nations Uni,~i; ,. pO,urcl"Afrique. lIs

. .".... . ..>; .1,.. • .- ". I.. I ~ ••.. ~

•

•

•
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n'aura ent pas pu effectuer leur travail s~ns l'appui pr~cieux
hauts respo~sables et cadres du Ministere de l'~conomie,
Minist rli;l. des affaires ~tf:angeres et des autres ministeres
organi mes contact~s. ,. La discussion de ce rapport permettra
progre ser dans la r~alisation de l'~tude.

"t, :'.':' •

: ....

';>:,

" ~"~'
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•

'.':.': .
'., .•j"
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Les interrogatiops des pays maghribins et de l'opinion
internationale

1. Depuis plusieurs mois et m~me depuis deux ou trois ans, on
s'interroge beaucoup dans les pays maghrebins et dans Ie monde sur
l'etat d'avancement de l'Union du Maghreb Arabe. Ses decisions
prises en commun sont Ie plus souvent non appliquees et son Conseil
presidentiel se reunit avec difficultes. Les declarations
officielles ou officieuses sont quelquefois discordantes; elles
font preuve d'une serenite de commande, de circonspection ou m~me

'd'esprit critique. Les articles de la presse font· etat de
realisations insuffisantes et de difficultes politiques et
techniques. Beaucoup s'accordent a dire que l'experience a prouve
que les problemes du Sahara occidental et de l'embargo impose a la
Libye sont des obstacles serieux a l'edification maghrebine.

•

2. Le President tunisien, Ben Ali, alors President en exercice de
1 'UMA, declarait a 1 'Agence de presse italienne, ANSA, Le 30
novembre 1993 que "Ie processus d'edification de l'UMA se poursuit
avec assurance et serenite, mais sans tapage. En fait, si Le
processus maghrebin ' d' edif'ication peut paraltre lent aux yeux d' un
observateur etranger, c'est uniquement parce que ce processus a
depasse l' etape des professions de foi. et des declarations
d'intention•.. ". Mais, en septembre 1993, Le Roi Hassan II avait
declare dans une interview a un journal portugais, reprise par Ie
journal marocain,Le Matin, que l'UMA "faisait la sieste". Le
journal marocain, Al Bayane, du 27 Septembre 1993 estimait q~e

l' UMA continuait a marquer Le pas et que pour l'integration
maghrebine, "tout etait perdu sauf l'espoir" car, ajoutait-il,/ "les
cinq pays membres sont loin, tres loin encore, de reunir un
ensemble coherent et en mesure d' assurer sa propre integration•.• ".
Au cours du Conseil ministeriel de 1 'UMA du 3 fevrier 1994, la
delegation algerienne avait indique que sous sa presidence de
1 'UMA, elle s' efforcerait de contribuer a I' enrichissement du
processus de construction maghrebine, l' appelplus grand a la
societe civile, l'evaluation des activites de l'UMA, la realisation •
plus rapide des projets maghrebins, la meilleure connaissance des
entraves objectives a la mise en oeuvre des accords et decisions,
l'action renforcee du Secretariat general de l'UMA. Dans Ie m~me

sens, au .cours d 'une interview donnee debut fevrier 1994 au journal
algerien, El Moudjahid, Mr. S. Dembri, Ministre algerien des
affaires etrangeres, rappelait l'attachement de l'Algerie au
Maghrebainsi que la necessite de renforcer et de mobiliser les
capacites maghrebines communes dans Ie cadre des complementarites
maghrebines; il constatait aussi Ie retard enregistre dans la mise
en qeuvre .d'un certain nombre de conventions sur la construction



,
3." LJopinion internationale se pose les memes questions. La
creat~~n de, JjUl1:A',.~J'l\ 1989 ava i.t; cr.ee,uJ}e cer~taine,sensatio,n,' , Les
euzopeens y voyaf.errt. ,appara,ltre, un,', J.l1arche prome1;:t:.eur ,,~t un
partEm.ire qui compterait de pLus em pl\,l~:~ Une partie de l"Q1>inion
des au~res pays d' Afrique voyaient en I' UMA une sorte de 'future
puissa~ce economique proche de 1 'Europe. Mais ce n'est plus tout
a faitile cas maintenant. L'opinion internationale constate dans
cette:~tegion des dif;e~ends persistants entre pays maghrebins, un
manque! de .coor-d.Lnatikon "dans la neqociation des probIemee
economiques Lea p l.us importants de l'hetirE~, comme oeLui, de leurs
future$ relations avec l'Union Europeenne, ainsi qu'une situation
politiclltie~ economique et sociale qui ne s 'estglobalement pas

'stabiLj.see. L'opinion internationale n'a pas une vision claire de
ce que iveulent collectivement les pays'inaghrebins pour ce qui est
de ,leuts relati,o,ns ,economiques, d'U, ne part, en,tre eux et, d'autre
part,~vec l'Union, Europeenne, avec Ie reste de l'Afrique (qu'en
est.-i.l!, 'par ~}cenipl~" des relatiops economiques de I' UMA avec
I' EgYPfe et avec $es" pays frontaliers?), avec les autres pays
ar-abee] " '

..

•

i

niaghre~inEf:!"OanS' le journalalg€H?ien, le
1994, ion pouvaitlireque, " Le pilan de
Maghre~ine apparait decevant ... Lee Maghreb
la crotsee des chemins".'

ECA/#fRAG/94/2/TP
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Matin, dU,13,,:.:cevrier
5 anneee de I' Union

en mutation demeure a

•

:~~nir le plus grand compte des preoccupations de chaquepays

4. L&s interrogations. des'" pays' maghrebins sont en bonne partie
liees ~ leurs preoccupations et attentes initiales. II est tres
import.nt de les connaitre car les'e-fforts d' integration ne peuvent
aboutit que si tous les partenairesy gagnent et ont Ie sentiment
de,gagper. RienIJ.' est plus nuisible qu 'un partenaire qui a Ie
seJ.ltiment de perdre et, d' etre lese. Or , c~rt(ilines parties de
1 r,;opinion estiment: en Algerie, que I' Algerie ,. donne sur Ie plan
eaQnomique plUS qu ' elle ne rec;:oit; au Maroc ,.qu r il nefaut pas
faire avancar la' cQ,:r;lst,ruction maghrebine tant "que Ie pr'obl.eme du
Sahara, Occidental nI~$tpas regIe; en Libye, 'quelasolidarite
maghrebine est insuffisante dans l' affaire "Lockerbie". '

-.«;

5. A la creaF:,ion de rttJMA, beaucoup d I observateurs es·timaient que
sur Ie plan pb'litique, les at.t.ent.es principales des pays eta:ient
les sUivantes: l'Algerie et la Tunisie "souhai.t.af.ent; plus de
stabilite et de coordination dans la region; Ie Maroc esperait une
contribution de l'UMA a la solution du probleme du Sahara
occide*tal; la Mauritanie attendait 1 'apport de l'UMA a l'equilibre
stratecgique qu' elle veut maintenir dans son appartenance simult.anee
au Nord et a l'Ouest de l'Afrique; la Libye y voyait un cadre pour
brisertout isolement diplomatique et un pas vers l'Unite arabe.

6. Sur Ie plan economique, ces observateurs constataient que les
,p~~s .m~9hrebinsressentaient,en cette fin des annees 1980 et dans
'l~e~'fuciri¢i'~'"de 1 t apres guerre 'froi'de qui se mettait en place i,,'·toute
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1 I impo tance d I un groupement' regionaTe'f'ffcient face ',aux''9rands
ensemb es iegionau~ constitues ouen ccnszI tution . De plus, quant
aux in er~ts economiques specifiques de chaquepays, ils pouvaient
faire es jugements suivants: les hommes d'affaires marocains et
tunisi 'ns voient l'Algerieet la Libye d'abord en, tant que marche,
tout e craignant que I 'Algerie, ait tendance a vouloir confiner Ie
Maroc let lao Tunisie au rOle de producteurs agricoles, de
fourni$;seurs de prcduLt.s textiles et de services touristiques;
L'Etat'mauritanien cherche a augmenter ses ressdurces financieresj
1 'Alge~ie voit dans Ie Maghreb un marche plus .large et· une
opportUnite d I intensification de I I exploitation de B,es ressources
energ6~iques, mais les entreprises pUbliques et privees algeriennes
ne veutLent pas livrer sans contrepartie' leurspropres marches aux
produits de leurs concurrents maghrebins. '

7. Ces objectifs des uns etdesautres sont loin d'~tre atteints.
La sitpation politique reste tendue dans la region et Tes echanges
econo:nfiques maghrebiris restent faibl~s. . La p Lupar-t; des 'conventions
etaccjords'signes dans Ie cadre de'r i uMA"ne sont ni ratifies ni
concre~ises. Les seuls conventions et accords ratifies, mais dont
certaihs neIsont; eux aussi pas, appliques,. sont oeux ~elatifs a
l'echajnge des pr'oduI'ts agricoles entre les Etats de.d 'UMA, a la
protection des vegetaux, a la promotionet la garantie des
in,,:,es~issem7nts' ma~hrebins, a, la. non dou~}-e i~po~ition et
1 I l.nstjauratl.on de regles de cooperatl.on en .matl..~re d' Lmpot.a sur Ie
revenqs, au transport routier .des personneset des biens et au
transi;t. Leur application concrete peut rester bloquee par les
regleIl1entations nationales existantes. Apres une certaine euphorie
et conf i ance au depart, on a pris conscience depud.s 1992 des
diff iqultas concretes a surmonter., I I est signif icatif que des
produ:ijts agricol'es marocains aient des difficultes a ~tre

commeIicialises en Alger-iecet que Ie gaz algerien ne puisse °etre
largenient utilise au Maroc. L'accord commercial et tarifaire de
1991 nil est pas entre en application suite a sa non ratification par
Ie M~roc, suite aux reticences de I' Algerie et par manque de
pr'btOqoles d' application en ce qui ccncexne les regles d' origine,
la liste de.p, produits liberes des protections non tarifaires, la
fixation des taux compenaat.eurs et lesmesures de sauvegarde.

11

1e donner 1a ou

8. Lors de la creation de l'UMA, il avait ete affirme que la
cooperation economique etait un moyen de depasser les differends
polit~ques existant alors entre certains Etats maghrebins et de
creerles conditions de leur solution equitable. On avait insiste
sur lie caractere pragmatique de I I approche a suivre, sur la
priorilte a accorder aux questions economiques. En fait, une
lecture du Traite de Marrakech fondant l'UMA montre que l'aspect
politilque y a toute sa place mais que les questions economiques,

;.q\l.i"y ~ont Rienpresentes,., ne~ont cependant, pas developpees autant
que dans d I autres traiteE; s1milaires, par exemp'le' ceuxqui ont
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condui ,a 1 Iunf.on Europeenne. Dememe, les traites creant; 'lilautre.:s
commun utes regionales en Afrique' et dans le monde ont un c?q~1:eIi.u
econom que plus marque.

9. : A cours des dernieres annees, l' OMA a concentre ses actions
dans 1 domaine economique mais ce surtout a travers l'elaborat~ori
de tex es relatifsa "'la 'cooperation et 1 I integration economiq:ues~

Des re ultats ont ete obtenus et ils ne sont pas negligeables.pour
peu.qu on sache les utiliser. On peut meme dire qu'ils refi~tent
une 'pr miere etapepar i.aquelle, il fallait passer. Mais ils sont
insuff sants et ils Le dev'iennentd Iautant plus que Le temps passe.
Malheu eusement, les accords passes ne se sont pas concretises, et
apres hne courte periode ~e progression des echanges economiques,
ceux-ec], on1;:,stagne a des' niveaux toujours -bas , L'UMA est dans
nombre de dcma Lnes a 1" image d' autres communaut.es regionales mises
en place en Afrique ou dans d'autres re9ions sous-developpees du
monde.! 11 faut se demander pourquoi. '

10. ,L~S retards de l'edification maghrebine sont-ils dus a des
rai~o~F PQli,t~ques o,~eco~.om~q~es?, ES,t-ces~r~out.les conditions
po11t11lues qU1rendent dl.ffl.cl.le~ sa concretl.satl.on? ou est-ce
parce gue les conditions economiques objectives sont defavorables
et pance que 1 Iapproche suivier' pour la mise:' en oeuvre de la
cooper~tion economique est inefficace? Seuleune evaluation en
profonpel.,lr .de la situation maqhr-ebi.ne peut apporter une reponse a
ces qulestions. Mais nous pouvons des maintenant remarquer que,
fondam~nt~~ement, les conditions politiques et· economiques
actuelles ~ont les meme~ quIa la fin des annees 1980, certains
facteurs positifs et negatifs s:Ietant par ailleurS manifestes
depuLs], " ", . ,,' ;

,..; ..

11. Ife principal pr'obLeme politique de la region,: celui du Sahara
occidental, esttoujours la, mais les fondateurs de l'UMA savaient
que s~ solution demandei"a.it: du temps::et voulaient que les
realisations de 1 IUMA contribtienta sa solut'ibn;.,\: La preservation
de la paix dans la region est un "aoqu i s politique.qu,'il ne faut pas
negliger, et qui peut etre mis en partie a l'actif de l'UMA, meme
s'il ajpparait clairement que Le Ma'ghreb ne pourra se construire
rapidement qu Iapree la solution du probLeme du Sahara,: Occidental.
Le ralliement,g,e l'Algerie a l'economie de marche et la prise de
conscIence accrue des pays de la region de 1 I importance des
probJ~mes sociaux ontcree une convergence politique plus grallde
des". pays de la region. Mais une telle convergence subit leg effets
negati!fs de certaines situations pOlitique irit'ernes; Par cont.re ,
elle plaut subir les. effetE; ,positifs de ir·opt.i:bn de 't.ous lespays
maghrepins, pour plus. de demo¢,ratie, ce a travers une implication
,plusg~ande des societes civiles' a la construction maghrebine ..

~" .,'
." .~

12. L~s principaux pr'ob temes econo~fques de La regioTI,et ils sont
toujou~s presents, ,etaieht en 19~9sonBous-developpementet la
faible~se des relations economiquas maghrebines . Actuellemetlt ,.:une
c Lrconjstiance agg:i:a.vante estla deterioration de la~situa,tion

economiique en Algerie et en Libyesuite a ·-1'effondrement;,de.sprix
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deshydrocarb;ures.Cette deterioration a touche deux marches
majeurs de la regiori'~'t'a pet"t,tr~i leui'i:dynamisme,;~c9n~m;ique. 'lui,
peut profiter a tout Le Maghr~b':"MaIs' unecilrcon~tCinc~,~n,ouv~lJ'e
positive pour la region peut etre mentionnee':,la,.capacit.~"gu~

inontrent peu. a pe'-l,l:eMaroc et~a Tunisi~, et que peut, moritrer
1 "Algerie suite aux:ret:or:xnesenttepti:ses ),', a, developper, leurs
expo;rtations non tradi:tiorinelleset-'~"mi~u>£;;conna,itre,les mar~hes
internatio,paux. .< .,::r;C"'" '.. • ".'

13. La persistance de'°'la faiblesse des',echanges intra-m9-9h.reb~~s ..
est dueaqes .bloc,ages economiquesstructure1.~bien:identif;ies .et
qui ne .. pourr ont;' etre su:dnontes que grace a .des ,st:r,ategies de
developpement"pertinehtes. .. Onsait:·..·que: ces,echanges "n~

s'accroitrqnt quegrace'a'une:politique d'integration maghrebii1e
consequente.Lesprincipes,'va01Cibles"au·riiveau de l'Afriq\le eJ;lt;L~,re
sont v_~lables,au.riiveaudu Maghreb. 'ccmme Le preconise La CEA~'~ Le
processus d I integration do i t; avo i r' quat'b!:! dimensions. simultapemerit
axees sur: "',':~

• ~ , • ';....;.' r •

l:ed~veioppemen'~ '.·des ':infrastructures .regionales, en
vue de remedier;,a: ladesarticuclatioo::,;physiquedu
corrt.Lnerrt , ce'gra'ce a ';des' reseaux '.d'infrastructure
de transports, ..' de' commun i.cat.Lonsiec.-de distributi'on

. ,d'energie; '. "". "~,:1'q,,, ' . ,
-"......

~e develci~pe.merit. cl~ la:R~'o~\:lction avec ,les liaisons ..
l.ntersectorl.elles .' sUffl.santes,' :; a '.' travers
11 harmoni'satlor{"et Le : devE!16ppement des appareiIs
de production' nationaux,'.¥>ublicset priv~sl, en
particulier l'agriculture,' l'elevage" ,:les
ressources mar ines, 11 industr ie et 11 energie, ,~t

les serv;ic~s;

la ,libera'fi~'at'iondes-. eChangeset l:';elargissemen:t
des marches au cadre regio'nal, ce POUI\G.:r:ee:r· des"
marches 'reg'ionaux communs;'

. .;

La,::convergended~f) 'pcHitiques
mon~t:air~s'", '.

econ.o;miques et

14. Mai:s, ,les e,chapg~S·Inaghrebins·n'auraient-"ils .,pas pu se
,dev~lopper da;.vantag~ cl~pljis, ,1989/ ou .du moinsn 'aur,ait-o,p pas pu
je;terl.es ba~es phIS, cO)1cretes'de ee' developpement? Pour-quoi. :les
dec;:isiol\s prises n 'ont-:-elles.' pa's'etlFmises en oeuvre? Ces decisions
sont-elles ie fond$m$ht' sU'ffisant'a 'desrea:lisationsconcretes

,future's aqq\lrt';" 'Indy-en et 'l6hg,ctermes?',',> Memesi La situation
polJtiCl.u.~,etai~ JCie~le",'l~s'de6isi:()ri's prises e:t'ai~nt-elle~l~s
bonnes etetaient';';e'll'es'sous la'forme quiper.mettait leur mise 'Em
oeuvre ~t l',imp,act, ~o,uhaite? Les decisions economiques ont-ell'es
benefi,c.i.e.,.;<;l.~.. ' la_.', p:r,eparatJon'>'technique, .suffisante,: de la
participa~i6n"',at:: "d~":J~" .. c6htribut'idb ..·.. adequar.es des.. agents
&cqnol1,}iques nat;LenaUX"cotrCfetnes ~',de' la'mise en" p lacedesc,s;tl;'u,ctures
.pertinent,es 'pour, ~.'atteln'te''cd'es'·obj'e'ctif:s':,fix.es,?,

. -.". -.~ ~ .. '.) .t. ~-~ '.~ t ,~_ U.~~? :'~::'; ..;..i'.I· ;.", 'f';::.j ;:'... . .-



•

~CA/MRAG/94/2/TP
··'·'Page H

\ . • vz: .. '.~

1~5. En1un mot, les possibilites de la cooperation economique ont­
~lles ~te toutes repertoriees et exploitees dans Ie cadre de la
situat onpolitique actueTle? II noue- semble que non. Seule une
~e"aluaion enprofondeur'p_erm~ttra une ·reponse . pr.ecis;~ a cett'
questi n . Mais ce qui est certain, ciestquel'UMA abeauc'oup"",a
faire dans le domaine economique et que son apport est d' abord
attend~ dans ce domaine.

16'c" ",:r..j.."xamen J:lJ"S. relatJ5?ps,~,c:~nomiques et fi~anc~eres ~e l' ~l.gerie
avec ~es pays de I' UMA peut etrEf une contrJ.butJ.on ut.;i.,le;;.a.-;,.c.,~tte
reflexlion et acetrte ev:a11;uat~on'gtobale, aujourd' hui necessaires,
de 1 'UNA. " ,.:"

" -,',,:-~,
... :,'J.

x.

•.. ;.~ •.• j .. ,

J ~'" ~

::,;:. ,i,

'';.-.:-..: .." : :" . :.;.-: _. ~...... ~ ..:- .. ;',: -: -".:..'
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PREMIERE PARTIE

LE COMMERCE DE L'ALGERIE AVEC LESPAYS' DE L'UMA

I.:

.CHAPITRE 1-

.J......

PRESENTATION GENERALE PU CQHMERCE
E*'1*ERIIUR'I)E L'ALGERIE

..... , .......t'.:.,

1.1. Aper9u du commerce exterieur

a) Les tendances generales

17. Les donnees analYsees dans cette section sont essentiellement
tirees des statistiques de l'Office National des Statistiques. Les
tendances generales du commerce exterieur sont donnees dans Le
tableau suivant:

Tableau 1: Tendances generales ~ conmerce exterieur de IlIllrchandises

1982 1985 1986 1988 1989 1990 1991 1992 1993

- Importations md da 49,4 49,5 43,ft 43,4 70,0 87,0 139,2
- IOOi ce valeur 84,7 136,7 169,8 271,7
- Incfice volume 60,5 70,7 65,3 57,7

- Exportations md DA 60,5 64,5 34,9 45,4 71,9 122,1 233,6
- IOOice valeur 69,3 111,3 191.5 366.2
- Incfice volume 109.9 120.0 124.6 127.5

Solde valeur nominale 11.1 15,0 -8,5 2,0 1,9 35,1 94,6
md DA

raux ch. officiel - 4.600 4.975 4,679 5,840 7.578 9,605 18,94 22.5 24.07
DAIS
raux ch.parallele
DAIS 30 37 1 32 8 41,2 55,0

Terrnes echange, base
100: 1984 107,1 99,1 47,9 45,0 48,0 59,1 61,0

- Source: ONS, banque mondiale et autres.
- Les indices sont en base 100 pour l'annee 1984

,
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18. LE s principaux evenements marquant Ie commerce exterieu
algeri~ n durant la periode ont ete l'effondrement du prix de
hydrocc rbures et la baisse des cours du DA par rapport a un dolla

d'Amerique sait" - - ailleurs qu'ildes Et ts-Unis (dont on par s'es
affaib i sur le marche international des changes). On mentionner
a titrE d'exemple qu' au -cours de la seuLe annee 1986' .' la valeur de, .' .". .' ,
export tions de biens et services :.",'{¢ssentieJlement de
hydroc rbures) a chute de 40%. Les deyaluations successives d
Dinar algerien ont -,ete par exemple marquees par celles de 22
(septe ~bre 1991) et de 40% (avril 1994, Ie taux de change 'etant d
36 dine rs pour un dollar) et ont aggrave la degradation des terme
de I' e< hanqe . Par ailleurs on sait que Ie taux de change parallel
dil DA' estbeaucoup plus faible. ' Les mesures d'encouragement de
export tions hors hydrocarbures prises par Ie gquvernement n'on
pas enpore donne les resultats attendus, .ces exportations. ayan
repres ente 3% des exportations totales en 1991-

19. L ~s devaluations ont entraine une forte 'augmentation de I
valeur nom:i:nale en DAdesimportations et exportations, leur valeu
en dol iL'ars marquant.une forte tendance a la stagnation:

..,:

Tableau 2:Exportation etimportation:de! biens et
.; se-rvices· en millions de doJ.lirs

.. '.... <f;. ' •

.. , . ".: .-
....

1985 1986 1988 1989 1990 1991 1992 1993

Exportat~on de bi ens fob, 13040 8025 7h2~ 9564 12880 12487 11509 10163

. Importatk on de bi Et~S fob 8811 " 7879 6688 8375 9775 7664 8586 7774

Balance:b6mmerciale 4229 186 938 1189 3105 ,.' 4823 2923 2389

serviceJ (nets) ':2199 -1319
.';.

-1711 -882 -1196 -1346 -1139 -1094

Source: Ba/'lque centraLe, Delegation a La pLanification,BAD

•

20. AU cours de laperiode susmerit.Ionnee , la balance commerciaLe
de 1 ')\lgerie . est'>;restee priI1cipa.lement' Jonction . des recettes
d 'expOirtation i.: prpVEmant des. ,hYd:rocCi.~bure's et du volume relatif
impor-qant des importations Lncompress i.bLas, notammeht celles de
produiJts· alimentaires et de produits intermediaires' et de biens
d 'equjjpement. Cette balance'estrestee legerement po'sLtzi've mais a
stagna ou recule en dollars.

b) structure des echanges par produitS
.••• "'.1

21.' Les hydrocazbur-ea ont; ,repr~ente 97% du total'des exportations
.. algerilennes en'1991 et les prodi.lits finis,produitsalimentaires:et
niatierl,es premieres 3% du total. des expottations. Quahtaux
importations, 65% etaient constitues de produits intermediai:res:et
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c) Principaux partenaires

22. La France, llItalie, les Etats-Unis et 11 Allemagne figurent
parmi les principaux partenaires de l'Algerie. Les pays de l'~
represente une faible part de son commerce exterieur. En 1991, 'Ie
commerce avec les pays developpes formant 1 I Union europeenne et
l'Amerique du Nord a represente 88% des exportations et 74% des
importations <;llg~rie~nes.

'" ',~

1~2.,Le cadre institutionne1 et reqlementaire q10baldu commerce
,'exteri§ur de l'A1qeri~"

a) Le cadre institutionnel en place

23. En liaison avec la transition de l'Alg'erie vers une economl.e
de marcne , Ie cadre institutionnel et reglementaire du commerce
exterieur a subi au cours de la de~niire periode des changements
notables et,est la veille d'en conn~ltre d'aussi significatifs en
1994. D'importants textes juridiques et reglementaires ont deja
ete pris pour concretiser les r6formes~vise~s dans Ie cadre de
cette transi:tTon, en particulier destaxtes sur la monnaie et Ie
credit, sur .Le.. commerce '~xterieur et suz les. investissements ..
'.

; ~

24. A 11 etape actuelle, la politique algerienne de commerce
exterieur, 'en conform.it.e, __.avec la poli tiqueeqonomique nationale,
consiste en 1 I importation ,prioritaire desb'iens et equipements
essentiels pour la population et l'economie, en l'ouverture sur
l,t't!conomie mondiale, en la prise en compte de ~l I important
endettement exterieur du pays et en la mise;':'eh oeuvre d I une
politique de reformes. Ces reformes qui se sont accelerees depuis
1988, et surtout depuis 1990, visent: la reduction de l'engagement
direct de l'Etat dans l'activi~e economique et la decentralisation
au profit des entreprises pUbl{~ues et:~rive~s; Ie respect de la
liberte du commerce et de llindustrieet la suppression de tous l~s

monopoles a llexception des domairies strategiques reserves a
llEtat; Ie developpement rapide des relations economiques "et
commer-c i a Les du pays dans Ie contexte du nouvel or'dr'e commercial
mondial.

25. Le principal texte juridique marquant les reformes du point de
vue de ses impacts sur Ie commerce exterieur, est la loi 90.10 du
14 avril 1990 relative ala monna i,e et au credit. Cette loi a
refondu Ie cadr-e geIl~ral de la legislation et la reglementation sur
1 I investissement, lli~po:rtationet 11 exporca'c i.on et les mouvements
de capitaux. Ses disp()~'{tions facilitent les mouvement; de capitaux
avec 11 etranger. .D~ ~utres textes juridiques imJ;>ortants vont dans
Ie sens de ces reformes.

..

..



•

I

EC~/HRAG/9t(~/TP

page"l5

a 11beraiisation ducommerce exterieur a progreS,se,
s Lvemerrt. par lei loi 88-29, du 19 juillet 1988 relative au
le'de l'Etat sur Ie commerce exterieur, lexdecret 88-201 du
t6b~e 1988 ~ortant abrogation de toutes :aispositions
entaires conferant aux entreprises socialistes l'~xclusivite

activite ou Ie monopole de la commercialisation et Ie decret
if 91-37 du 13 fevrier 1991 relatif aux conditions
rvention en matiere de commerce exterieur. La tendapc.ed~ns
erce exterieur est la suppression des controles a priQri et

llocation administrativecentralisee des 'devises auxagents
iques. Les monopoles dans Ie commerce exterieur sont donc en
e suppression complete.

27. a liberte plUS grande du commerce est visee par la loi 90-22
du 18 aoQt 1990 relative au registre du commerce (et la loi 91-14
la co pletant) ainsique par Ie decret legislatif 93-08 du 25 avril
1993 odifiant et comptet.ant; llordonnance 75-59 du 26" septembre
1975 ortant code du commerce. Le Code de commerce a e'te amende en
vue n tamment de developper l'initiative privee dans Ie domaine du
comme ce et de l'industrie: de nouvelles formes ,de societes en plus
de ce les qui existent deja (societe en commandite simple, soqiete
en c mmandite par actions); de nouveaux effets de commerce
(warr nt,titre de transport) .ont; ete introduits. La loi 89-12 du
5 ju 'llet 1989 relative aux prix a ete une .ba.se pour La
liber lisationprogressive des prix pratiques par les commer-carrts ,
La 10' "'88-01' 'du 12 janvier 1988 a fait avancer l' autonomie de
l'ent eprise publ i.quev " Le Gouvernementprevoit de privatiser
certa nes societes publiques mais de garder Ie contraIe des
socie es "strategiques". Le Decret legislatif 93-12 du 50ctobre
1993 relat"if veut encourager les investisseurs et .consacrer la
non d scrimination entre investisseurs publics et prives.

~) Llevolution prochaine du cadre institutiohnel

28. :Jl.,e cadre institutionnel actuel restemarque par des influences
des c$nceptions des periodes precedentes en matiere de gestion de
l' ecoJ/tomie. Aussi est-il prevu d I adopter de nouveaux textes
regleIttentaires appr-of'ond.i.saarrn 1 I orientation vers 11 econom~e de
march'; en part1cu11er une 101 sur la concurrence et une 101 sur
11 acc¢ssionau commerce' exterieur:•

29. La loi sur la concurrence aura pour objet de codifier les
regle$ dlune concurrence saine et loyale entre les operateurs, de
devel;pp,er un systeme dlobservation et d'analyse des marches en vue
de s' ssurer que Ie fonctionnement de la concurrence disposera des
infor ations necessaires, de creer un conseil de la concurrence.

I " ' "
30. ta nouveLl.e loi sur llacees au commerce ext.arLeur , comme
l' indqueun ,doc~:rnentdu 'Ministere de 11 economie, aura pour but de

'col1satI;"er la '1 ibera1 i s.ation du commerce exterieur et la protection
de' sgments' strateglques' " de' 11 economie par, un systeme de
regul tions. II y est prevu trois regimes d ' importations: Ie

i

a
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regime 'general qui. est applique a-ux marcl:landises libres a
l'impbr1:ation avec des conditions pour certaines'd'entre elles; le
regime particulier qui est applique aux marchand i ees soumises:':~
autorisation a cause de la presence d' une pr-cduct.Lon nat.LonaLe a
proteger; et le:regime specifique qui est app l i.queiaux ma'r:chandises
faisant 1 'objet de troc, specLa Lement; au commerce frbntali~r

'extreme sud. Elle prevoit la creation d'une commission natioriale
:dticommerce exterieur dont la mission est de fortnuler,d'evaluer l'a
politiql,1,e commerciale;,:d 'opter pour les choi~>'et priorites en
<1l\ati~re de commerce exterieur; de decider. de la1>:o,li tique tarifaire
;et dela mise.en oeuvre des mesures de sa.ti.v~garde; d'identifi-er H~s
marchandises eligibles aux differentsregfmes; de re~abilfter la
promotion des exportations dans Ie cadre d' une":' "strat:egie
'ct: f.entrepr Lse .

1

::.'

c) Le'badre des relationseconomigues internationales

•. ~, .". ' ,I" ",

31~ Les relations economiques et commerciales,qe 1 'Algerie avec·ele
reste du monde s' inscrivent dans Ie cadre ,;:de I "unrdess types

.dsaccor-ds decrits ci-apres: . ~..'
.::~

Cl. .Aocor-ds bilateraux commerciaux: De. f'a<;oncl9-ssique, ':U
ss'agit d'accords bases sur la clause del~ nation ~1~' ~14s
favorisee; d' acccxds fixant un cadre. general dans. 'laguel l~s
'parties, s J enqaqent, '.'~. promouvoir leurs reia:tions....cqnmierc1:2fies' sur' ia
base de....ilistes LndLcatLves de produits t,els qU'avec'les' pays
voisinS1J <

d' accords v Lsarrt. a consolider des relations d' echanges 'avec les
partenaires tradit10nnels (pays developpes d'Europer;;.

,. .
'J. -',".'

C2. Accordsdiintegra~ionregionale~Par la loi ~0~'g9-04au
1er avril 1989, l'Algerie a ratifie Ie Traite portant creation de
1 'UMA; 1 'Algerie a signe en 1991 Le Traite. instituant la communaut.e
economique ppanafricaine (maLs ne l' a pas' encore ratifi:efi en 1993,
~~'Algerie a.declare son intention,d'adherer,au projet de<zone,~e

libre echangeeuro-maghrebine... . . " .

,c" C3. Autres .accordsmultilateraux: Au . moi.e de mars 1994,
::l:',Alger·ie s'appretait a adherez au GATT; l'~lgerie. a entame Ie
processus d' adhesion aI' Agence m).,lltiJaterale pour' La' garantie des
investissements (AMCl) et au centre international pour Ie r~91efuent

Jdes"differends lies aI' investissement (ClRDl) ... •

,d). Ie ;tarif, douanier alg~rien

32. Le tarif douanier algerien de 1992 ne comporte 'qu'une!seuie
c coionne de droits de ,douane comportant un eventail de taux variant
.: de 0%: (exempt) a 60%, l~~. differents t.aux etant 3, 7~ ~5 , is, 40 et

60%. "La gammedet:aux .. de 1986 se situait entre exempt . (0%)' et
" .120%i~ Les droitsde douane repris sur Ie tarif .sont; .'tIes droits ad
. valorem... .
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LE TARIF DOUANIER ALGERIEN
", '\

•

Lanomericlatllre du tarifd.ouani,er est basee sur le systemeharmonise

(:ledesignat.i.on~t de codification des marchand,J.ses. Le tarif douanier

f!$t aOmPOJ3~ a«: 8, grollpes de' produits englobant 6108 sous-:positions

tar~faires repartis cqmme suit:

.Tableeu4: Re.p-tition par eroduitdutarifdouanier
....• '

',-.': ..... ....

•·..G~deproduits Nb sous· Groupe de produits Nbsous-produits
·Pr«ILJits . '.

' ..

1. I'limentation 656 6. Biens eqpmts indus. 1113

2. Energieet lubdflants as" 7. Biens consonmation :.'::. 1690,
·3.Produitsbruts 514 8. or industriel T

,··4JOemi.produits 1988 .i.

.. .·5..1Blensd'equipements agricoles 52 Ensemble 6108.
"1'

.lessous·positilmsdusyst~me harmonise cOl11=lte sixchiffn!SiUn 7eme chi f.fre est utilise dans
Le ~&drede L'Union CtuMaghr.ebArabe. En 1994, Les taux de droitsde douanese repartissentcOmne.
suitl:

Tabl~0IU5:. ~$"rtttionparproduitdu. tartt. douanter. par. rapport.·auxdroitsde·douane
.. ; , ... j

, r ..
'.·TarHs EJ<empt 3 7 15 25 40 60 . Ensemble

.: '~ ..

.,Nb.posi t ions' '137 660 1151 1263 976 857 109i~ 6108
.

. ,
.'::' ..

•

• --.' ~

33. Des exonez-atrions ·de dr-odt.s de douane et, des taxes A effet
, '~quivalent sont acco-rdees aux PJroduits originaires echanges dans 1e

cadre des'· conventions commerciales et tarifaires cohclues <par
l' A1g~rie;. Les biens de luxe sont les plus frapp'es par
l'impQsition douaniere.

'34. Le tarif douanier comprend d' autres Lmpos i t.Lona; La redevance
douanj:ere qui est percue.ia raison de 4%su,r, tout-es' les operations
faisaJ)t l'objet d'une;dec1aration en douane i,mpos~ple, la r edevance
pur formalites douani.ez'es de 2%, les surtaxes aous forme de drofts
de douane majores frappant les produits provenant d'Etats qui
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. prennent,d~smesqre~ dis9~irrLina,;'F0ire;co~t~e les produits algeriens
et les dro Lt.s comperrsat.o i r es ou ant1-dump1ng ....''''.''',''_... ~,.

35. Pour ce qui conc~rne l'evaluation endouane, l'Algerie est
partie.contractante de la Convention de Bruxelles du 15 decembre
1950(cf l'article 16 du Coda' des douanes) . En.matiere de regles
d' origine ~ ·1' article 14du codedesgo4.anes Lnd.i.qne qu ' en regIe
generale·>·le pays or.,i.,gi:n.e estceluioti ~ .eteextrciit, recotte ou
fabrique Ie produit. L'Algerie declare'vQu16ir limiter au maximum
les mesures non tarifaires: les Li.cerrcesrne son·t· obligatoires que .~

dans des cas particuliers, des cahiers de charges ne sont prevus
que pour les produits'strategiqy?s, les,: restrictions a
.1' importation ne sont que des mesures de suspension provisoires
pour proteger l'economie nationale ou sontdues z.,a.:.cdes difficultes
de paiement.

e) Les procedures a'l'iinl?ortationet a l'exportation .. ! ~

;. ,.," ,'.;

!36. L' article 4 ... du Code des douanes enonce la lc§gls1:ation
douan i.ez-e qui s ' applique a t.out.ea les mar'chand Lse's qui franchissent
'La frontiere soit a 1 'entree soit a la sortie du territoire
douanier. Un contrro.le douanLejr estexige pour toutesmarchandises,
passlbles ou non des drofts ".et taxesdouaniers,;' qui sont
introduites .. sur .Le territoire douanier, meme sI leur destination
finale est un autre terri~oir~ douani~r (a~ticle 51 du code des
douanes). L'article 75 du Code des douanes stipule que
l' importateur ou 1 'exportateur est tenu d' introduire aupres de
l' Administration de's dcuanes v'une declarationert detail de aes
mar-ohandf.ses qui, seleh !,tArticle 82 duvoode des·douanes, doit
corrt.enI r-rLee indications necessaires pour la liquidation des droits
et ta?Cesl:,.. 1 'application .de:. la reglementatr~:>n' 'douaii'iere et
l'etabli'ssement desstatistiques douanieres.

37. Une fois reconnue conforme a la forme, cette declaration en
..qeta.~l.f~lt. ;~ 'obj,=.t... d. 'u.neI1rec;ristrement aupres d' un bureau de
douane (article 87 du code "des' douanes) .' Lesiiagents·des douanea
procedent conformement a l'article 92 du code des douanes, a la
visite de tout ou partie des marchandises declarees pour
determiner l'exactitude des enonciations de la declaration.
Lorsque il y a contestation des enonciations quant a l'espece, a
l'origine ou a la valeur, ~'article 98 du code des douanes autorise

. le declarant a introduire un recours devant la Commission de la
:: ',:h6tnehclatureet du ta·:r,if· des douanes pour: .av.i s . S.elon l' article
~'102' duC'Code' des'douahe's, 'les resultats de la ve.rification des
"'inarchctndises~c,et,en 'cas de contestation,les decisions piises a la

.. suite:' de l' avis de La coiamtss i on de la nomenclature et du ta;rif des
douanes, fixent les droits et taxes et,eventuellement les

,penalites, qui sont exigibles. Lorsque il est prouve que les
droit~ et'taxes dus ont ete prealablement payes,consignes ou

,:.9'.arantis':l :'Administration des douanes donne 1.' autorisation
<~;' 'd'.erilevement 'd!esinarchandisesau d~elarant qui esttenu de proceder-
-:.....J .~. :,.: ."

•
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enlevement immediat, sauf si des delais speciaux lui ent ete
es comm~ Ie prevoit l'article 109 du code des douanes.

elon 11 article 125 et suivants, qui reglemente Le regime
er,'du~;transit, l'Algerie a accept.e en 1988 l'annexe E 1
f au transit douanier de la convention de Kyoto adopte sous
e du Conseil de cooperation douaniere (CCO). II est prevu de
dre au cours de 1 I operation de transit 1 'application du tarif
er et de la reglementation du commerce exterieur. Pour en
cier Ie declarant est oblige de souscrire un acquit a caution
tant' 1 'engagement de faire parwendr , sous scellement et dans
elais, les marchandLses declareesau "bureau de douane
ine.

38.
"douan
relat
l'egi
suspe
douan
benef
compo
les
deter

39. es procedures et formalites relatives a l'exportation sont
plus implifiees. La licence d'exportation n 'estpll.1S en general
exige; les exportations sont eXPI'l~rees de droits et taxes d'effet
equivlen't. ' Pour les produLt.s libres a 11 exportation,
l' e.xp rtateur' etablitune domiciliation bciuicalreiqui sert pour Le
passa e endouane et Ie reglement fi.nancier des exportations. II
est' ermis aux exportateurs de concIure des contrats dont Le
pai.em nt est exigible' dans, un delaide 120 jours a compter de"la
'dat;~: 'exp~dition dela marchandise. Le reglement desmarchahdFses
'est vr~, sur un compte bancaire ou postal en <;1evises qui est ouvert
sur :=es li"\tres d'une banquedomiciliatrfce ou d I une .' banque

''inter ediaire agreee. II est demandea 'tout 'expor t.at.euz-: quI" ne
parvi nt pas a encaisser Ie pro<;1uit de l'exportation dans ce delai
prescrit d ' en informer la banque domiciliatrice qui Lu i.vacoor-de des
'delai~ supplementaires ouenteri,ne Le manque a rapatrier. Les
expor~ateuis 'beneficient d'une partie ou de l'entierete du
rapatiriement du produit de 11 exportation en devises; aeLon la
reglementation en vigueur.

•

"

..

•
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2.1., Analyse' des iChanqescommer~,i,~UX,de,'liA~:qekle'avec "l,es"';pays
de 1 1 un j .,~•. ~./ '::.,;". ~> ~. J

a) Presentation g~~bale
I.•. './ ".. ,

40. II reste>a ~tablir"'des statisti~~~s.4,et.q;ili'~set:'acc~ptees
par tous ,des ,echanges ',intermaghrepins (y ypmpr1's les , ,ecfiangE!s
informels) en Ihonnaiesnationaleseten ,dC)ll~r.fh Nousan~lyserons

"ici ,lea $tatistiques "quelqUefois,' disparates, 'que" nous: avons' pu
,reRu~il~ir :dans ,~es, princi,paux!, ~ocument~, ,:~Blv}i,ri,ts:;',annuaires
,statl.stl.ques off1:cl.e1s"dossl.er d'l.n.fo;t'1lla,tl.(,m de; )..' UMA; 'documents
remis par' lesadntinistrations concernees "revue"EXporter (Tu'rlf:sie),
blJ,lletih de' 1 'Inst.ittit ,d'economie quantit~,t~ve (lEQ, Turtisie),
etc~.. ,II ,fau~rcHt:" :ulterieurement:.faire :t~ut ,"-in' travail de
confrontatl.on'd.essources,de me1.1le1.ire pr.l.se. en compte des
9ifferent~ taux decl'iange et dUicommerce iDform,~l.

:: ' ',,:1'

41. Une vision glabale:' du commercemaghre~i.n',en: dollars, qui est
relati'lement faible ,est donne par:le tal:;>,leau '~~ivant.r

,',;... ';','. - r'·,i .
Tableau 6: Le VOlume du commerce intra-maqhrebin

EXPORTATIORS IMPORTATIORS
En millions % Export. En millions % Import.
dollars totales dollars totales

II Ann€le 1991 1040,5 3,2 1109,2 3,9

Source: Dossier d'information de l'UMA

La part du commerce intramaghrebin est tres faible comparee a celIe
du commerce intra-union Europeenne (UE) qui represente pres de 70%
du commerce de l'UE.

42. Une vision du commerce maghrebin par pays et en dollars est
donnee par Ie tableau suivant qui reprend aussi bien des donnees
fournies par l'UMA que celles de source tunisienne (lEQ).

•



ECA/MRAG/94/2/TP
Page 21

!

~:~'~:'~t 7: La ;oomme r oe intra-maghrebin par pays en 1991
(millions de dollars) .

;·1

";"'.'-

•

..

•

PART OANS LE C04MERCE NO ,;~.::_ IMPORTATIONS EXPORTATIONS
TOTAL en X DE BIENS "bE BIENS

see IEQ see lIMA see IEQ see UMA see IEQ see UMA

ALGERIE 20,6 14,1 133 151 202 152
L1BYE 27,2. 31,4 365 482 78 190,6
MURITAN E 1,4 1,2 22 22,2 1 0,9
MAROC ; ?Q,3 27,8. 102 244 228 357
TUNISIE 30,5

,.

25,S' 1'14 210 323 3,40 ..
lIMA . 100 100 ., 706 1109,2 831 1040,5

43. C Ie constate, ces donnees ne concordent pas et, donnent;
des re ultats assez surprenants en cequi concerne Ia part relative
de ,.·VA gerie dans Le commerce maghrt§bin, part qui serait nettement
inferi ure a celles de la Libye ,elli-'Maroc et de Ia Tunisie'; Ces
statis iques· sont-elles .qLobaLenierit; c,orrectes ou s Iagit-il
dlerre rs statistiques, de modes disparates de comptabilisatidn ou
de bia s introduitspar Ie traitemerit different oula non prise en
compte du commerce informeI? Elles,ne prennent pas en compte les
servi'c:: s, en particulier Ie tourisme qui est sur-trout; Ie fait de
touris es algeriens dans Ies autres pays dlAfrique du Nord. Ii est
de IIi teret de Ia·partie algerienne de clarifier rapidement cette
questipn.·· En tout etat de cause, il est certain que Ia prise en
compte! du tourisme, de Ia contrebande et de llimportant comm,erce
inform~I, essentiellement celui entre IIAIgerie et ses pays
vo i.sLns , donnera,it certainement une part relative plus grande de
1 ' AIge):- ie. .' ,

..,1.

44. Ltas echanges commerciaux globaux sont a peu presequilibres .
. Le pet;.role et Ie gaz, produits figurant au chapitre 27 de Ia
nomenclature douani-ere, ont'represente 86% en 1990, 82% en 1991 et
83% en: 1992 des eXpoJitations de 11 Algerie vers 11 UMA. C Iest une
situatiion de quasimono-exportation~Par contre, comme en 1991, Ies
echangesindustriels de 11 Algerie~ avec La Tunisie,; Ia Libye et Ie
'Maroc'~ccusent: un deficit. '

,''6)'; . Echanges de produits par pays maghrebin
'; <. r .~

45. A res avail:" analyse La s t.r-uct.ur-e des exportations et de's
import tions de 11 Algerie· avec ses pzri reci.paux parten~ires de 1 100,

. nous indiquerons les prLncLpa l.es- ',caracteristi,qulas du cadre
'Juridi ue dans lequel sloperent ces'echangescommerqi;iii!ux. Ceux-ci
"sorrt : eneralement· regis par des conventions commerciales et
tarifa'res qui reposent sur les avantages tarifaires portant sur
des p oduits figurant sur des. listes nationales de produits

',reconp S orLqLnai.res des parties contractantes. Ces avant.aqes
tarifa'ras revetent generaiement la.':ldrme de franchise des droit.s

. .' 5· .

de do ane et des taxes d Ieffet' equlValent~ Certains accords
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bilat~raux de commerce conclus dan$cles ann~es 1970 par I 'Algerie
contenaient des clauses commercia1es relatives a la promotion

,.:¢ommerciale. L' article 8 de I' A-coord commercial conclu entre
~l'Alg~rie et Ie Maroc Ie 17 mars 1973, et publi~ da~s Ie Journal
officiel de l' Alg~rie Le 13 avril 1973 stipulait;. qu' en "vue
d'encourager Ie developpement des relations commerciales entre les
deux pays, les deux parties contractantes s ' accorderont
mutuellement les facilit~s necessaires a l'organisationdaqs l'un
et l' autr~ des deux pays, des foires et expositions" a caractere'
~conomi,que. et commercial" 1.1. L' Accord commercial sign~ entre
l'Algerie et la Tunisie Ie 9 janvier, 1981 et pablie, dans Ie Journal
Official de I 'Alg~rie Le 1er ncvembr.e. 1981 pr~voyait que: "Les deux
parties contractantes s' accorderont mutuellement les facilit~s

n~cessaires a I' organisation et a la participation aux fo,ires

~/Accords bilateraux de commerce et cooperattpneconomique conclus par ,des pays
ep developpement, ·CNUCED/SX/ECDC/36(Vol.l), 'pages 209.

•

..
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I" ,
commerct'ales dans l' un et l' autre pays a i,,nsi <J,ue pour l' oU,verture"
de cen re de representation commerciale". En depit des
disposi ions destinees a promouvoir les echanges bilateraux de
quelque pays de l'UMA, ces conventions commerciales et tarifaires
etaientlregies par les legislations, reglementations et procedures
du comjinerce exterieur .de chaque pays., qui n ' etaient pas
necessalirement identiques. Cas dispositions donnent la latitude a

• chaquaipays dei,prendre des mesures restrictives aI' encontre des
echange$ intra+maghrebins.

(i) Commerce de l'Algerie avec la Libya
'.;, ... : ." ~ . ,J ';",

4,6. Le bilan de,S echanges comirierciaux s' etablitcomme suit d' apres
Ie Ministere de l'econociie~"

:... :':'~':..:":: .. ~' ~--..

':rableau 8: , d Bilan des eChartges commerolaux alqero-libyens

1987
1988
1989
1990
1991
1992

Imp~:rtations Exportati911S Solde
-

-"" .'.;,

2,03 MDA 83,23 MDA + 81,20 MDA
59,76 MDA 195,74 MDA + 135,98 MDA

,115,23 MDA 56,14 MDA 59,09 MDA
50,20 MDA 29,~6 MDA 20,24 MDA
4,69 MbA '131,77 MDA + 127,08 ,MDA ,';

51,03 MDA 58,62 MDA + 7,59 MDA

•

•

47. D'apres Ie dossier Information de l'UMA, en 1991, les
importations;', Algerie en provenance de la Libye seraient de 15
millions de - dollars et ses exportations vers la Libye de 33
milliorts de dollars. Les prLncLpaux" produits exportes paT
l'Algelt'ie . seraient les suivants: savons, produits d' entretien,
cires (21%); produits pharmaceutiques (14 %) 't chaud i.er-es , machines,
appareils et enginsmecaniques (14 %); papiers, cartons, ouv~ages

en cel~ulose (11%); .peaux et cuirs (10%). Les principaux produit~
importes seraient; les produits chimiques inorganiques (58%);J.les
matieres plastiques et resines artificielles et leurs ouvi-'ages
(42~) .

48. D1apres Ie Mlnist~re algerien de~t' Lndust r Le , en199'1~i:'~.2"~
les ecb,anges industr leIs de 1 ' Algerie avec la Libye ontaccusQ.::un
equil,i1pre en sa faveur. ,En effet, l' Algerie a vendu plus{eurs
produits industEil::;~~ a.;,la Libye: mach~he~outils, clinfatiseursj
refrig,rateurs, det~fi;g~hts, medicaments€!tchaussures, et a achete
des articles electriques (PVC). ',' ,

49. Dans Ie cadre de la Convention commerciale et t~rifaire ,signee
Le t.er :decembre 1987, 1 iAlgerie et la Libye'ont~·convenu-d I echanger
des pnoduLt.s originaires en franchise des droits et, taxes ';de
douane$ et dlappliquerq~ taux d1integration de 40%. Les relations
commerciales sont facititees par un arrangement interbancaire
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conclu entre Ies banques centrales des deux pays Ie 10 novembre
1986.

~. ", . 1

-. :c',) '.~.:
(~i) commerce de l'Alqerieavec le Maroc

:,> :-

5~. ~e~ilhformations fournies par les ~utorites algeriennes, les
autorites " mazocaLnes et la Revue d 'infor~ation de I' UMA ( les
differences de donnees sont' peut. etre dues a la comptabilisation
des frais d' assurance et de transport) sur Le commerce algerp7:'
marocain sont les suivantes : . . ...

,,:~ -.'.- '.'.

Tableau 9: COmmerce algero-marocain

1m 1991 " ~ 1992
see see see see see see see see

Maroc UNA Algerie Maroc UNA Algerie Maroc Algerie
r '. " '..~

472
0,' .• "

153{ f'" .',Importations Algerie 472,9 57;5 640,1 77,7 640 778,8
" 315 38;2 . 315 479 58,3 480 612,3 1941Exportations Algerie -.

t·

(Millions de dirhams sburce marocaine, millions de dinars source algerienne, mjllions de dollars source.UMA)
:.: (

'- '.:

. -"~I

51. La structure globale du commerce exterieur du Maroc avec ~es
pays de l'UMA donne une part dominante aux produits manufactures
pour Ies exportations et pour 1 'energie--dans les importations comme
Ie montre Ie tableau suivant:

Tableau 10: structure parproduits du conuqerce maghrebindu.Maroc
;'[:

-.....
.. ....

Exportat fons Importations
(en %) (en %) ' ..;.., .~

~

- Produits al imenta,ire$.- 16,7 0,2 ..

0 Combustibles 5,4 77
- Mat. premieres rion cOmestibles .....:.

hors carburants 9,Z ,. 2, "
- -:Produitsmanufactures dont: 68,7 20,7

- Prod.chimiques 22 7;4
- Mach. mat.transp. 3,3 0,57

- Aut.res prod.man. 43,4 12,7

"
Source:':.Pos'S jer d' in,format ior) cje ~ I UMA

Selon cet1;e meme. reVUe, en 1991, Le Maroy a exporte versl'Alger;te
des agrumes (16;~, .auspensLon par la suite)', des t.Lasus et fibres,
des medicaments; du - plomb brut et; des .epices. .. II 'a .importe de
l'AIgerie des hydrocarbures (33,7%), du zinc (4,,8%), des produits
cllimiques (4,3%), des plaques, toles, feuillards en fonte ou
acier:~, des .. 1i~nt~ et c Lmerrts 'hydrauliques, des dattes, des
rese::r:v9Jrs.· .,. '.-

" ~ '., f '. ~ ) ;.

52. D' apres Le ~infst~ie..i:{]._g~t{~n de I' Lndust'rLe, leis exportations
industrielles algerierines' sur Le Maroc en 1991-1992 ontcompris les

•
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machine -outils, l~e; aJ;'ti,eles e:).ectriques (climatiseurs - lampes ­
postes de television, antennes) , "'lesprodui,ts cnJmiques
(antibi tiques), les textiles et cuirs (files ti.$l;:ll~.r;: ­
couvert res), les produits agro-alimentaires (acides gras
glyceri e-',savon),": les produits metallurgiques (electrodes - fil
galvani e -'pointes} et lesproduits' miniers (terresi decolQrantes, ­
mercure). Les importations industrielles de l'Algerie en
pr-ovenance du Maroc'a'u" cours de la meme periodeont porte sur: les
produit~ 'mecaniques (outillages), les articles electriques' (fi'1
plomb, J plo:mb" dcux), les, produits c::himiques, (cosmetiques
bouteil11e.s - pate apapier) , 'les textilese-tcuirs (coton regenere
- tissu-- rideaux) et les produits miniers (sacherie).

53. La convention commerciale et tarifaire que llAlgerie a signee
avec lei Maroc Ie 17 mars 1973 a Alger prevoyait que lesproduits;
echange~ devaient etre; exoneres des droits et tax,~$,,'ide douane ,"
L'imporjtation au Maro.c:)en franchise de,droits de douane, dans'rs
cadre ~e convent.Lens 'commercialesettarifaires des produits
orig"fria!ires;'de"quelques pays, tellequel'Algerie,est subordonnee
a la presentation d' une declaratIon' prealable'" d' importation
delivree par Ie Ministere du commerce exterieur.

~ifi) Commerce de l'Algerie avec 1a Mauritanie
. '. ;'-:'" . ' .

:" , )',!':.:'.1 ~ . .-. .'. ' • _ . -- , ," . •• .',.'.... •

54., ~E!!S Sit;.atlstlques"dlspon1bles montrent la predomLnanoe des
relatid,n's de' la '-Mauritartieavec 'I' union Europeenne et la faiblesse
de se~' relations ocmmer-cLa Les 'avec II ut-iA, e,n$emble auqpe'i
appart'ent la Mau~itanie qui yeutetre un ~ont entr~ i'Afriqu~'de
"l'o~es e,t I' Afrlque du Nord. Ces relatlons sont actuellement
regies~a't lesc6nventionsbilatarales existant avec:" c;:haq~ep'aYs.de
I' UMA. /.Po\l'r'-'ce qui concern§'li:\,mi$e, en place d I unezone" de,'.E1i'b're
echangEi avec ,1 'UMA, la Mallritanie,pose deux tiroblemesspe-e'i'fiques.,:
les perjtes ,gu' elle subiralf slAite a la baisse des droits de douane;;
ses engagEiments avec' Ies"pays"de' lei ·CEDEAO. '

55. on a les donnees suivantes pour Le commerce ext€;r1eU1:" ,; avec les
pays de I' UMA: j '.,.',

Tableau 11: Les echanges commerciaux de la:' Mi!.u:t:ltanfe:·ave6" las
autres pays de l'UMA (1992, en millions d'~uquiyas)

•
",.,.

", "

..... --_..

Importations ' " '-"~>"', , Exportations
",

'.' ! Algerie 2015 14
, ", "

r,

6;7... , Libye : , i.
..... 0

• ~ .:••: ~~j • .. ,..
..:. ~ "

Maroc '237 , ... 34
I '.'
I Tunisie 19 2

% UlfIAjtotal gen. 7,3 0,13
Source Douanes maur1tan1ennes (Sydon1a)



ECA/IlRAG/94/2/TP
Page 26

Une etude du secretarIat g~neral de l' UMA donne Las indications
suivantes : '. ,

Tableau 12: Les,ecl1anges commerciaux de 1:a: Mauritanie avec les
autres pays de liOn (en millions ,de dollars OS)'

Importations Exportati;ons
" .-,j 1990 1991 1,~90 1991

', ..
"

Algerie 19:,7 "",17,7 - ....
0,01,

"
'".

", Libye 0,02 0,05 - -
Maroc 1,2 2,4 :,. ;' 0,2 0,3

;", r-

Tunisie 1,8 2,1, a 4 0,6, ,
.: "

'Total 22,7
..

2'2,2 0,6 ;0,9", "'..
,

Source: UMA, FMI,
La structure globale du commerce exterieur de la'Mauritanie avec
l~s" ,pays de 1 'UMA donne une part, domi.nant;e aux produits
aliihentaires pour lesexportations ,~t ,PQ~:t le$'l:hydrocarbures dans
les importations comme le montre,l~,tabl~au suivant:

Tableau 13: st[ucture par, p[oduits du commerce; 'maghrebin du Maroc
, ',",

~,..

'Exportations Importations
(en %) (en %1

,

- Produits alimentaires 76,6 4, T'
- Combustibles 7,8 92
- Mat. premieres non "

comestibles hors carburants 13 a
- Produits manufactures dont: 3,4 3,4

- Prod.chimiques ,), 1,7
- Mach. mat.transp. -..~. 1,4-- "Autres prod.man. 0,3 ' '"

"7

Source: Dossier,d'information de l'UMA
•

L'Algerie a exporte en Mauritanie des huiles et combust.ibles
mineraux","bitumes et cires mi.ner'a Lee (99,8%). Ses importations sont
aujo~rd'hui quasi-inexistante apres une periode OU du poisson etait
imporb§"eri quantites notables. '

'~----------------,'
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CODiJllarce del'Algerie avec 1a Tun1s1e
j
!(iv) , '

:~,~T" :..

56. Au niveau des relations commerciales, la Tunisie est
pramier partenaire maqhreb.i.n .~' Les informations fournies par
Revti~d I information de llUMA et la Turiisie, (Revue exporter) sur
commerce algero~tunisien sont les suivanties ' (les differences
donnees sont peut-etre dues a la comptabilisation des fra .
d1assur~nd'eet;de transport) .

".
.._.c_

Tableau 14: a 1gero-tUniiid.e'ri'
.. "_l< :,~ -,

Commerce

1990 1991 1992
see see see see see 'see ......... see
Tunisie lJfA Algerie Tunisie tJlIA Algerie Ttunisie

Import at i Jns Algerie 716 71 90 72700 82,3 100 86400

Exportati pns Algerie 985 74 182 92300 105,2 101 87600 "
.~'~ ,

(Millions de dinars tunisiens pour source Tunisie, mill ions de $ pour source Algerie et UMA)

•

..

57. L'Algerie est Ie premier fournisseur maghrebin de la,!,unisie,
la Lible etant son premisr client. La structure globale du commerce
ext'eri tlf-de la;'f!'unisieavecles pays de 11 UMA donne une part
domina te aux produitsmanufactures pourles importat,1,'ons et p0tlr
les hy rocarbures dans les importations comme Le montre Le t.abLeau
suivant::

Tableal1" 15:
1',,-

l

structure par produits du commerce ,maghrebin de 1a
'TuD1sie

•

-',,'" .
;

Exportations (en X) IqJOrtations (en X)

- Produits alimentaires 16 6,6- Combustibles 12,6 57,7
- Mat. premieres non comestibles hors 4,2

carburants 22,3
- Produi~ manufactures dont: 49 31,4

- Proi:l.chimiques
- Mac~. mat.transp. 2,3 4,6
- Autres prod.man. 13,5 11,6

33,2 15,2

Source: dossier d'information de l'UMA

Dlapr~s ce document, en 1991, les principaux produits exportes par
l'Algerie vers la Tunisie sont: huiles et combustibles mineraux
(85%); machines et appareils electriques; fonte, fer et acier.
EIIe a importe la meme annee du ciment (26%), des ouvrages en fer,
fonteet acier (13,5%), des ouvrages en caoutchouc (7,5%).
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58. En se referant aux statistiques tunisiennes, les principales
exportations de l' Alge'rie vers la Tunisie sont.. Les suivantes:

:

.' .. ,--c

DESIGNATION DU SECTEUR 1990 1991 ' , 1992
VALEUR PART EN % VALEUR PART EN % VALEUR PA~LEN %

ENERGIE 88000 89.4 82700 897 74500 85 0
" " f-:~... v..

"100 0,1 250AGRO-ALIME~TAIRES 0,2 " 400 0,5.- .-

dont:
.. . ~ ~..

......
, , .,~ .:

· Fru,i ts 0 :""37 40
· Tabacs 10 185 0

TEXTILES ET CUIRS 80 0,08 50 0,05 1000 1,1
dQnt: .. ~-, . ,

·:Text"i tes.: 80 50 1300
.. - ..-, ..

'':'''';'::~''.;:':.--~

· Cuirs et chaussures 0 "~ ..,.... 0 600

INDUSTRIES METAL. MECA. ELEC. 9600 9,7 9700 9,45 8000 -:,~',<. !!,2
dont: .......

- Fers, fontes, aciers et ouvrages 1870 2220 2620
· Machines et appareils mecaniques 830 550 850
- Machines et appareils electriques 2100 3300 3100
· Materiel de transport 2300 350 250
· Zinc et ouvraQes 2400 2230 1600

INDUSTRIES DIVERSES 720 072 600,:, " 0.6 ", 3700 4 2'

98500'
",

TOTAL .. , 100 92300· 100 :'87600 100
.- ", :.,. ..

Tableau 16: princdpaux produits exportes vers la Tunisie pa~
l'Algerie valeur en milliers de dinars tunisiens '

•

Source: Revue "Exporter", Tunis, fevrier 1993

:59. 'En se :referant"'aux statistiques tunisiennes, les principa;Les
importations de 1 'Algerie en provenance de la Tunisie sont· ;':L'es
suivantes:

:;'::'~:.':;.:.'~',

•

,. _ :'r
... ¥
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Tableau 17:,
l'Algerie valeur en mil;liers de dinars tuni§,j,ens'

r .l..\I.. ~.; :,- "

,( .. ,:., "

.. .
DesignBtil 1990 ,

. ,
1991 1992In, du secteur

VALaJR.. VALEUR PART EN % PART EN % VALE~: . .'PART EN %
.:"

AGRO-ALIMI NTAIRES 7400 10,2 4200 5,8 8800 10,2· '
dont: !

;'

- PoussiriJ dits d'un jour 750 350 186
- Coqs, ~ules et poulets 5200 0 0
- Farinesilactees a .: 0 1350
- Tomatesjet purees de tomates 0 1700 4800
- Epices I. 200 350 0
- Tabacs 1200 1100 300

TEXTILES T aJlRS 800 1,2 2800 3,8 1900 2,2
dont:
- Textile 670 1700 1300
- Cuirs e chaussures It ',- 130 1100 600'.

~ 0,#1
,.',

INDUSTRIE~ METAL. MECA. ELEt. 20700 29,0 28900 39,8 23050 'lb,7
dont:
-Ouvrage en fer, fonte et acier 7150 12600 11700
- Machine ~t appareils meeaniques ,:;. 7300 10800 4200
- Machine~ et appareils electriaues "~1200 1600 r.;- ,3500

.. ' "

'UIDUSTRU Is DIVERSES' 42700 59,6 36800 50,6 52650 60,9
dont:
- Ciment 15000 13000 22500
- MatierEIs plastiql,les'et ouvrages 4500 1500 5600
- Caoutcl /ouc et ouvrages' 6000 130Q 6500

.; '~~.~
,

TOTAL 71000 100 72700 100 86400 100'" ',;'

~Re jue "Exporter", Tunis, fevrier 1993 r ~,i,. ~. ,

60. Pc!mr ce qui' est de l'industrie, ae l on Ie Ministere algerien de
l' Lndus~trie, ',. les principales exportations industriel:les de

•

-,

I' Alg~tie en direction de la Tunisie en, 1991-1992 se ventilent
~omme $uit: 'res produits mecaniques (camions et engins de travaux
public$, machines-outils et tracteurs routiers); le,sF articles
electriques et electroniques (lampes); les produLt.s" chimiques
(acidesulfurique et articles en caoutchouc); les textiles et cuirs
(files,"';" etoffes); les articles metallurgiques (electrodes - fils
q~lvanlrses fils cuivre et panneaux tridimensionnels); les
produits miniers (terres d.ecolorantes,rneJ;cureet"minerai-de fer) .
Les i~ortations industrielles de I' AIg,erie eh provena'ncd!!..!.dela
Tunisitaen 1991-1992' ont pr i.ncipaLement;" cbnsisteen:' pro(ia~ts,

mecaniques (pieces de fonderie, moteurs die/3el et,pneumatiques};
cuirs '~t chaussures·; cirnent gris et blancet silicate' desaeute;
refrac~aires consommables; pates cera.rniqu..~s; quelques appareils
electr . quae ; boute i lIes. .H "

, ,

);1., L s relations commez-c i.a Lea -errt.re Les deux pays se placent dans
le':6ad e de la cooperation bilaterale algero-tunisienne, ayant r ecu
une n Uvelle dimension depuis la signature,'le '19, mars 1983 du
Traite de fraternite et de concorde (ratifie sljiva.nt decret 83-);77
dU28 mai 198'3)"~ cette ""cooperation est regl~i.dans le doma i.ne
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commercial par les accords et conventions ci-apres: Convention
BCA/BCT du 24 a:y~il 198} destinee a, faciliter les procedures de
reglement entre 'les deuj{::pays; converrt Lon-de. co<»peration douandeze..
signee ,Ie 09 noyembre 1982; convention'commerciq).e et tarifaire
signee Ie 09 janvier 1981 et Protocole additionnel signe Ie 15 mai
1991 prevoYCil..;pt la lipre circulation des produits d' origineentre"'i
les deux pays.L'Algerie et la.Tunis'ieonts.igne Ie 17 mai 1984une:
Convention commerciale disposant: que lel;; produits originaires de
chaoun des deux pays devaient s' echanger en franchise des droits ,et
taxes de douane et que les reglements des transactionsdevai¢nt ,
s' effectuer en devises convertibles . "Les operat.eur-s tunisiens
voulant importer d'Algerie sont tenus d'6btenir u~e declaration
prealable d'importation aupres de leur Ministere du commerce
exterieur.

2.2. coopera,tion commerciale ,intra-maqhrebine

62. Conscients du role que peut jouer 1 'elargissement des echanges
commerciaux pour l'autosuffisance et le'developpement,cQmmun entre
les ~ Etats membres d'un meme groupement' economique,les autorites
des Etats de 1 'Union de Maghreb arabe ont signe a Ras Louno-uf
(Libye) Ie 11 mars 1991 une convention commerciale et tarifaire
entre ces Etats. Cette Convention a ete ratifiee par tou~les

Etats de' 'PUMA, a l'exception du.~aroc. L'Algerie l'a ratifiee Le
!:21 avriL1992. Les elements e!?sentiels quila car-act.erLserrt ' sont
les suivarrt.s:" '

2.2.1 Le traitement preferentiel

... ::;.

63. cetteConvention prevoi.t, la Li.be.ra Ld s a't.Lon , tarifaire des
produits orLq i.na'i r-ee des pays de l' UMA devant f a i.r-e ).' objet des
6changes intra~~a~hrebins. II est convenu que les p~rt~esa la
convention,s'engagent a exonerer'des droits de douane t iropots et
taxes d' ef'fet equivalent' imposes aI' importation des produi.ts

.. ...•• • "" • .'.. ' i.,
d'or~g~ne maghreb~ne.

64. Le tartf' douanier algerien in;j:i tue ~'~ 1992 compor t e un
eventail de, taux,de droits de douane a~lant de 0 % (exempt) a 60%
de' La '" V'a,1Emr' des ,marchandises importees. De I' avis des
'fonctiqlmaJte~"duMinistere algerien sIe ~,'economie, Le tarif
dC>llaniE!rc6nstitue" un instrument de p;roteption des industries
naissaht.es plutot qutun instrument fiscal. L~srcecettesdouanieres
nerepresentent effe'ctivemEmt que 4% des rec_e:t~es fiscales, la
fiscalite petro'ilereet les imp6ts sur les r,~venus four'n Ls aant; la
majeure partie des recettes budqe t.aLr-es . ,~, La, multilateralisation
des preferences tarifaires dans Ie cadre de l"UMA n'aura donc pas

, (l"effet'f.1.sc~l 's'ignificatif sur l' eQQrtomiealgerienne.. En d' autres
termes, les falbles dommages resultant des exonerations'ta'rifaires
ne pousseront 'vraisemblablement pas l' Algerie a 'remettre

, l'applicationtotale',ou 'partielle des droits" de'o.9uane, imp6ts 'et
'taxeS d"effet: 'equivalent si,1Jnme9anismed~.,ccmperiaat.Lon" ri ' est pas

,!J.
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~~~e~~r! al~ac:t ~~~I~~~;:~nt:c::':iio:tt~~J~t~~~j'c~~~l:er~CtO;~:Sn,ti~!~:'
pClrt:icuier", celles de.. p.rotec:.,.~J.... o.'..n. ..~.e.);f, ~..f ..o..•..d.y?t. i ..,.O... n.s.... 10.. C.ales qU.ipeuvent amener desmesurel:.> alg,t;:r'J,enneS? 'de .s·~:uvegarde.'. :: .'.', '

"" ~. ". \< ,.. .: . , "';' :>~~ Xl i' . '; '.'.~ .: :, .."

65 • Le*. t.. raitem~nt pref~r. e.. n.tl..·.el.. s., e.r.~a.... , a...c.c.. O.r,d.e..· ..p...ar....
,
.cna.q.• u.e pa~s de',1 1 UMA llXprodul.ts d ' orl.gl.nell\aghre,l:nl1e, fl.g~rantsur des ll.stes

nationaes.' L'Al.geriea dej~. eyalue: '~onpotE!lltie~"commercial
existan au sein de.I '.UMA.·Ell;e. a c;1eja. eta:bli une liste de
produit pour lesquels un potentiel d I ecnange':~existe et qui sont
disponi Iesal' exportation.: . L',annex,e 1 qomprende:ffectivement des
pr-odu i; s 'des' branches ci-apr.es; . mine~,;.;;i~erurgie, -meoanLque ,
electricite e·t- e.lect.roflique, . ,matei:,'1aUx; : .de' 'c"6nstruction,
manufa tui"es, chirtde et engrai$ ainsi quel'agro-'alimentaire. Les
import tions algeriennes de.,. l'tn,-tA. qui sEhot:1t. 'effectuees en
franch'se' de douane devraient s 'insc:i:-ire dans .La nouv'Edle politique
indust ielle,du qouverriement;" alger,ien~-' Elles ',Concerneront
essent' e l.l.ement; les facteurs ,.de .production. ~t des' equipements
destin s a des activites prioritaiies a i.ns i que des 'p:roduits de
largeconsommationd'ont la production, nationale s ' avere
insuff sante. .. ".1" , .

, 6~~ ~ t?~..pr6tocole, portant . ~ur. f I elc:r~i~se~ent des. ~r~d~~~~
benefl.¢l.ant du tral.tement ..·tarl.fal.re preferentH~l. au tl.tre'de la
conven~ion commerciale et tarifaire est en vbii9 d'eiaboration.

t •

f

'2 • 2 • 2.; I=:oLe"",'"",s,-:-=-=::.;:L::==---'::::'-';=-=":=.;I.==

!

67 -. ,L~ plupart .des lregles d; 6r~gl'ne . exist:antesobservent un
princi~e commune.. .sont, consideres C9mme,:'pr9duits" Originaires d'un
pays tj.ous les produits bruts de .ce 'pays n ' ayarrt': sub i. aucune
ouvraifon ou transformation et tous les articles manufactures dans
ce paYis ~ L Les pays: de l'UMA:,:.t.out commetou,s les autres pays,
conslderent oomme- etant originaires aJOO% duipays UMAexportateur
les bi~ns entierement,produits. '.' . '. " '.' '..

68. L~ pzobLeme de La de:fin.i.tio'~ :de 1 i origine se pose pour les
produi(ts .dans un pays .membre de l'.Uni,on '. a partir de matieres

, IJremieires,:oud I articles semi:-manutactures prbvert~nt.d I un autre pays
en-dehJ6rs de:l ' an;i:on-.. Les regles existantes 'vTsent a resoudra.:ce
proble!ineselonle pr.ancIpe, que'pour. etreccmsid~~ecomme6rigirtaire
.d I un plays les produits do i,vent:avoir subidarts Ie pays exportate-ur
'une'tr!arisformation ayant, s;utfisalllmentmodifie, leur nature et leur·s
carac-qeristiques.' II. n! estc~r:te~>.pas superflu,desQuligner que
bon nombr-e de pays font subir de legeres transformatiorts·· aux biens
'internjediaires' eta.u~ m.~ti~r~spreplieres importes pour les

-'!nqorporS:t:'d,ans d:e.s prodqit;s fabrigues pour 1 1 exportation. Clest
. pour ·i':favoriser : leur.,indust:t;'iali,satiori quel~s; Etats membres'ont
'cohveiiu'd'un;·pourcentage minimal,' de valetiYajoutee aux produits
. ind~stfrielsdest·inesau m.arc):l~ Jna9l:1J:eb~n.. ' Uri s i.mp Le emballage' de
produ~ts n'est pas r~put~ sUffis,antpqur Leur conferer 1e caractere
origit1-aire. Examinonsi:,l~s,:regl,es,; d~ otigi.n~ q~'appiique"l'Algerie

.. ,J • I. ~'.;. c~ !",\._ " ~'•. (:. ,~_:,: ':""':

t_
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dans ses:ra,pports commerc i.aux bilateraux et ceLl.es qui sont prevuee
par laConvention commerdi;aleet :tarifciiredecPUMA.

. , '" '-.'" I ,J .~:.. • ( ,

69. L~S regle~,d',<:>rigih~"ql.i'appli~Ue l'AIgC§rie dans se$~. ephariges
bilateraux avec les pays de I' Union du Maghreb Arabe ,(tJW\) ,f,2,e
definissent comme suit:

.' ,:,
'". ".

les' produits agricoles', Les pr'cdu i t.s du sol, ou du sous­
sol ext:r;-i':\its ou obtenuS dansl'un des pays de l'UMAsont
consid~~~s comme orig,inaires a'100%;

,', .

,l'origine des produits industrielsest determinee sur la
base d 'uri ce:r;-tain'pourceribige minimal de valeur qui doit
,~tre ajouteedans Ie pays ex~ortateur au cours de la
fabrication. Pour I 'Algerie, les:produits industriel-S?,
tranfiformes, integrant des produits importes, doivent
avo i.r acqu.is unepl,:\s-value. ~gale;au moins a, 40% de la
valeur du pr-odui.t;" fini pour "que Ie paysexportateur
puisse ~tre consi.der-e comme Ie '., pays d' origine.

70. La Convention commerciale et tarifai:re enonce'troif;; criter~s
d'origine applicables aux produits de l'UMA:

,..a), sont orLq i.naLr-es d t un': pays' membre de. l'Union
marcba,pdises' ,"entierement -obt.enues dans ce pays";

les

b) les produits industriels dont Ie pourcentage de la valeur
ajoutee.dans Ie pays exportateu:r n'estpas inferieure a
40% dE:! sa valeur globale,ou les produits dont la valeur

,<:;les mat.ieres pl:"emieres. l'ocales·J'<>u maghrebines n ' est pas
Infer,ieure 'a .60%dela valeur giobale 'des Inatieres
premieres;"

c)
t,:

les aut.rea produIts 'indus,triels figurant su.r les '. listes
fixant les degres de trarisfo:rmatiori.exiges pour cha,que
produit, a condition quecette' 'transformation; sGgit
sUffisante et justifiee economiquement .

• 1 :.:.!

7,1. Les. deux 'premiers .cr' i teres d' origirie qui ont ete etablis; ~par
les pays de i'~. dans Ie. ~adre .: de la:'CoJ1vention commercia:l.eet
tarifaire aorrt; s Iml.LaLres aux regles d' orLq Lne qui sont app Li.quee.s
par I 'Algerie dans fi~fi echariges'avec les aU-tres pays de I' UMA.. . La
Convention commerciale et tarifaire dispose, .qu ' une liste de
.produitsremplissant ces deux conditions d"'originesoit annexee au
prot:oc9le .Y,afferent qui es.t en vo i e d' elaboration. .

, .
;

72. Par contre, .Les regles'cf'origine appli'¢ables. dans Les ':r;q.pports
.commer.cLaux bilaff3rauxde 1,'Al{getie avec'lErs autres pays de I' UMA

,1'1' ont ,pasprev~ .i~ "troisiemEf cr.itere Q"orig-ine de I 'UMA., Rappelons
que ~~10,I) ce criter'e,le pays'deltUMA d'origineest Ie pays ou a
.e.t~ effectu~e. .une ,ouyraison dcnnee , reputee, suffLsant;e et

. economiguement, justift~ep()ur donner auipz-oduat; ;industriel, en
question son caractere essentiel et ·originaire.·j . c'~
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73. Po r determine;~i telle tr~nsf6':fmatioti;:peutetre considere,~.
comme uff isante, les pays de l' UMA devr'ont; s ' entendre sur Les
listes et les degres de transformatipn de leurs produits
respectifs. Chaque pays de l'UMA fera ses 'propositions en fonction
de son otentiel de prod\lQtioIlet .d t expor-tiat Lon • .La fixation des
degres de transformation requiert que des ebides sect.orielles
s.oient realablement menees pou~'6ouvrir Jes'aspects'importants..,qe,
pj:'oduc ion (niveau des aa.La i.r-as , fraisg~neraux relatifs .a La
p):'oduc ion, systemes' dlaide consenti','par, 11 Etat,niveau
t'echno ogique des produits..fapriques). Le£?~h.ambres de commerce et
les or an.i.set.Lons professionnellespourralent contrfbuer aces
etudes.'"

74. I est clair que tous les produits industriels faisant 1 I objet
de tel es etudes,subiront un traitement differertcie quant au degre
de tra sformation leurconferant Le carac~.ere orLqLnaLre .,Certains
produi S feront meme l' objetd' accords patticuliers. Lesautorites
a;lg~ri nnes estiment utiles que les prod~itsenergetiques . (le
petrol et Ie gaz) fassent llobjet d'accorctsparticuliers, compte
tenu d la pare i cuj.ar-Lt.e de leurs condLt.Lons d' exploitation de
pro'duc fori et de commercialisation. " .

75. U
commer
origin
pr'efer
,etabli
'biens
qui re

e institutio.n .. specialiseede liUMA telle qu'une Commission
iale pourrait etudier et.:,';:fixer la lis€e de pr-oduit.s
ires d I un des pays du Maghr'el::>'qui pourra t t beneficier:;;la
nee tarifaire de l''lJM1\•.Ce:t:t,e Commission pourrait egalement

une-qamme de- matieres espentielles pour la fabrication des
nduatrr ieLs et quina, sorrt vpas pr-odui.t.es dans l' Union mais
plissent les conditionsd'6rigine. -,

-::

, \. .':"'",

Lesmesures "de protection

, ut gouve.rnement desireU~deprot.eqer ~onappareil'~industriel
lesproduits.etrang~:r;:f?,:p,eut recourir a des mesuresd' ordre

ire eta ,c;des meeures tlop· tarifaires. Cettesection met en
e 1es mesures de protecfron app Li.quee s par' ]:' Algerie airisi

7T~

'corrcr
'dirif
exerg

76. E ce qui concerne la documentation A tournir au moment de
11 impo tation, l' exportateur doit declarer l' orLq i.ne. 'des
marchapdises. Cette declaration doit generalement etre aoeompaqnea
par un I certificat d I origine. .pn proj et de protocole portant sur Le
certif~cat d lorigine ,·est en " vo i e d'elaboration par lesJ Etats
~embreFde~1'~ ••. ceux~ciont. d~j a des'i~n~ ?es org~nismes~PUblics
ou autres a del1vrerdes; cert1f1cats d i g r 1g 1ne et a controler:les

'declar tions'des exportateurs. Ilest certain ,que les >gouver.ne­
ments es pays' expornat.eurs de l' UMA ant juge a" leur juste· valeur
11 impo tance de se conrormer s t.r Lct.ement; : aces' 'exigences. La
p1upar ont charge les administrations douanieres a controler
l'orig'ne desmarchandis.es et adelivrer les !=ertfficats d'origine .
Seule a Libye a confie cette tache a la Chambre de·commerce. 11
import que les admini~trations douanieres accroisse leur
cooper tion en matiere: des. respfilc:ts' pes regh~s 'd I origine.

•

..
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que les dispositions de la Convention commerciale et tarifaire de
l' UMA prises dans 'ce doma.Lne, '(,C' ". C " -s:,.."',

." ...••. 'J

.' ) .<

. a) protectiontarifaire
". ,.~! .:' .... .

',:!~: .'

.. ',. ;.~,

'.',.

78. L' article 8 du Code a~gerien de§' doua'nesprey8it des droits
destines a preven.ir que des; Lmport.at.Lons' . cauaent; '6tlrisql:lent de
causer un prejudice a une .branchede '10. proQuctlon 'nationale,
existante QU ,prevue (droits .compen9atoi~~s'?:u ant~.:..st~1l\pirig)., >Une
t.axecompensatoire ,frappe rIa. valeur" C;AF d 'unc:~~~ainnombrede·
bi',e,ris importes":non-essentiels ... ,;Le produi.t; .de .: T~,~est affe,cteau
fonds de' compensation servant a. ,t;iJ1aI.lc~~ ..les stipvsnt'.ionsa la,'
production et a 10. consommation.' .

79.·Les d LsposLt.Lons- de 10. Convention commerciale ettarifaire de
l'tJMA limiterit l'applicationdec~ttetaxecomi;:>ensatdire appliquee
PCir'·'l"Algerie·. Si .un .qroit compensat.of.re uii,f~re- . de/ 17·',:-~'%est

certes prevupar i' article 6 de.J.a:·C.onven,t:ion, iln-f'est: preleve que
dans le cae: ou'-11existe; une P~QductionsimilaTr~r.,dans ':le' pays
importateur. .' La. :-Convention ne. Rrevoi~ que la,·'.pr~tectio:n,"des
industries' na i s serrceev'dans les pays.signataires.: j 'E1=n "effet,
l' article 11 de la Convention enonce que tout paya membr'e 'J?&ut
prendre. des mesures de protection de son iridustrie naissantepour
une ,dure'e d;e'si'x: moi s' acondition.d' en informer immediatement la
commission' mird:'sterielle'specialise~. ". .
.'.. ",,' .' ,'. '.; , '. . '·:..it ~; _" ',

so:' La sUPl?ress~on' par:,l'Alg~rie de son. sy':s1:emedeprotection
douanier'et fiscal· qui prote,ge l',econqinie. algerienne,de la
concurrerice maghrebinerisquerq.itd~compromet'tre lacdfupetitivite
des industries nationales; car l'ouverture dumarche 'algerien dans
le cadre de la Convention ne favoriserait queles-p'ays- Mar;oo et
:'i'unisie - qui -pratiquent des prix relativement Lnfe r Leu.rs pour
certain~ produits. '

81. La - convene'Lon ne : portera .' ses fr.,ults qae si, ies pays
'. sicjnataires -app Ld.querit; .strictement l' article i2,ci~i stipule que
.:."chachine des' pa'rtiescontractantes s' engage, Ainterdire tout ce qui
a pour effet'de constituer des a.Gtiyites de, dumping sur les marches
des'autres'parties-etde s'abstenir de soutenir .les marchandises
expd:tt~es vers'"ces parties ou ,toute ,autre, act1.vite qui f aus s e les

. reg.1eScOnnues de'la. concurreI:lce,·loy.al.eu.· .
'. . ..J • i', -', '. ~.' .. \ ".:. " ......'; .. , .."_'; { ; .•:. ~ , '. :'" :," .'-< -' :- . ' , •

. b')pr'otectionnon-,tarifaire .envigueui'~n,Algerie
" :' . ~ .. ,.:'. .~. c _, . . -" -,. '.~ ".: i. . .; ; _'. '.".: '.

'\'82. En' dehcrs de 'la'; 'prot~cti9nt;a,ri;fai:re, i r: e>Hste d' 'autres
formes non tarifaires :-p,'our.proteg,er,la pi;:6d\,lctiQh nat.LoriaLe qui est
destinee soit a la consommation nat.LonaLe s6it.a 'i'exportat-ion.
Ces mesures de protection non tarifaire peuvent revetir differentes
formes: contingentement desimpQrt.e.tions,imposition.de normes a

,.J' iJ1lpor,t.a17 i on, verifLcat.Lon du dumpiri(j'eEc·.'· oan·s··l·' eta:t' act.uel de
._ .. lareqlementatibn, '.<l ..'Alg,erie:n ~a pp,~ .eucore ,impQ,se des mesures de
:·contingentements;· - 'ou:...des. ',.I))e~U~~$ '. ···.d '9C.1;::r01 .: .:'~; d~.. , 'l'icenC'es
. d ' importati~ns·,·· '1·1 est, fort p~obAble que .. 1~ P·~.y,S·'ihtroduise'dahs
. . " ,.-'1:. ' 1 r ',J ,- i. t \. .J. •.~ .,,\. ..',.'~ ._,~. "_., ,.••.•••• -. -:i:», / ; "",:. ! .. ".

,; I '" ,-. -,~ r
'", ...,,,
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un' ~~~c.Le ,:,v!"'hiJ;' ,uns~~tel\te de cont.Lriqerrt.eme..nt;..··. ,et.'.d I a~t. ,!.,.F...i.sa~i9n
d I imporfat10n pour les p'ays de 'l 'UMA,- ce parme..sure de ,recl,Jf;rOc1t.e.

as.. L~ mes.ures·rion~tarifaires. actuellement appligu~es par
:,ll.Alger;i.~ pcaG"vEmtse ct'ass.er en tr'oi$categories: '. 1 ~,autorisa~ion
d,';i.mpor ation, Le's restrictions querrt.Lt.at.Ivee et. l~s mesu.;re$
techni es. ' Ce nesont que ·'des mesures desuspen$i<;m dedqree
limite quisont dictees par: les' motifs' de ,protection' de
produc

1ions
nationales naissantes.

.~ :r. ,~I. •

a.4. ,', ~' importation de produits veterinaires est reglementee"par les
,lois.~ reglementsstipularlb' qu'un 'medicament ne pe\lt,~tre mis.s~r

,:Je mar'che qu'apres autorisation prealable delivree pa:r Le r4:inister,e
::del'a riculture. Quant"aux produits pharmaceutiques, LLs do Lverrt.
'etre e regi'stres"par' Ie Ministerede la'Sante selon le.;'Decret,~9.
92-284 du 6 juillet 1992 publ i.e: .dansl~:'Journal offisiel,. }~~~[fa
Republ'que algerienne du 12 juillet 1992. ' '

85. L s produits importes qui concurrencent les produits locaux
sont p oh.i.bes pour une periode limitee. Cette mesure a ete
rappor ee dans "Africa Research BUlletin", vol. 29, No. 9 du 16
septem re - 15 octobre 1992. L'Arrete No. 625 du 18 aout detaille
les pr duits dont l'importation est prohibee. Parmi eux figurent
les co metiques, les detergents, Ie papier colorie, les jeux et
jouets ainsi que quelques articles manufactures. Dans Ie cadre de
ses di f icultes economiques actuelles, l' Alger ie se propose de
comprLmer' les importations non essentielles. Ses priorites ,en
matiere d' importation ne concerneront que les produits de large
consom*ation (alimentaire et medicaments) pour les menages, les
matier,s premieres pour Ie fonctionnement de l'appareil de
produc~ion et les equipements dans Ie cadre du renouvellement et de
nouvea*x investissements.

i

86. T~us les produits importes doivent etre conformes aux regles
genera~es qui sont promulguees pour des raisons de protection du
consom~ateur dans la loi No. 89-02 du 7 fevrier 1989. Le Decret
No. 9Q-39, pubLde dans Ie Journal officiel de La Republique
algeri~nne No. 23 du 31 janvier 1990 en precise les procedures du
contrale de la qualite. II est requis un certificat de conformite
et de ~ontrale de la qualite pour les produits alimentaires et les
produi1:s industriels. Un laboratoire d I analyse dans Le pays
d'orig~ne est autorise a delivrer un certificat de conformite a
certaihes specifications techniques. Les produits cosmetiques et
les prioduits d I hygiene doivent satisfaire aux exigences locales
relatives au contenu et a l'emballage. L'institut algerien de
normal~sation et de propriete industrielle (INAPI) exige que
certaips produits Lmport.es , tels que Le ciment, Ie bois, les
detergents, les cosmetiques, les textiles, les articles en cuirs,
les chaussures, les equipements de securite repondent aux normes
pre-etablies.

87. Lj'organisation Verital a Lqer Lenne et une autre organisation de
renom linternational procedent; a l' inspection pre-expedition des
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maohlnesuti:Li:sees t' 'd~".l,I,~q~i.~,fi.:~;en:t ~t,q~~ pieces deI."echange
destines' 'a usage;,indU$t;r.j.~l,;q' un,~: :va'l,eur"d'epassant: 15-0/00(}::DA;'.::;;

..' . "., ~ .. ,- .'.:" "'~"-." . ->... .J:~*::'''·:;'.;Grfr~!~·

88'~ Les'principales:,mesu:re.s, non-:tarifaire.s ~lt1Posees paz vLes autres
pays" membres de'l! UMA ",qqi p~&o:ccupent "Ie's ' a[~torites;;'alge~riennes
concernent J.' autorisati9I1,g'i:mportatiOri , exigee>aes"operat·eurs
conaner-ciaux voulant importe:r.d.',Aigerie.." ~ette -·fuesure·,·in·tervient:~
quelquefois apres la signature ,du .9onti::~~ ,de·vente'.':', ,

c) Obstacles non tarifaire~preV\le~'par'lil' 'ConV'entfon J:.(., :"

89. L' article 2 b) ·de..la G9nvention diS'PQse que laJ:iste des
produits originaires sera liberQliseede,'\::9\J.s les obstacles non­
tarifaires en:,tenant compte . des :' lofs:'relatives aux reg·les
phytosanitaires.,etzoo-veterinaires, ala sanb~ eta La securite en
v-igueur.:dans Ie pays Impor-t.aceur . -',,''.
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90'. politique agricole de l'UMA est a un tournant. 'Pour les
Etats e l'UMAt'-enparticuJ;~er pour l'Algerie, se pose la questioJ).
de I' a plication de La cenverrcdontsux ,.1' echange des produits.
agrico eS"';signee en 1,~90, ratifiee.par tous les pays, maLs dont
1'" appl cat·ionavaitet.~ suspendue par l'Algerie aucours de,l' ete
'i992~' hez l,es respons~bles algerr~ns, on ~rouveQ.eux po§i.tions
princi ,ales surcette question':,certains 'estiment qu ' OUV1;':;l+; les
fronti res aux. produits agricoles maghrebing;' portera un gravfe.:: :t:ort
aux rpr' duateurs algeriens tandis que d I autrespensentque cette
ouvert reo permettra de C9mbatt;re la speculation,."" Des decisions en
la mat ~re deviennent de;pJ"us,en plus urgenteSj d'autant,.plus que
les ne ociations avec l'Union Europeenne et'le GATT exigent des
positi ns claires dans ce domaine. Bien evidement, la politique
maghre ine d' a'change de produits agricoles ne saurait ~tre concue
en de Ors de la politique agricole commune a mener et de la
politi ue maghrebine d'~changes commerciaux.

91. I's perspectives a moy~n. et long termes de l'agricultu:r;e
aleg~r~ nne- s.ont deCri.tes avec.' 1?ea';l.cou~ "de .per!-i~ence par 1 ~ e.t.• ,.u..... de
offl.c.l.use;,de septembre 1993, l.ntl.tulee II Algerl.e, evaluatl.ol})et
perspe tives de l'ecQ-l1omie ". Elle indique que lila question
,agric Ie et alimentaire evoluera d' ici a 1 'horizon 2005.dans Le

. cadre e deux contraintes structurelles: une structure agric:oleen
deter'oration; Ie maintien a,·l'horizo.rl 2005 d'une forte .demande
e1' imp rtat-ions a lJmentaires II • Cette etude note que l' Algeriee~t
- rap ortee a sa"population - 1 'un 'des:"pl~S gros importate.urs

,mondi x de prod\t:i.ts agricoles ,.... e~ aliment,aires.'iLa :':facture
alime taire qui etaitd;le 330 ,miltfbns de dollars en ,1973; a atte.int

"'2,5 m'lliards de dollcCirs en 1;985 et estactuelleme'ntd '.environ 2
'milli rds de dollars .Les estimations disponibles parlent p.Q~r
2005 I une facture alimenta~.re de 4 mill'i:~rds de dollars .';,:i.Ce
rappo t considere comme de, fausses alternatives lespb;1itiques
d'aut suffisance alimentaire, de reduction du deficit alimentaire
au mo en de I' exportation de produits a faible valeur ajoutee et de
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l' importation de produits de base, de reduction de la demande
alimentaire, de,liberalisation totale du secteur. La strategie
proposee par ce rapport consiste a assurer la securite alimentaire
(avec unepriorite accordee aux cereales et legumes sees, a
l'elevage bovin, a l'olivier, a la pomme de terq~).

92. Actuellement, l'Algerie importe done uhe bonne partie de sa
consommation, en particulier lesproduits alimentaires suivants:
cereales", viandes,.lait en poudr-e , huile vegetale, farines,
semoules, oeufs , sucre et pommes de terre. D"apres le j ourna1
Algerie Actualites (fevrier 1994), les importations totales 1993 se
sont montees a 9 md de dollars dont 2,5 md de produits alimentaires
(700 millions de cereales, ~20 millions de semoules et farines, 54
millions de legumes secs~ 6{)0 millions de lait). Ces importations
v.i,ennent surtout de la CEE,.,fuais aussi pour les,cereales des Etats...
Unis et d'autres pays. Elle exporte du yin, Clesdattes et a des
possibilites 'd'exportation d'alfa" d'olives et deprimeurs. Le
taux de couverture des importations par les expOrtations est de'l%
ai.ors qu ' il etait en 1986:-89 de 70% pour Le Mar()¢ et de 35% pour-- la
Tunisie. LIAlgeriea pris' beaucoup de retar(i"dans l"impulsion
d' exportations agricoles '.' a Lors qu' en . principe ses differents
offices pubLl.ca devraiei1ts len cl1arge,~.····Elle manque de structure
de commer-cLa Ldaa't i.onv ef de repres~ntation aI' etranger. Le
financement des exporuations pose probleme et se fait mal.

'.'...'r.:... :,3.2. Les conventions de llun concernant liaqriculture
,'.--.....

93. Trois conventions concernent directement l' agriculture: la
Convention sur l'echange des produits agricoles (7/1990), la
Conventiqn phytosanitaire (7/1990), la Convention sur la sante
animale'(3/1991). La convention SUL' l'echange des produits
agricoles, ratifiee par toutes les parties, prevoitla mise en
place progressive d'une union douaniere et d'un marche maghrebin
commun agricole. Elle prevo i.t; I 'exoneration de droits de douane et
,des barrier~s non-tarifaires pour les produits agricoles locaux~
tout en prevoyantc:la protection contre la concurrence deloyale
d Iautres pays et les!'bcmleversements des marches, la mise en place
de contrOles sanitaires'et aux mesures de sauv~garae. Le paiement
~est prevu selon les regles des accords de pai~ment en vigueur, Ie

... tree n I etant pas e-xplicitement .prevu ni la mi'se en place d lun f-onds
.special de f Lnancemerrt desechanges agricoles.La Li s t.e '('des
prodtiits agric61es liberalises des obstacles non taiifaires a ete
etabiie par laCommission de securite alimentaire de I 'UMA (octobre
1990): legumes sees, :.legumes , fruits, semences, plants, viandes
rouges, poLssons , conserves (tomates et po i asons ) , Le pzobLeme des
prix d'achat et de vente n'est pas aborde en liaison avec la prise
en compte ':~;s interets des produc't.eurs et des ccnsommaneurs ,

""
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94. ijei inis-e en oeuvre de ces oonverrt.Lone. ne,li' est pas encor-e
faite, ice' 'pour des' raisons politiques et t:~chnique~~Eife
necessite en particulier 1 'elaboration qe directiv~sdontce~taines
ne sonlt pas pretes. Il n' a pas ete rencontre de problemes
techniques .reels de preparation des textes d' application de la
convention phytosanitaire et de celIe· sur la sante veterinaire, si
ce,n~e$t 6eux dus aux lenteurs causees par les interetsdivergents
des pays .. Neuf directives ont ete preparees;;pour l' execution de 1a
Convention sur l' echange des produits agricoles mais l' accord
n' existe pas encore pour la def inition des clauses de sauvegard~'en'
liaiso~ avec des hesitations surtout algeriennes a l'ouverturetrop
rapiqelqes marches.

-: ~.~"' ;~ -, :
I • ,." .. ; .':-- .. ,.'.: -, . ....', ~- _~. ... •

95 •. .,.·~cC .rtaJ.nsresponsables algerJ.ens es:tJ.ment que l' AlgerJ.e n ' est
pas pr te au libre-echange, que la production locale,risqlle d'etre
pertur,'eefquel,~smarocains et tunisiens veulent placer en Algerie
des fr it's et legumes produits en reaI:i.:te pour l'Unioneu+:9peenne
et qu' ils . devr'a'Lent; plutot adapter leur production aY?t,besoins
reels···· e l'Algeri"e et du Maghreb.. Pour eux, i1. ne s '.agi:tpas de
develo per -un modele de consommation inadapte aux besoins:~ de
pren~~ des produits de second interet pour lesquels les circuits
de co merc i a t Lsat.ron ne sont pas maitrises,;·de defavori,ser le
deve10 pement.' de,.":'certaines zones de l' Algerie . (Sud P9q:,r J,.~s
primeu s} ou' de ;' certains :'produits. 0 I autres points,9.~ vue
algeri TIS se rE§ferent plut6t aux notions de verite de,S p:r:~.x, de
baisse des prix'~t de press ions ainsi faites pour l' amelioration de
la 'pro u6tivit"~~gricole et pour la lutte contre la spec~lation~
Peu ouipae d' etud.~s sont d i.spon i nl.es pour etayer, compLe'cement; I' un
ou l'autre des pofnts de vue~ La meilleure fa<;:on de contribuerau
debat ~st'de se placer dans un cadre plus genera1'et de prendre~n
consid~r~tion: la situation de 1 'agriculture, la strategie de
dev710p-pememt a met.tre enoeuvre~ la stra~tegie de developpement
agrJ.co:le, les relatJ.ons. avec l' un t on europeenne et Le GATT. .' .~.

"rhduits

96. Aiu Maghreb, 'il ya frisuffisance genera-Ie de production des
produ~t:s cere'aliers, de viandes, de produits laitiers et de corps
gras ..1 •. Le.~ pr8ductions;. agricoles '.des pays maghrebins ..:t?ont
:essen ie~l.ement concurrerrtIe l.Lee- et non compLemerrta ia-ers r les seules
comp~,:me.n~arites e.~.istantes oupotentielles concernent: cert~i,ns
fruit' , les tomates~!,llhuil;edlolive (qui 'Peut remplacerq.ne partie
de l' uile vegetate" importee), le sucre (le sucre marocain peut
concu rencer dans. l' avenir Le sucre irnporte en dehors de' "la
.regio ), )es Pc?'!ss?\lls. Aus's i , ccmprend-on qu ' iL- n'y a i t~ 'PFesque
pas dimportatibns'agricoles d' Alger i.e !. en. provenance deS,'PflY:~. de
l' UMA qui ont souvent les memes def icits. Certains produits
agric~les, par exemple les fruits et legumes marocains, pourraient

I
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actuellement etre importes a des prix relatifs bas en raison du
taux de changeac.tuel et des prix interieurs eleves algeriens. 11
semble pourtcmt que-pour des produitsimportants., eomme la pomme de
terre, les, prodtiit~marocains sont trop'chers en, oempar a Leon .avec
le;, ,g,oncurrenc:e internationale.' "",:, r r:: " ,,: .;,

::~~,; _',.:f ~> c:
97. En nousbasaJlt sur une etude! realisee par ...le COl'!litemaghrebfh
des agrumes etprimeurs (COMAP , Casablanca",decem,bre 1992,>, .pous
decriroris le Commerce agricole intermaghrebin de: ces dern;i.er'e~
anneea '(sauf indication "contraire, les valeurs~,sont donnees",eri:
dirhams marocains). Lii>commerce agricol:e.des:annees 1989 a 1991
~st Ie iui~ant: " ~

." Tableau 18 : Commerce intramaghrebin de

') . ',':., '.-' '.,,; I •. 0

'0

1939 1990 1991
"

, Valeur %com. _!tIrebin Valeur, %COlD. .Ragtirebi j, Valeur %com. maghrebih;

produits 480 9, 490' r., 620 8
.:~~

Conmerce de
"agricoles (miII ions dh)

,
:

• ~. :":: ,:,<

98. 11 app-arait que :I',importance ,et .la part relative ,all' cominefc~
agricole sontfaibles.Pour laperiode 1989-91,'la.k~r66et la
Tunisie ont realise respectivemeot .des excederrts de' 736 et' 5'37
m'lllions de dirhams,' 1 ',Algerie, "la·Libyeet lei: Mauritanie des
deficit'srespeotifs -de 597, 641 et 35 I!lillions de dirhams.', ce
commexce a d i.mi.nue en 1992 sui t e, a l"arre~des importafte:ms
algeriennes. Sur la pell;i.ode 19a9.~91,;1' ~':L,9.~rie a imp,b:rte
(essentiellement ,des fruits et leg\.1mes du Maroc) et'exporte
respectivement 623 et,·26 millions de dirhams de produits aqr i.coLes ,

99."" 11 f aut; signaler aussiqu'une,jContreb~I1qeimportaote, ;quF'~~
fait au s euL' et gr.ave detriment de l'Algerie, Emtra.t'ne
I 'exportation d'Algerie des produits alimentaires subventionnes et
meme,de viande sur pied. Le lait Lahdha se retrouve dans tous les
pays'frontaliers,;;.etmeme'p1usl.pi.lJ_.;:, L! Al<;;J'erie, ,. impo:J;~ateur de ces
produits, les reexporte donc en raison du prix~ubveJ1t"~onneet' du
tauxde change ~urevalue. El Moudjahid du 10 fevrier 1994 indique
quele mouton: d"'OuledDjellale,st disponible en TJlJ1isie, Libye,
ltaiie; p Lusi-eurs> centaines, de' m.outon~ traverseraie.n1: par, jour
illega:lel'ileti-~":Hi'frol)t.:iere,tunisienne et s~+:aient vendus a 80 Dinars
tu:riis'lel1s 'apre's , ',"a"oirJ,; :ete ,;,: engraisses ,avec des produits
:,subventionneffalgeriens~'Certains pose,ntle, probleme de 1a
'legalis'ationde c::erta'ins de ces .echanges, f r orrt.a.Liez-s pour que les
recette'squ'ils''procurent beneficient, a' l' Algerie.

":.., '~': ~ r- ",

'100'.YLes :pays" de 'l'UMA ",n~'~ proposerrc done pas a 1 'A1g~rie~ .Les
'P±:dd.\(i.ts"'d?n-telle -a,', bes'oin: 'cereales; .LaLt , sucre , v i ande, pomme
G.". j .i) ... "·,,...f :..,..:., ': ~ ..'

'f :/'.,'
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de. telf,.la,. legy.meEl.' ~,e'c~, tiuile.Ils ant tendanc~a propos~J.: les
pr.odui::. '13 ,:.tets 'les ."fI;'Uits etlt1!gumes',' dont les prix sont eleves "ou
specu:!; ~ifscan Algeri~ at qui sontproduits au Maroc ou en Tunisie
pQ:Url s bca$oins df;:l.';i:i Union europeenne oil leursdeboucnes ne <s<?nt
p.a$ <ce endant; aise,~. Mais, I' experience paS$ee d 'importations '~de

tomate n' av~it . pas ete -concauance :.,et;:. <les prix,,' des tomat'es
maroca 'l1es . s '.etaient aliglles surles ~ix interieuis quisont
exox:l:>i, ?lnts a: 'd~ttaines periodes (30 da/kg) ,.

. -.,' ,..

101.; Q 'en est";j.ldes prix des· fruits etc legumes en Algerie, au
Maroc t en TUhisie 'du .point de vue leur .prLse en c::ompte pour une
politi ue plUS rationnelle des fruits et legumes au'niveau na~10nal

,~~)na9,' reb;~. Sur cette question, Le COMAP (Comite maghrebin des
agrume et"'"--primeurs) af·aitune cQJ)tr,i.bution. tres interessante
(fevri r 1994). Les tableaux des page$,.~uivant;esdonnenf; les prix
de gro moyens des fruits et legumes a Alger,Casablanca'et Tunis

·:.aJnEd u rune evaluation de la competitivite des produits des trois
'paY$ c' ncernes.' 'Leur comparaison amene Ie COMAP.a une conclusion
import nte:" une premiere 'analysedesin~,ormations.sui H~s prix de
gr'ps d legumes',et fruits ,recueilliestQ.\lt au long. de I' arinee 1993
(chaqu semaine), permet d' etablir" qu '~n moyenne ,arirtuelle ,"'Ie

.. differ ntiel dec,.prix' existant en faveur des productionf:;,ltiarodaines
,..pa~aite.n gene'ta1 'suffisant pour concurrencer .,res productions
<localealgerienn'esettunisiennes.Pourcca+aire, il failait que
·~le$..,pr x dane un'p~yssoi$ntenvironaumains, egaux .~ la moitie de
ce qu' ils . sont dans d' aut.respay$, . pour .cOlllpenser.les frais cde
condit 'onnement et de transport. Sauf pour la pomme·.de terre" at
I' oign n, tous les produits agricoles marocains sont dans ce':' cas " .
L' etud estime que si en 1993 Le commerce agricole avait ete
entier ment libre, "des importations consequentes auraient ete
probab~ement realisees entre janvier et avril pour les tomates,
poivro~s, courgettes, concombres, oranges, clementines et, a partir
de mats (jusqu'en juin, juillet), pour les oranges tardives.
L'effet induit sur les prix interieurs aurait ete significatif,
provoquant une premiere reaction des producteurs et/ou des
colledteurs, donc des perturbations nouvelles du marche". Face a
cette situation, l' etude precitee propose deux solutions
compl~mentaires a mettre au point avec la profession dans un
conte)4te ou l'organisation et la reglementation du marche algerien
auraient ete mieux maitrises:

,~- augmenter les productions hors saison (arriere saison et
primeurs);

importer pendant des periodes et dans des quotas
predetermines et instaurer une caisse de compensation
maghrebine (alimentee par une taxe a l'exportation et
servant a financer des projets ou actions communes".
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t9.?'~.,C~s . solutions semblent tc;>uF a fait rationnelles. Elles
doivent'en effet ~tre~:accompagnee$(ie la maitrise des "circuits, de.
cOlnmerc:ialisation,.conune ceux ~es 'fruits, de la viande, .des banaD~~.'
c;itiiscint:maF.contrOles en AIg~rie. Remarquons que Ie circuit d$..~
cbnunercialisation despo1lll,'l\es de terre etant mieux··· maltrise, ,(,1e.:
bon.nes.<perspectives d' echanges.P2uI.:-raient 's' ouvrir dans<::e dQmaine;
pour toutes les' parties., Not<;>I1P aussi que' l' importation. ,(l~.'
poissons, surtout en provenance du.~aroc ou de la Mauritanie.,rest.L
':lne question qui reste posee. signalo:hs enfin qu'une experience
d'alimentation en tomates marocaines d'une usine algerienne de ~
cqnbentre '. de tomates' a echoue ou .. n 'a pas,eu de suite. '.J.

..•..... ".•" .'.~.

3'.'4; I'c.ssita d'uD.politiqu. co_un. de PUKA pour renforcer,les
,.: ,c,: .. agricU];t.ur e s national.s.
'.'" ..' " ',( ",". .

. '.)"::'

..,j.,.-

to:i:';~'L"iInportance d tune politique aqrLco Le commune est 'mentionne~
p~r :l:es:·conventionst> signee$,~insi,que par les debats· de l~
Cotiunis'sioh desecuri'te al.il,l\e1)taire de !'UMA. cependarrc , bien peu
,a>ete fait pour sa concretisatJo.Il. pourtant,la politiqueagricol,a
eommunedevrait ~tre unepriorite .car Ie Ma(jhreb'importe plUS. de
50% de sa eonsommation et e,st leseparT"ev~lutionde la'politique
~a:gric'Oled'une Union europeenne, qpe l'integration' de I' Espagne" et
:d~ ~la:Grede rend a.utosuff isante pour les produitsexportes .par.le
<~aghreb.cettepriqrite n ' apparait suffisamment ni dans'les te.xte.$
hi dans: llaction.· ,
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LES NIVEAUX DE CONCURRENCE DES PRIX DE GROS,
MOYENNE SUR MOIS, ,1993-";; 12

::;. '. :.i. ':

.' ,.' ; '.' ". RAPPORT, DE PRIX ALGER/CASA ALGER/TUNIS· ' TUNIS/c;ASA

InUrieur
..

~ 1 oranges
cl einei'.t ines

• 1
concombres
haJ:icptvert

etf2.
' .

Entre 1 poIlII1e.de terre ponme de terre poome de terre
haricot vert oignon oignon ..

I dattes tomate tomate
vi andes poivron petits pois ,:' 'J

artichauts choux fleurs
petits pois carottes
carottes dattes
courgettes

"pcnmes . ->

dattes
..:

entre 2et 3 oignen ai l artichauts .- ,. "

i

tomate haricot vert ;" ~:._;
v

art ichauts i
,

courgettes
petits pois ponmes
choux f.l!lurs
concombres
courg~ttes

carott!!'S .
poomes -t : . ,

"',,:.. ,. c l~mEmtfries

Entre 3 et 4' t. oranges oranges.
Entre 4 etl 5 pQi)lrons .i

i clementines

Entre 5 etl6. .. poivrons concombres

104~ cgmme l'indique une recente ~tude de la CEA sur l'int~gratiQl1
ec6~om~que maghrebine, l'elevation du taux d'autosuffisance
alimentlaire devrait etre· l'.objectif premier de la' politiC,Jue
agrico~e ·sous:....regionale, ce pouramelior~!, Le n.i veaii .. ,. de
saJ::i~falction'dei:Fbesoins alimentaires $t renforcer l' Lndeperidance;
q~.progres ne ::peut etre attendu que de la valorisation des
ressourtces 'eh'terre et eri eau, de 1 'augmentation de la
prciducivit~~~ .'Il;fautassurer.la. t.rans rormetLon des st:ructuresa
tJ;"aver l":'eiicadremerit' des exploitations,.. .1es progres'" de
l' irri ation, un·'·meil1eur outillage,la productiondesel'ltrants
agrico es ~~:Li'e~tehsion'de,V irrigation n~cessi.te .ciment, mo't.eurs ,
pompes, ca.ria·lf~a~ion, vannes: pouvant; etre prodults en commun e.t
echang~s mutuel1ement contre des produits agricoles oudee monnaLes
nation~les. La production des entrants agricole's' es't .... cel1e
d'engr is phosphates et azotes, de materiaux de construction pour
l'agriulture (habitat, silos, stockages, abris), de materiels de
cultur (plastiques, mecanique). Le developpement et l'equilibre
de la ~roduction agricole est a rechercher au niveau de chaque
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sous-region et pays et non pas seulement a celui du Maghreb dans
son ensemble.. .,"" ..',

\ ......

105. Comme deja note, . il Y a ac:.tue+'l;~meD-~' une tres faible
diversification des export.ati.cns d~~ produits agricoles au Maghreb:
Tunisie (poissons, animaux v Lvarrt.s , huile d'oTive,'fru'its secs) j

Maroc (fruits 'frais ou prepares, legumes ·frais. ouprePare~i
poissons)j Algerie (fruits secs et vins)j Mauritanie (poissons).
Aucun des pays ne vend de ble, de maYs, d'huiles vegetales, de
l~it, de ,viandes rouges, ma i s ils les importent en quarrt.i.t.es _
considerables surtout de 1 'UE. Ll augmentation relative dee- prix ,
internationaux des fruits et legumes et desvi.arrdes ont oriente Les .
productions nord-africaines au detriment du ble et du riz, l'Etat:
etant oblige d'importer du ble pour les populations.

3.5 Les pays de l'UMA etl'Union EuropeenneCUE)

106. Pour son commerce exterieu:t, l'UMA depend a plus·-·de 75% de,
l'UE qui;elle ne depend d'elle que pour 4 ou 5 %. L'UE est maitre!
des prix sauf pour Ie ble. suite a l'evolution de la CEE, avec Ie!
Marche unique et la fin du regime transitoire espagnol en 1995,
l'UE sera autosuffisante en fruits et legumes et peut l'etre aussi
en olives, vin, poissons et essences essentielles. Cette:
evolution amorcee depuis la politique agricole protectionniste de:
l'UE et de l'Accord de 1986, qui marquent un echec des strategies'
de developpement dependant, a amerie des 1986 laC.EE a..,envisage!;;
pour l'Afrique du Nord une. reconversion technique dans les
industries intensives en main d'oeuvre ·······(textile, .. petite
electronique, electricite).

..

. t: ..~..··.. ;.. ..)

107. Mais; tout cela ne mene pas tres loin, comme l' indique l' etude
precitee de la CEA, car il faut une plus grande maitrise des prix
et des marches. Chaque pays maghr~bin doit pouvoir s'adresser a
des fournisseurs des pays en.:yoie de de'IJelQP'p'ement, pour les
yiandes, cereales, sucres etanimaux vivants en" cont.r-epar-t Le rde
marches pour ses propresproduits agricoles ou ind"iJ,striels. C'est
lA'ouvrir'des possibilites d'achatsgroupes et d'echanges avec des
pays a systeme de prix plus proGhe.I:l y!a' lieu de rappeier
l' importance des .prLx pour La politique agr.:l"cp,le et les'quatre
conddtions··a 'pt'endre en charge pour sOI1. s.ucG~s: la structure' des
prix dolt etre' protegee de celle.des: prLx .du marcne mondLaLj ': Le's
interets du ccnsommaceur urbain ,et du product.eur rural' doiventetre
pris' "en . compte par'. un systeme.., adequat, cie subverrt.I'ons.i la
rationalite des· prix doitetre aSSUreej la stabilite.des prix doit
etre maintenue.

::
.i ..• ' ". -.' ,..•..
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4.1 •. L+uts' de. , l' Algerie

108~ u etude reali~ee par ia: CEA enaol1t 1992 sur l'integr.ation
sous-r gionale en Afrique du Nord indique,quelques specia1isations
deja ac uises ou'potentielles pour chaque'pays.L'Algerie appara1t
domina te dans,la'production des carr~aux des blocs et briques'en
beton des conduits en beton. EIIE{ a une capacite elevee dans La
producion du ciment. Parmi les pays d'Afrique du Nord, seut.e.
1 "Alga'ie 'para1t en ,position de. produire .. des quantites
signif'catives'de tubes et premieretransfo:rmation siderurgique.
Ence quiconcerne les metaux non-ferreux,' on a note una'
specia isation du zinc pour l'Algerj.e. Pour" ce qui :est des
articl' s metalliques et,de la mecanique generale; on a constate que
l'AIgeie' produit de,grandesquaneites de bouteillas de :gaz
compri e. S'agissant"d~s materiels .et machines agricoles,des
machln s-outils, C 'est 1,'Algerie qui produit seule une gamm~

etendu de' machines et qui a commence a exporter en quantite
signif eative. des 1986. L'eptreprise nationale de·production de
machin -outil a, deja, : produit de~ ' '; "!-977 plusieurs milliers de
machin$s''':'out;ils. et . est deja repre'sen'tee sur Le marchemarocain.

,Les re~ponsables de cetteentrepr;i.se ont laisse entendre que celle~
ci"a b~soin de plus d' aut.onomf,e :et de moyens de financement pour
faire' Iface a La . concurrenc;:e etrangere sur Le marche marocain.
L'Algetie domine la.production des resines allyliques.

"~ . "

til'

..
109. Cpmpte tenu de l'urgenten~cessited'equilibrer et d 'accro1treses- ecJb,anges avecles autres pays dUl1aghreb, 11 Algerie a recemment
pris es mesures visant a d'?J:'lner un ,.plus grand role. aux
export tions dans, 'sa strategie,,:,(ie. developpement. En plus des
mesured'assainissement des ent~~prises' exportatrlces prises par
les au 'orites algeriennes, lameil.leure solutionoptee par celles­
ci co siste a augmenter Le voluIrt'~ des exportiitions nationales.
Dans e cadre, les autorites algeriennes ont mis en place'un
dispos . tif de stimulation des exportations hors hydrocarbures a
traver les encouragements a caractere fiscal, les mesures
dlalle ement des procedures douanieres et autres formes de soutien

l_---l- ~
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aux expor~a:t:ions)",mais:>',be~l,.lC;:.Qp.tl""g~;,.,;"sr~ tiq::ue~, sont portees quant a
l'efficac1te actuelle de ces mesures. '.. """,;", 'd.'".

111. Le gouvernement algerien envisage aussi d' adopter d' aut.r'ee
mesures d'aide en faveur des'entreprises voulant s'engager dans la
promotion et laprospectiorldes marches exterieurs. Plus que par
Ie passe, d~s exporta~eurs algeriens pourront recol,lrir aux
representatiol1s diplomatiques a r 'etranger 1 entreprenc;J.re .. de$
missions commerciales etparticiper aux foireset:s:alons organise's'
par Ie SAFEX. L'echecdes experLenoes passees en la matiere montre
que la mise en oeuvre de cette' approche 'constitue un defi a
relever.Le go~vernement algerien prevoit 'aussi la mise en pl~~e
d 'une assur-ance f,oire qui couvrira Les fraisqui seront.occasiopnes
par la ..participation de I' assure a certaines manifestations
commerci,:alesa,l 'e,tranger. Cette action de presence ponctuelle des
entrepril:3.~s algerienne's devra etre soutenue par une presence active
etc pezmanent.e des exportateurs alger lens i sur Le's marches de I ' 00,.
11 a ete note que tres peu d'ehtreprises algeriennes poss~~ent des
bureaux de representation dans les pays del" UMA. Ces bureaux de
representation servent non seulement a mettre en oeuvre la
st:ravegi,e,.de•. commer-c La Ld s at.Lon des produits a1geriens sur les
marches de' I' uMA: maispourraient eg'alement: at>tirer d' ey.entuel$
investisseurs dans Ie pays d'origine. .... .

." -'

..112.Le qouvez'nement; alg~:ri~na egaleITlent prevu des privileges aux
,investisseurs en 'zones {ranches.' LeS investissements quiserQnt
r-rea1ises dans les zones franches' seront· c exoneres de tous, impo.ts

l

',taxes et pre1evementacaractere "fiscal Let -douan i e r., UneZone
francheest actuellement prevueidans .le'sudde l' Alger.ieselon,les
.renseignements f ouxn.i s par' les 'representants du Ministere, de
l'economie." '

..,'
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Etats membres de 1'00'" Clevraient ·'laborer·'i.une stra:t,'g:j.e
e11e fondee sur des,comp1tim~ntaritesexistant entre pays.
e d 'un~ cooperation in,dustrie11e', autre que cel1e qui est

organis e au nf.veau ' "bilateral et qui est ,'faitec;i •une fayon
ponctiue 1e, exp1ique'le deve};Oppement, des dynamiqu~s dans 1es m~mes

branche'. Un~·t;sp'cialisationindustrfe11~. ~}ll1ive~ude chaque pays
pourrai rendre comp1'mentaires 1es economies ". nfaghrebines';/et
accroltjre leurs echanges commerciaux.

114. L~S Etats membres devraient prendre 1es dispositions
n'ces~~i~es ~ la bonne ex'cution de 1a Convention commerciale et
tarifaiJre, . no:tamment lamise :en;·,Lp1ace.• des~'canismes de
compen~Cl:t.j.ori.):.en· cas de p.erte de "revenus f i~ca.ux; ,~ ~ qctr~i
automa~iq\;e de licence d'importation 'en favetlr,desp;rPd,pit.~'

b,en~fidi~:n1rf des,pr'ferences .tarifaires, 1e .~tt;ict resp,e·ct:;."··d~~"

re.g;l..es '1q.'pr.ig~ne:""l' 'vent,~al'ite d 'une mise en pl~~ed'une"cl:\~11':~re

maghr'I#.~.e.... ,<if;!' (:9om. pe•. n:-atfO.n pour.. '.:f.aci~iter,le,~." .pa..ieme.n.t;.$.:r:'9.~s.
transa~tJ.on.s , comm~rcJ.a1es·" ,1asoordJ.natJ.on.' ,~.<i,e~h ,pol,i~~que9-
econom~ques, moneti:n'res et"'f inancieres de, chaquepaY~,ll\e.]J\p,+e~~,4e
propos~r leur harmonisation everituelle:envue;de tirE,lr parti.eae~

claus.e, ;,~e J.ac~nvention.",; """",
",' I. " " " '

,,; •• ~ , .c
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115:~ Lesgrands; prol:>l~me,s financiers se posant'aux pays dek'.UMA
sont bien connus: dette, '. deficit des financespubllquesetdes,.
paiements:exterieurs". pOlltique fiscale, fihancement:et aaeur'ancej­
du"comnterce exte.~ieur, financement des:"- investiss~Il\ents,

coovert'!bilite de la monna Le ~ . Oe fa90n generale, chaque ,.:paysa,·
coiit-lnue ',a les affronterr·,.s~paremEmt. Des relations .financi~fal§l~,,;·:
bi:nlterales~et multilate:J:"~lle~",l3e aont; developpees entre les pays de ~,r
I "UMA,':, essentiell.e:mEantpour Ta fadl,litatlon des paiements. intra­
maqhr~bins,jmais -ell'es restent limi~ees.

, . ~,....

116. Les principales initiatives de l'UMA 'au nivea~ mUlt.,i:i~1:'f~l;;;';
concernent la signature de conventions telles que celles relatives:
a l'accord multilateral de reglement entre les banques centrales
(12.12.1991); a la promotion et a la garantie des investissements
maghrebins (7/1990); a la non double imposition et a l'instauration
de regles de cooperation en matiere d'impots sur Ie revenu
(7/1990); a la creation de la Banque maghrebine d'investissement et
de commerce exterieur entre les Etats de l'UMA (3/1991); au cheque
postal maghrebin de voyage (29/6/93). La mise en place de societes
et banques mixtes ainsi que de societes de trading peut ~tre

signalee dans ce contexte. Ces conventions ne couvrent pas toutes
les preoccupations essentielles de l'heure, ce d'autant plus que
leur application reste a faire ou a approfondlr. Ces accords
multilateraux sont souvent la mise sous une forme nouvelle
d ' accords bi lateraux existants. Pour 1 ' Algerie, ces accords
bilateraux consistent en des accords de reglements, en la creation
debanques, de societes et de societes de trading mixtes, en des
pr~ts a la Mauritanie et la Tunisie ou en emprunts a la Libye.

117. Examinons Ie contenu et l'impact des convent~ons etpratiques
au sein de l' UMA en matiere de paiements inte'rmaghrebins, de
financement et d'assurance du commerce exterieur, de promotion et
de financement des investissements.

..



1.

ECA/IfRAG/94/2/'rpe.·
Page 49

ts et l'accor mUltt,lateral de

118. L' iccord de ~eglements intermaghrebins ralatifi, .,. aux
transact.ions courantes n'est,.pour l'essentiel, qU'une reprise des
accords I bilaterauxexistants. Les ordres de ~paienientsont libelles

• en mon~aie nationale, une baLance 'menstielle. bilaterale etant
eta.bl.ie~i,em DTS(en dOllar. s.,.....d~nsles. a~co..r~s ~....1..'later.aux~. pre<?edentS).
avec pa ement dans la de~l1se souha i t.ee par Le payscreancl.er. II
appor t.e' la garantie de couverture des banques centrales. c~t

accord' e permet pas la compensation multilaterale et const Lt.ussun
soutien tres reduitaux balances de paiement des pays (quin~
payent Ius au comptant mais mensue l Lemerrt ) . CesoutiEm peut etre
legerenint accrupar les credi:ts, techniques ,que peuvent s'accorder
les'ba quescentrales pour' impulser les echzmges (5 millions de
dollars avec La partie tiunLsLerme ) . Notons que chaque pays
maghrebin fixe souverainement la cotation des autres monnaies
maghre ines.

inter-ma h'rebines2.:

120. L exportations maghrebil1es se fait, dans de
mauvai es conditions. Nombreux sorrt ': les exempl e's decontrats
inter- aghrebins perdus en raison 'de 'manque de financement.
L 'Alge Le n 'a presque pas . de systeme de f inancement de ses
export tions. t.andLs que la ,!,unisie et Le Maroc' ant t.ant; bien que
mal mi en place. un tel systeme, celui-ci 'ne pouvarrt, rivaliser avec

'CeUx d s pays d~veloppes.. , :yes .Ln i.t.Lat.Lves .dans ce doma i.ne de 1 'UMA
n ' ont u encore aucun impact. ".,'

..:~ :..";;"

119.' La mise en oeuvre de cet accord pose des probLeme s de fond~'1;:.

pratiq s: couverture non assur'ee ou insuftisante des risques\c;le
change, marches paralleles des monnaies algerienne et libyenne,
prise e cha~ge des operatiqns de n~goce international, impact des
progre de'la convertibiilte courante de certaines monnates
mag-hre ines ; (Tunisie, " Maroc), lenteur. dans Le recouvrementdes
creane s, ouver-t.ur'e.. non g~neralisee de comptes dea "banques
commer ialesdans"les autres pays magh:i;'ebins. L'Association, des
banque maghrebines , est;ime ' d' a.LLleur's que sur la base ¢Ie
l'expe ience, des modifications devraient y etre apportees .. Des
propos'tions ontete faites: aIt\eliorer les delais de col.lverture,
possibijlite d' utiliser . les devises dans les transactions
intram~ghrebines, excLusLon du.champ d ' application de ·la convention
des'· tr~nsactions dessocietes de tt9-ding international et: des
societ4s non-:residentes (cequi rejoint une propositiontunisie:nne
qui '. sent.ble.' reI?ousse.e par: .1,. 'Alger ifa) .; i.nsti~ution d' une cot.at.Ion a
terme des ~eVl.ses,maghrebl.nespar lesbanque~ centrales. " ' ,
I" "" . " '

,'; .-.
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121. Rappelons quelles sont les disponibilites de credit offertes
aux pays: ma,ghrebinEi~sur Le marche international: lignes de credit
officielles et multilaterales;·····credit~;;gouv,ern:ementaux.r; crcedits
d I exportation a moyen terme (acheteur}'foot"n;is'seurlpO'q.r:.· 1 ~<!lChat
d'equipementj credits a court terme pour la consommation courantej
investissements directs pour les importations .

•< :

122. L' exportateur algerien ne .; benef icie '.;<1 t:aucun f inancement
special du secteur bancaLre algerien, ce qu'Vserait unrecul p~i:'
rapport a la situation d'il y ,a 10 ans. II esttenude rapatrier,
Ie fruit de ses ventes avant 4 mois, sauf'~erogation de la Banque
d I Algerie. C' est ainsi que la vente' d':'.autobus algeriensvn.' aurq,it.
beneficie que d'un credit de 12 mois p:i'lors quvune dureede 3:.a 5,
ans n'aurait pas ete anormale). II n'existe pas par ailleurs de
subvention des taux d'interets pour les operations d'exportation,
ce qui met dans une situation defavorable des oPerateursalgeriens
tenus de payer des tauxd'interet interieurs' de 20 a 22% a~ors .que
leurs concurrents eur'opeens sont; aoumi.s a,' des taux d' interet allant'
jusqu 'au tiers de -ce n i.veau , t~'s exportateurs marocains 'e~
tunisiens peuvent difficilement offrir aux importateurs algeri~ri$"
des credits de plUS de 12 mois tandis que, de par la reglementation
algerienne, ils sont tenus .d'obtenir des credits de 18 mois pciur
les produits a Ldmerrt.aLxes, de 24 moi s pour les 'demi-produitset de,
36 mois pourles~ien~ld'Jquipement.· ..

.._~. -'...' .:
. ", "1

123: Pour ce f inancement du commerce ext~rfeur maghrebin, . i 1 ~~t.: ",~j
signaler 1 'apport positif. de la BID (Bahque' islamique de'
developpement), du FMA(Fonds moneta ire arabe} et l'apport encore
limite des banques mixtes creees bilateralement avec la Tunisie et
la Libye, l' echec des societes de tradingmises,en place par des
banques marocaines et a Lqer Lermes (CPA/WAFABANK en 1988 , BEAjBCP en
1989, BNAjBMCE en 1~89) . II est pr-obab lemerit; possible ,de mieux
utiliser l' apport de, ces societes de trading et des banques' e~
institutions f LnancLar-es . mixtes dont la liste est la suivant.ee
Banque mixte algel;:q-tunisienne (BCMA, 1981 ,'siege a Tunis) !; avec la
Libye: Banque Lrrter-corrt.Lnerrt.aLe arabe (BlA, 1974, siege socLa lca
Paris), Banque arabe pour,l'irivestissement et Le commerce exterieur
(ARBIFT, 1974, siege aoo i.a L a Abou Dhabi), Banquevdu maqhreb., arabe
pour l' investissement etle commerce (BA~Ut; 198'8; siege sociqla
Alger), Mediteranian Insurance and Reinsurance Company (MED-RE,
1977, siege aocda t .a Londres ) . ,L.'utilisation des services de
11 Atreximbank peut; etre auss L positive,;· meme si les candidatures
doncurrentes d'Alger et de Tunis nlont pas ete retenues pour son
siege' et meme si semblent apparaltre des' ,: difficultes .de
mobilisation de son capital. ;~).,,:

·124. Pour .i.mpuLser; Ie: commerce' exter:ieur et 11 investissement, les
pays de ItlUMA ont; :sign,e,. e.t. n,l'ontpas encore mis en oeuvre,. la
Convention creant la Banquempghrebine pour'l'investissement et le
commerce exterieur (Ras Louriout, Liby'~, mars~991). II, est prevu

•
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que son . 9i'ege's6;it::'~ Tunis et qu'elle puisse creer'des filip"l'~~,.~t:
agence,s ,dans 'le~, )::tatsde l"UMA,~::,;~Elfe"a pour mission.: <i~, f:in,~~ri<;:er:,,,

les, prQ,' ets Q' ihte'r~t. commun dans'les'- seotEUi:'ltS de 1 1'ag,r i'cultv.,re" ~~,I

l,'indu's rie et pvtr¢s; d ' ertcouracjerla'cir.:oulationdes;<capitq;~x e1f
.Leur' m bilisatiol1d.arts "de'sproj~'tseconemiquement,rentabJe~; 'de ,.
develo er ,les echanges c:ommerciaux. Elle peut contr ibuer au
f Lnaric e.nl:' depro1ets' ~i l~teretbainmu:n::en dehors '.'d~sEtats, de:
1 i,tiMA. '5911' capItal :prevu e'st consist.:an't.tlj: 500 mil;lio.ns,l:i~d,ollars., ",
souscr'L ,s" a; parts'egales"par''les'pa'¥$'de:'l 1 UMA. E:i ( $" '150., M C)l,1, cl~par.t '
soit m'i le··adtion's). ' II 'estprev~:'8',~,jus.te,;titre qu! ellemet~ra.en,"
oeuvre le'sprin,?'ipess~ivarrtse app.L Lcat; ion de metl}ode~:.,d~ '
financent' r econnues , oriehtation'desoperations ver.s les,:p.roj~ts

pr-oduo "ifs Let 'vis,ant la cbmpl.emerrt.arLteeconomique,; pr,om9t~on ,de~"
echang s'C,onlmerciaux~'possibi 1 i te' de financer', ,de:s pICQjetSi ',ClOxpmUn-Si "
en deh, rs 'de 1 'UMA~ Son' CoriseiT ,d'·atiministrationcomp9r.te-,. "l(},;

membr'e ,( 2,'parpays) et ,son directeurgeneral' est, designe ,POUJ::.:ll;rl'
mandat'de''''4' ans, urie s euLe f6Ts""reriouVelable.', 'Pour permet,;t;:;re,,' ~a '
tenue d~' l' assemblee' corist'ittitive :.-prevue.a :la"imi:-19~4,",Ja
liP~ra Lon dU1(4' du capital 'est necessaire'mais n J a pas ete fai"te, c-:
le.Mcii:<c~ ',aya'nt , pris aucune: deoision enla matiere".l'Alg~:J;.:!,~,_
sembla t' ooridi,t.Lonne'r 'son' apport de $ 7, 5Ma,celuL ;q~~,,"c)':l;t::r~s;:'~

partie et la Tunisie insistant pour Ie demarrage,ra:pi~~ q~, :.:» La ...
Banque., .

125. Ls'problemes de fin'ancemel1tet" d lassura,nce :des export~ti9D~,;:
sont tr9itement' 'liees 'pour' la promotion des export.ati.,gDs~
maghre inel:;." Urie grande' partie desrisques des operat4.Qp'9>
couran es est couvertEipar 1 'instrumentation , financ;fere=,,)Jtil.isg~<
(exemp e :creditdooumentaire); lerclH:e ..de 11 assurancecrediti et~:nt·::>
decou ,'rir'lereste des risques. En 1992, ·les assuranceS:CQJ,.lvr;~ent:

en Tun)isie 7 % des exportations et au Maroc '4,7' %~99.2'r:" ,~{V:

pa~tic~iier les r I sques polftiques dansles pays ,arab.~$: ~t~,
afri,calns. ,Oans, Le Mbnde,,'et au . Maghreb"les: perspectiVe$.0
d i evold~ion f;6ul.ignent' 1 "importance d 1 une assurance credit eiarg:i,.er.
P~,',U,',r l'a,uv,ert;ur,'~dem,ai,ch"e~.,''" Eri eff,fat,,,,' "comm,ent~:~tJ?~;com,p~,t,.itif,: s.i
on ne ~eut o~f~1.r, comme les ooncurrents,des deLa i.a. de regl~ment~ '
plus iongs, 'd~hs un c1 imatr de r Lsques-: plus grands, dans une-.
S1.' tuat, O,riOli' leS""'banques"ouvrent>pIUs dit'ficilement: des, cre~i,~S,',','
docume taires en raison' des, obligations' qui leur>-:s,ont',ifa';it~s,

d ' fiPpl que;r Le ratio prudentiel Cooke (ratio engagements/ fonds
p:t~p:r~' )..'~:' , ':' " ..," . . :, ' . ; . ';'.:.' '", "

126. D ns ce contexte, 11 assurance et la garantie des expoli'tations:,
sont a sez mal assurees au Maghreb, et de plus pour des volumes
limite. Le Maroc et la Tunisie ont progresse dans ce domaine
tandis que l'Algerie, la Libye et la Mauritanie ont pris du retard.
En Al erie, i 1 n 1 existe pas de compagnie d' assurance a

---1/1- .--'
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l'exportationalors,que Ie Maroc (SMAEX) et la Tunisie (COTUNACE)
en disposent tout en ne pouvarrt .' assuretd'es

t

'volumes ccnsequent.s;
d' exportation(c' est ainsi,'g4~:la_coTUNACE Cl'Urai~o~tte~nt,re'cemment)::
son plafond de, risque, maxinnimvis "a vis p.e'l 'Alge,,<r~~:;;'ce malgre le,i,
morit.arrt; reduit des echanges.commerciaux algero~tuni~iens).:; "

127. Au Maroc. eten Tunisie, .les sy'st:e~es d 'assurance creditont"L
ete mis en place dans les anneas 1~80.'Er'1 Turiisie, laCOTUNACE est:':"
une s6ciete mixte dont Le capital est de 5 millions de dinars
tunisiens et employant 45 per sonnes i .au Maroc, la SMAEXest une
societe mixte dont Le capital est deJO, nlillions de dirhamset.'
employant 35 personnes. Ces deux sOG~etl§scouvrent les risques,('
commerciamc et" pour Le compte de l'Etat,les risque$politiques>et
extraordinaires. Dans ces deux pays', I Tes.dispositi~s legislatifs
et reglementaires sont semblables et fixent" pat' 'Lo L et decret la'
nature du risque et les, rOles respectifs de l'Etat et des societes
concer-nees , Les policesd'as.surance offertes aont; 'semblables.
Ainsi, laCOTUNACE offre lespolices suivantes: police globale
biens {180j),pplice LndIvi.dueLl,e credit fournisseur (un an et
p Lus ) r :.police,' i l1c;i i v i d ue l l e , credit ach,eteur, police r Lsque
d'interruption de marche, police d'assurance materiel entreprise,
risque sur stocks, aI' etranger. . , .

_.

128. En Algerie, il y a prise de conscience de l'importance de la'
question avec les perspectives de mise en place, apres trop
d ',,~termoiements, d ').ll1eCaisse d' assurance .et de garantie des
credits aI' expo'rtation( CAGEX). Le' but· qui lui est;-f·ix~ est "la
participation a la promotion des exportations; en offrant une police
d' assurance et de garantie de maniE.~re·a couvri'r" les' risques
commerciaux et non commerciaux encour'us" par'ies operat.eur-s
economiques nat.Lcnauxv . .1:],.:(, s ' agira 'Iiotamment- d' assurer: ' la

• . • '. .. ..' ..d ..~. .' .: ',_ . ;,. -." ;, ". .'.

garantJ.e de l' export at.Lon daa.bi.ens et aervrces horts hydtocarbures i .
la garantie des rLsques a, caract.ere politique, catastrophique,
economique, commercial et de change," not.amment;: dans les cas
suivants :,defaut d' amortissement partiel ou total des depenses
engagees par 1 'exportateur pour creer ou developper uri' cour-ant;
d'exportations par suite d'un insucces commercial, d'actions'des
autorites etrang~res ou d 'E§v~nements cata,strop4iq~es i la suspension
ou l'annulation de. command~$ila haU~sean6:tmale d'el'ements
constitutifsdes pri¥,JJ,e,revient; les domraaqes gus aux cata:'strophes
naturelles. ou .a\.!>f ,.,troubl~s de .gu~J;:rei 1 tinselvabilite des
debiteursiles variations des cours de?:hange.'· '

"

129. II Y a aussi prise de conscience ausein de l'UMA qui vient de
decider la relance les travaux de son groupe de travail sur les
assurances. '.

. .;.

•

..
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fina,ncement de leurs investissements, les pays de l' UMA
ent, una partie importante de Leur Yevenu natioil'al, mais leur
ndettement est en meme temps cause et cons~quence de leur

incapa ite a mobiliser et utiliser ef:t:ic?cement les ressources
financ'eres internes et externesnecessaires a leur developpement.
Des ef orts ont ete faits pour lao promotiond'investissementsde
portee maghrebine a travers la creation de societes mixtes (avant
la mis enplace de liUMA) et la realisation de projets concrets
ou po r l lexistanC'e d' un. cadre,juridique adequat a travers
1 'adop ion de 11 accord pour 11 encouragement et Iii protection des
invest :;sements (Alger" juillet 19~Q). Mais, restent tres
insuff aant.es la dispontbi1 i te de~ressources f inancieres , la
rentab. lite des investissements faits ou la ~obilisationesperee

des ca i taux pri ves . ,:,,;

ttoute leur importance les projets dejA re~lises ou envoie
re,tels que llinterconnexion des rescaaux electriques, les

gazodu s allant de I 'Algerie vers l'Europe a travers la'Tunisie et
Ie Mar c ;: l'autoroute maghrebine, Ie train trans-maghrebin rapide,
la Ii ison de telecommunication par fibre optLque . De meme" ,.11
faut e feliciter de la tentative de mettre sur pied un nombre
consis ant. des'societesmixtes meLs.. re,gretterl Ie manque d I etudes
solid s prealables a leur, creation, 0\1. Ie manque de"'suivi apres,
celleci, puisque certaines.d'entre ellessont deficffaires, Ii'ont
jamai cO~Emce~'fonctionner ou ont deja etedissoutes. II s' agtt
des s ietes sui"antes: avec la Tunisie: la Societe (ie .cimertt blanc
(SOTA ::(B), la societe de moteurs dies~ls ,( SAKMO), la Societe de
charp nte metallique (SOTAC), des societe.s prevuas initialement
mais iss,outes depuis (MTM, SOBRINEL, SO~TOLE, SOMIPLAST,SOlI'ALI,

, IMDF, ClMAT,); avec la Libye ,', un certain nombrede"societes dont
certa nes n'ont pas e~corefonctionne:Compagnie algero-libyennede
trans ort maritime (CAVrRAM,1974, siege s;ociala Alger);Societe
mixte de g~~physique (1987); Societe mixte d 'exploration 'at de
pr9d~ tioll de produits p~troliers (1~88); Societ,e mixte du Maghreb
~:rabe (gazoduc algero-libyen transitant par l~ Tunisie,' 1988);
Proje ntixte ALUMtNIUM (1988); Societe mixte'de developpement
indus riel (1989); Societe mixte deraot.eurs diesel:; (1988); Socfete
mixte de. production de bottes de vitesse (1988)tSocietemiX:te de

'fabri ation de vehicules l'egerst.ous terrains (1988); Societe Ii\ixte
de va icules'particuliers et utilitaires (1988); Societe mixtede
const uct.Lon (1987); Societem:ixte. de forage de puits d'eaux
(.1987; avec La . Mauritanie: Raffinerie de NOUADHIBOU. (gestion,
1981), Centre enfQteur de-qas de N0UAKCHqTT(SOMAGAZ,1985) soci4te
mixte de peche (ALMAP, 1973).

•

...

•

..
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132. Af'iii de,prorilouvoir;J,'investissem~nt,public et surtout prrve ,
la cenvencLort pour ',:I,}EmCO\1rag~'ment' et":la protection, des,
investissements precise les' conditions dans lesquelles· i'es '~tats""
encouragent le mouvement descapi'tauxentre etix.)", a~:~urerlt un
traitement egal a celui de leurs nationaux aux investisseurs des
a~tres Etats ainsi que la liberte de commercialisation des produits
ob'tenusi La non ,ingerence dans la gestion; il garantit aussi la
~i:B~rtecomplete'de ; transfert sans delais des, capitaux et d~s
1?enefices, le, droit a Lndemn i.t.e's ,en cas'de,; prejuq,ige'~~':
Pinterdiction 'de. toute nationalisation saUI, conditions
p~rt'iculieres et indemnisation adequate. Cette convention n 'a pas"
ancor~ donne t.ous les fruits;esperes."

..

systema;financiar maghrebin at cooperation financiere
".."~ "~' < .

.." ..~. ;;:,;.:

::ij~':. comme 'on Le constate .donc , La poLi.tLqueYi.nancLene maghrebin~
~'~t ,~e'systeme.financ,i~r.e.-I;: "bans=airemaghreblrl'bnt encor.e-ibeaucoup
:d~' services 'supplement,airesa rendre et. de'problemes a reso.udre. au
service du developpement economique et 'socialdu Maghreb. ."i}s
n'arrivent pas a fa ire face aux pzobLemes de la detteElt·.,~t;l.

financeinent:convenable,des. invest:issements et du commerce ext.ar i.eur
'~de . La region. Au. ae.Ln de' 11,1Jr.;A, J.e d.§batne semble: pas ,:~ncore
;avoir 'sliffisaJiunent porte surcette' question. '·11' en est encore
'surtout reste·a· La roiseen place de dispositifs t.echn.tques ou de

'. societas~, '.
.';> ';:,',

<"'134 ~"L '·~xperience de cha~un'et ,laf:teflexioncom~uneper~ettr~ie'~t
~'ae'mieuxposer les,prOPlemes etde 'i.~? r~soudre. or, au niveau de:s
:l'>0uvoirspublics, il s embLe qu ' i i h 'y a .pas. de· coordi.nat.i.cn q~S
'p'olitiques .,financieres t:andis qu t au ..' n tveau desbanques., les
echanges d' experienqe et d ' informations"'sontreduits. ,Le:; pouvoirs
pukliicset les banques ae .:presentent ·en. rang 'disperses face aux

.. '.Institutions . de .Bretton-w9.0ds'.,'a·u·x 'crediteurs ,.et ·banqui~'I·s

..et~an~ers,..·. Au, niveaud~l.'~,;I' in!:icrip~ion a l' ordre du j9.~:r·:de
ces questions ai.nsL qu,' unem~i}leure coordination dela .commission
'economiqueet financiere 'aVe.c ~e "conse i t des· Gouverneursdles

';.;banques centrales pe:r;::t\lettrai:-ent cp¢ut-~tre d'aller dans ce sens~,':. -, '.:~. . -., .. ' .... .. '-', -.

,135.Le systeme;.banca·ire algeri~n a' un 'effort particulie~ a, f'a1re
'dans .ce sens ,'. pour ae met-t,re' .au n i.ve'au ides exigences des .refQrmes
.. 'economiques. :. II. :a " pris.'d:q retard parr-apport aux sy~te!'!les

'hancaires:marocains et tnm i s.Lens dans 1 'utilisation des ,techniqtl;es
nouvelles, mais ..il. ~,., pr-obabLement; p Lus de potentialites •
financieres. 11 do i.t; appnendre a mieux utiliser les potentialites
des banques n\:ixtes·¢l~ja e?'ist~ntes, des institutions regiQn~les:';et

.. ihternationales :,q.ont. ··.•. l':~ig~rie .. est"membre, . du mar.che. financier
internatiorial. .": ' :Ll:q'Oit)apport~;-'uh~ contribution beaucoupcpl.us
dynamique au developpe~~n:~econ6niique;~semoderniser, s 'ouvrir yers
le Maghreb et s'y implanter.
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ANNEXE' 1
. PROJET DE 'PLAN DE L' ETUDE ", ",',

LES RELATIONS COMHERCIALES ET FINANCIERES,DE·L'ALGERIE
AVEC LES AOTRES PAYS DE L'UNION DO MAGHREB ARABE

TION

o igine, ob':fectifs i;"etplan general.; de 1 'l§tu~e.; Pl{:lnr,ing
provis ire: ler mois: termes d'e 'reference d.etaill,.es et premiere"
synthe e de l' information ; 2e mois: premiere evaluation de la
situat'on et premieres propositions; 3e mois: evaluation de la
situat' on et premier draft; 4emois': draf.t· de 1 'etude. avec
propos'tions soum~ses au Ministere de l'Economie; 5e'ou'6e mois:
remise de l'etude. . ·C~

PARTIE: LE ~OMMERCE DE L'ALGERIE AVEC
LES AUTRES PAYS DE L'UMA

1: Presentation generale rapidedu commerce exterieur
de l'Algerie

1t structure et volume des exportations
I ~ -: . '

2~ structure et volume des importations
i

3~ Les principa~x partenairescommerdiaux de l'Algerie: les
pays de l'UMA, CEE, USA et Canada,' Japon, Afrique.

•

..

I" .:
51'

i

," I .
Chapltre

1.

I
21.

~.
i

I

Le cadre" institutionnel e t. reglementaire global; la
reglementationdouaniere, les regimes economiques, le
tarif douanier, les formalites et procedures a
l'.importat:i::~n et a l' exportation, transport et assurance.

L'Algerieet le GATT

:,.;. ; ": :

2: Le commerce bilateralavec!les.paysmaghrebins

structure' et volume:des exportations

structure et volume des i~portations

t,e commerce. bilateral: pour chaque. pays , examiner les
~ poLnt.srsu i.varrt.s r . 'pr'oduLtsi}llporltes e:t;. expor-t.es , balance
commerciale, cadre reglementaire bilateral, role des
secteurs pubLf,c et pr i.ve , le commerce informel et la

,
L
---------........---- -....0
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contrebande, les obstacles a 1 1 expansion du commerce
(physiques, techniques, reglementaires ), le cout et la
qualite des produits, le transport, les potentialites non
u'tilisees.. ." ., ... r:

f .s.
..,....:

Libye
- Maroc
- Tunisie
- Mauritanie •

j,'.:

Chapitre 3: Analyse du cadre de cooperation commerciale de
l'Alqerie et les paysic1el'UMA

:/ !.) ;.

,1$- .;

1 - Cooperation bilaterale , c.."'" ;'"
· .. ·1 ;,

'.. .... ..,::~..:,:',:",;:
Accords de commeid~'~t;'de Cooperatitm economique ... ·,

".. '-.!

Evaluation de leur mise en oeuvre: la regl~~
d Ior igine, lefP.,:rpesures de. p;rotection etc ...

•, 0" ,..t".. ·· . . ,. i" .' :~, "'~' ..:..

Cadre institufionnel de mise en oeuvre, comites ~~
9-ommiss~ons de suivi

b.

c.

a.

. ,i' ~}. '"

2. cooperation mUltilaterale

a. Le cadre institutionn~l
",''-'"... / ".'

b. convention commerciale et tarifaire: liberalisation
tarifaire, obstacles nontarifaires, les mesures de

.... . ... .' " :.:

protection

c. L1Algerieet l'app~icat~on de la convention commer­
c La.le ,et tarifai;re. 'fmplica.ti6'ns SUr,', 1 1 eCbnomie
algerienne .

:: .•5

d. Les accords de cooperation Algerie: et Union
europeenne et leur implication sur llintegration
maghrebine

..
Les\iQ9nsequences les accords du 15 decembre 1993 du
GATT."" ....

LIAlgerie et les projets de zone de libre-echange
au sein de lluMA. les' problemes de la regle
dlorigine.et de la prote~tion.

g. Le. probleme ge la coordination et de llunification
des. ,politiques commerciales' et douanLeras en

f.
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prenant en consideratiortles obligations regionales,
et;interpationales de chaque partie.

h. L'experience d'autres sous-regions

DEUXI PARTIB:LEFINANCBHBNT nBS RELA~IONS COHHERCIALES DB
L'ALGERIi AVEC LES PAYS DE L'UHA

Le financement des importations en provenance des pays de
l'UMA.

La",~ibalance des paiements del'Alqe,rie avec les
autres pays de l'UMA

Le financement des exportations et importations

i

Chapitr~ 1:

Assurance et
international

commercedurisquesdescouverture

i

Chapitr~ 2.

i
• i

!
• I

!

Le firiancemerit d.es exportations en direction des pays de
l'UMA:

e .

Le code des investissements et les investissements dans
les pays de l'UMA.

;.,I,.' assu.rance des importations et des exportations ,~,:;:;;,:,
".'-"'. .

Les societes mixtes maghrebines de production et
,d' investissement.

~ < ,', " '

Chapitl:te 3:
,;.:, t

La reglementation des changes et les accords de
paiement

1. La reglementation des changes

• 2 Les taux de change et leur impact sur le commerce; le
degre de la convertibilite des paiements courants et son
impact sur les echanges; les accords bilateraux de
paiement.

3 L'experience d'autres organisations regionales
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II!~ 'CONCLUSIONS ET, ~P;COMMANDAT;ONS

Les obstacles a l"expa.nsion du commerce de 1 I Alger ie avec
les autres pays del'UMA .. ,.,
Le degre de lourdeur des procedures a l'exportation et a
11 importation.
L'apprecia..t:it~q,ndu n i ve.au des droits de douane et taxes
Le degre'd~ageq\latiotC'des" nfbyens, de" financeltle1'lt:.~ti

d'assurance . ~
Delimitation des secteurs economiques algeriens sensibles

.. ,J a 1 I exportation et a I,' importation; premiere appreciation
des impacts de 1 I eventuelleliberal isatibn des echangee;. <,
Delimitation des instruinent:'s' techniques:" permettant 'la
levee des ~ntraves sur les echanges et des instruments
permettant de compEmser Les per-tes qui resulteraient.ge"
leur liberalisation. .
Liste deproduit::;dont Ie. commEarce est a promouvoir dans
Le domaine de l'agriculthre;' des hydrocarbures et de
l'energie ainsi que de l'industrie. ':.

'_ ,Le'probleme d e l'.&change des produits agricoles.
Definition des eta-pes pOssibles' pour La coordination et
l'unification des politiques douanieres.

,propositions pour Le soutien des efforts des exportateurs
algeriens a tra.vers 1 I amelioratiohdu f inancement des
exportations et de leur assurance. ' ~

3n"-::", _ ':'. :La,mise, ,en oeuvre d I une concurrence loyale.
• "",' _.. .. . ... i-'.

ANNEXES

-,...~.. ' ....

LES GRANDS TRAITS 'ott TnITE DE MARRAKECHET DES CQNVEN-

,TION~ ,
•

QUELQUES INDICATEURS ECONOMIQUES'ET SOCIAUXSUR LES PAYS

DE LIUMA

;'.' .... ' ..
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.... '. ::ANNEX:e ..2
FONCTIONllEMENW.DE L'UMA

'-\;;,r

Le Traite portant constitution de 11 UNA .a ete~igne Ie 17
fevrier 1989. LeTraite prevoit les institutions et6rgahismes
suivant : Le Conseil presidentiel (qui est I lorganisme supreme et
qui se reunit en principe une fois par an); 1.1 AssembLee
consult tive; la Cour de justice; Ie Conseil des Ministres des
affaire etrangeres; la Comite de suivi (compose des 'membres du
Gouvern ment responsables des affaires maghrebines); les
Commiss'ons ministerielles specialisees; Ie Secretariat general.

Le commissions ministerielles specialisees suivantes ont ete
creees: Commission des infrastructures, Commission de la securite
alimen ire, commission des affaires economiques et financieres,
Commis ion des ressources humaines. Ces commissions, coordonnees
par un inistre coordonnateur, peuvent comporter en leur sein des
comite ministeriels et des groupes de travail techniques. La
Commis ion des ressources humaines couvre les domaines suivants:
educat'on, formation et recherche, sante, interieur et securite,
affair s jUdiciaires et administratives, affaires sociales,
jeunes~e et sport, emigration. Les commissions des infrastructures
et de ~a securite alimentaire sloccupent des domaines suivants:
politigues agricoles, environnement, desertification,
commun~cations, construction. La Commission des affaires
economiques et financieres comporte en son sein 5 comites
minist~riels- (commerce, finances, industrie, energie et mines,
tourisme et artisanat) ainsi que des groupes techniques mUltiples
releva~tde la commission ou des comites (statistiques, assurances,
banque$ centrales, douanes, Lmpot.s , comptabilite, fer et acier,
mecani~ue, produits alimentaires, textiles ... )

Le Secretariat general de IIUMA, dont le fonctionnement est
financ~ uniquement par les bUdgets des Etats de IIUnion, a ete
instal~e a Rabat dans des locaux provisoires. II emploie une
quLnzaj.ne de professionnels (3 par pays, avec possibilite d t en
comptet 5 par pays), une vingtaine dlemployes et compte 5
direct!i.ons: Affaires politiques et de 11 information, Affaires
economaques (qui a en charge la planification), Ressources
humain~s, Securite alimentaire et infrastructures (qui a en charge
11 amenlagement du territoire) , Affaires administratives et
juridi~ues. Chaque direction comporte un chef de division et un
expert!:

i

qepuis la creation de llUMA, il Y a eu 6 reunions du Conseil
presi~entiel, la conclusion de plus de 20 accords dont 5 ratifies
defin~tivement, une trentaine de reunions du Comite de suivi et
pres 4e 70 a 80 reunions des commissions, comites et groupes de
trava~l.
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II est a noter que l'UMA, dans Ie cadre d'un effort
d'ouverture vers les autres pays d'Afrique est en train de prendre
des contacts aussi bien avec la'C~l\q,\l:;~avec d' autres organisations
sous-regionales africaines (telles que laCEDEAO). L'UMA a aussi
noue des contacts avec des organisations "intef'nationales: UNCTAD,
PNUD, BAD, BII?l' PAO .. ~ .' ,.
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ANNEXE 3"'" .i. ',; ,. 'ct '..
ECHANGES EXTERIEURS DE"X.· ALGERIS .

. PAR·PAYS'·ftPRODUITS
v. ,f;"

c:

.,:1., .

.' ~-'

,.....

,Exportati9n~ par'produits et pays
. '.'.~.

... ('.)
I

L~ls'::,priilCipclJ:i PrOduitsexporte$d~ ;i9S3 a'1991 ..1/,.9P':t
consis e en hydroca'rbures, phosphates, '·minerals de fer.,. produits
sideru giques, maralchages, dattes, agrumes, vins~t hy¢lrocarbti.res/

I
E 1991,periode pour 'laque1le des donnees complete~ sont

dispon bles,. au secretariat de la CEA,. l' Alg~:i:ie a vendu des
produi s al'Union' europeeilnedes' produitsalim~ntaires CGTeI 0)
d 'une valeur de ].2 012 milliersde dollars. des; EtC;ltS"':'U);~i.s.

d ' bar. que :.Ert .~ ],.'Afrlque les ~pr6duits alimentaires.. yalaJ:'lt:s':lQ
millie sde :dQJ,;lar!3:~,Cesproduits comprenaient du poisson frais~t
congel s, des fruits et legumes,dusucre et du.miel. (pC?~r.t'TJnion
europe nne) et des alimen,ts pour anitnaux. Elle a:egalem~nt export~

dU'vinet autres raisins" (CTCI l)a 1 'Union eu:topeenne:.:pou~:f)8?9
millie s de dollarset du :tabac a' l' Afrique pour 1 OSO millie,fsjd'e
dollar . -', ..

, i· .' '. '.. .

~
s produitsbruts, y c:ompris les phosphates et- minerais d~

fer, e l'Algerie a exportes vers ltUnion europeenne vala.1ent.'15
3S3.m~ liers. de. dol.larfi3;.~. ,La valeu~ d~ ce type d' exportatiori~"v~t-~
l'Afr1 ues'est ch1ffree a 24S0nul11ers de dollars.l .. .'.. ;" ~. " ." -~. - ' .-' 1 '. I •.· ..· ,"

I .. : ._--..'... . r" ..' ' .
.' ..' .Ii'Union e~r9pee!lne a achete 'du petroleb~ut pO,ur 2918 242
millH~rs de dolJ,.Cl~s et du gaz na't.uze L pour' 3 644 020,.milt).ers ,"de
'd?,ll~z1S.. Les EtatsUnis .d 'Ame~Lque ontquant·.a;.eu~opay~.1 .~ 09 ..191
m:fl:11~rs de dollars pour Le petrole brut;.;e.t .:::t:69700m1,:J.11ers de
dollaIfs pour leo gaz ~aturel.. ~L'Af:fique a; depe.n,se12;3 fi~~~~llie;rs
de doJ!lars pour ses' importations de 'gaz nat.ur:el algeri~n.. · ., .. ,.' .

.. r,. .',. . .
~'Algeri~a ecouledes produits chimiques vers l~ Japqn pour

une Sfmme de 399.'milliers de dol Lar-s-, vers:l'~f;riq\leppur un
monta, t ',~~' 8., 50S,lt)illiers de dollars;, vers ..; l~s , EtatSi-Un:i,s

d'Ame i Q
.l,1. e,po.u... r499..miJ.Lters .. d..e.... dOl.lar..s et vers....1. I u.n.Lo... :n:eur.o.. PIli.ennepour .une, valeur de 59" 033 milliers de d01lars.;. '" .':.. .' .' '.

. ~n ·c~ qU:i c~ncerne' led,'~r6quit~ .~~~Ufa~t~~es;r'; 1.'~19~rie a
expor e vers l'Union eurcpeenne 'des . prOduits,:.du oudr ;P',9\f%; ,,6~0

. mil'l.~ r-s : de.., dg.+1ar.s des Etat.s:""'tJn,is et vers 1 'Afrique pour i 6'91
mill~ rs de, dol,l{lrs. . . "':. J ',' '. -. 'i· i~., .

! ' ~ ._ i .• ,,J r _ • .:. " :'," ,. • ,", . '. ,', ," .. '_ ::"", •

; t', '" ;

•

•

...

1./ O.N.S no,35.
~::- -2:..
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Les produits siderurgiques algeriens vendus a l'Afrique ont
rapporte 5917 m'il.liers de dollars des Etats-unis tandis que les
Etats-Unis et le Japon 'Cll1:t resp~ctivemetlt' paye 380 milliers de
dollars et 5 369 milliers de 'dollars'pour ce type d'importations.

...... :.:-:'. r ;

La valeur des export?ltion? algeriennes des machines et des
equipements de transport: verso l'Afriqries-lest"elevee..:.~ un montant
de 10 172 milliers de dollars des Etats-Unis; 1 'Algerie a aussi
v'~hdu'des' machines .pour-jLndus'tr i es aux E't=.ats Unis d' Amerique pouri": 91.7rililliers' de 'dol19rs' ,~t 'a.' l' Uhioneuropeehrie pour_3 617
mitliersde':'dol1ars.

:"'...:
(ii)'LeSlmportations par produits et pays

,Les'princ:ipaux pr-oduLt.s. Lmport.es de 1983 a 1991,£/ QJ)t

¢onsisteenproduits alimentcdres" produits chimiques,: produi.ts
~anut'adtures':rproduit s in~ermedfaires et biens dl;equipement ~ ..En
J.991,'l IAlgeriea ,importe de llUnion' eurcpeermev.dee-. P+QgU.j:t~
a'limenta,lres suivants: de la viandepour 15.449 m:U:.liersde c;iQllar,s
'd.e$ Etats:"'Unis, descerealespour 296.579 millier'S de,>dbl:).,ars;~,d~s
p1:bduitslaitiers: pour 24,~.978 milliers de dollars ,del? fruits', ~t,
~l'ecjuinesPotlr't58 .:28.4 milliers de dollars, du sucre et du miel~ P01+,!;,
195.113 milliers de dollars du cafe,du cacao et des, epices.pqP<F
.?:.589 milliers de dollars, des aliments pour animaux pour 5:.2~};)

;jnil:lie,r~de dol1ars:,et de l,}huile comestible pour 14.966 milliers
'de'dol1ars.'::' i
..': ..... ~, \," ~.::' '. . :..... ,' .,... ...i >" . .

La vaLeur. des produits ~hilniques que' leJapon a ,vellciy;,:':~
l',Algerie en 1991 s' est elevee a, un montant de 1:5 .:2'64mill,ier.$i de

:·doli~is.,;~ Les,produits, manufactures japonais ecoules sur le mar-che
:ii'14erierl;~r;;eft " 199~ (cui.r ,'cao:utchoucsynthe-tique ~,:.: pneus en
"caoutOllque, -nouveaux ppeus pour avi.ons ) ont coo.te'92 214·mil.l.i,~l:;;S
'd,edOlla:ts ':des<, Etats~tJnis, t.andis que, les"-machiries ·et_l~s

'~quiperO.eht~ de trans,port :f:,ournif? par le Japon:a' 1:1 Algerie en.,:l,~9;1
se sont chiffres a 245., 73+,mil1i~rs dedollars:des.,Eta:ts''-Uni$.·<

. ~ .'

ont

;"'~';'&l 1991" VAlgerie a; paye a 1 1 Afrique un montant'd~<'2'~O gk5
'doil'ars'desEtats-unis pour 1,' achat des':'marchandises,suivantes:
::'p:r-odu:i'ts' alimentaires etaninuiux v ivant.s (poul~,ts) ,·tait;.et creme,
"cafe, at epices, boisseps, et t.abac;" matieres "'premie-res .' ,(peil\Ji~,
caoutchouc brut, bois, ,sisal, oo't.orij,": produl,:ts mineraux-,proQl"li:s.s

_ chimiques (produits ohLmi.ques organiques, pr'odu l ts~n' plasti:g:!l,~S',
:'p'61y'ethylene), ,produi.ts manufactures (articles en bois, papi.e.r
'·:textil(!s,' :sote:j cot.on et cim~nt}. ,'"
;- " ' r ~.,. , ,_.' " ," . - -.. . , ,.-' .tz .

, .' ;,. .
L' Amerique du Nord (i~s Etat~;;;;Unis d IAmerfquQ et, 1.e:::,Ca;nac:lp)
fourni a l' Algerie en 1991 principalement·, des ::.'-prop~~ts

'£/ Source: O.N.S no,35.
:..,

~:~~~: ... _.,.
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I i,I:':" ,' •.l ',~,aliment ires et, a unmoindre degre, des boissons ~t du tabac, des
minerau , des produits chimiques et quelques articles manufactures
pour un montant global de 963 232 milliers de dollars des Etats

Unis.

.." i.:

•

,L,"
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ANNEXE 4
LISTE D,ESP~ODUITS J>.ISPONIBLES A L' EXPORTATION

.'. '-,'.:.,,"" •..•. _, '-~;:"I_~•. -:-::~~"~.-". '::'.·:·~._f _.~(; ., .. t' " ':'"

: ;:.~;;; . "" .' - - .

Branches, miJ}es - ,- ~;, ',..
:"j

Mercure, phosphate, baryte, bentonite, kieselguhr (diatomite}".
terres decolorantes, sel;

1.2 Branches siderurqie

Electrodes; produits galvanises; tubes, tuyaux (acier) et
pivots d'irrigation; accessoires de tuyauterie (raccords, coudes
manchons); profiles aluminium; tentes en acier; fonte; tales et
bobines grosse epaisseur (lac 6m/m - laf 1.8 a 2m/m).

1.3 Branche mecanique

constructionsmetalligues: B8timentsindustrialises; charpente
metallique; infrastructures de stockage (silos, reservoir);
chaudieres domestiques; radiateurs pour chauffage central;
sanitaires en acier inox ou emaille robinetteries - sanitaire
(batiment, chauffage gaz) ; coutellerie, platrerie, services a cafe,
the ... ; Serrurerie batiment; wagons de transport de marchandises;
citernes eau, hydrocarbures;

Industrie mecanigue:

- Vehicules industriels: vehicules industriels (camions, bus
autobus) ; tracteurs routiers (19 tonnes); semi-remorques - citernes
25000 1 hydrocarbures; semi-remorques plateaux; bennes (differents
types);

- Materiel T. P. Pelles sur roues; pelles sur chenilles;
grues aux motrices; grues sur port.eur r grues ateliers; grues
bat.Lment; (montage rapide); dumpers de chantiers ;betonnieres;
compresseurs; compacteurs; chargeurs; retro-chargeurs; chariots­
elevateurs; epandeurs de liants; transpalettes; treuils;pondeuses
de parpaings; (manuelles/automatiques); vibrateurs a bAton;

- Materiels aqricoles: Tracteurs agricoles a Roues (35 CV, 61
CV, 68 CV); Moissonneuses Batteuses; Ramasseuses-presses;
Remorques agricoles; Moteurs pour tracteurs;

- Materiels hydrauliques: Pompes centrifugeuses horizontales;
pompes submersibles portatives; pompes verticales; pompes
eoliennes; robinetterie industrielle; vannes hydrauliques;

- Machines outils: Tours paralleles; fraiseuses; perceuses;
tourets meuler; scies mecaniques; affuteuses universelles; etaux­
limeurs;

- boulonnerie-visserie: vis a metaux; vis a tales; vis a bois;
boulons + ecrous;

•
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yc:lesmot()cycles: cycl.~()teu::rs; bicyclettes; voiturettes;
moteurs stationnaires..i:

rodu:l.tsde·fonderie: Produits de .fonte gri~e; produits de
ier; ptoduits de':fonte g.S.

1.4 Br Doha electrique et electronique
. ~ . .

MOfeurs ~lectriques de puissance de 0,24, a' 400 . kw;
g~.'n~rat ice,,s de 16 a 180. kva; ,t"ransformateu.rs mt de 25 a 1.600 ·,.k,V"a;
mat~rie ~clairage; luminaires - hublots - r~flecteurs -
plafonn'ers ~ r~glettes; prises et interrupteurs ~lectriqUes

domesti~ues; tableaux et postes de distribution ~lectrique mt/pt;
r~frig~ ateurs /cong~lateurs et combin~s; lampes a incandescence;
climati el,lrSi cuisiniares r~chauds plats; petit mat~riel

~lectro ~nager (machine a caf~ - sache-cheveux, robot etc •• '.) j
Voluco teurs; compteurs-eau; compteurs-gaz ; d~tenteurs'::"gaz-;
compte -~lectricit~; contacteurs et relais thermiques jusqu' a 40ai
disjon eurs jusqu' a 32a; piles; accumulateurs; coffret;., armoire et .
compto'rs et meubles similaires pour Le productieur" du ftold;
percol teurs; tv noir et blanc; tv couleur; appareilsradiol,ogi.e.j;
appare' Is dentaires; antennes;. composants ~lectroniquesi .cables!
t~l~ph niques; cables ~lectriques mt/bt; postes t~l~phoniques;:

centra x t~l~phoniques ~lectromecaniques et num~riques; pX'pduit.de·
signal'sation ferroviaire. . ..

1.5 B anche - materiaux de construction
i
!

T~bes et tuyaux en amiante ciment; accessoires de tuyauterie
(raccolf'ds, coudes, manchons) en amiante cimen,t; abrasifSi c~ramique
sanita~rei marbre (dalles de marbre, d~riv~s de marbre)i platrei
c~rami<iue carreaux; verres automobiles (pare brise .. ) ; chaux ; "':
I"" ..

1.6 B*anche manufacturiere'c".

.,". .,,;.•

T~.ssus; couvertures; confections;
synth~tiques; maroquineries; chaussures.

1.7 Btanche cbimie et engrais

cuirs finis; cuirs

•

p~~nture'~; deter(jJents;- c~ram.i.que ~ '. vats.selle; al\l1U.oni~quei
engrai$ azotes; explosifs; papier peint; articles·sdolai:res·~·"-

i
1.8 Bfanche agro-alimentaire

I

c~garettes; savons; savonnettes.
i

i
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;,,,> ANNElXE 5
LES PRIX DE GROS MOYENS CO~PARES DES FRUITS ET LEGUMES

(EN 1993, EN DINARS ALGERIENS)

TUNIS CASABLANCA ,,, .

•

.1'; ) ~".

" " ':':L.

,,'

> , ..<J

7,9 :i'

4,9

5,1

19,9

7,3

32,2

8,4

15,6

17,6

8,5

8,2

5,7

5,1

6,4

.9,1

110,2" .

102,2

42,5

l ,',"
;. ,... ,".

:':.: .:

9,2

8,2

11,7

38,0

19,7

19,3

50,7

13,5

2,5

,,29,2

9,1

30,6

19,3

40,2

23,2

51,4

MOYENNES ALGER
1993. 12 mois

POMME DE TERRE 12,1

OIGNON" SEC 10,8

TQMATE 17,2

PIMENT DOUX .49,8

." " L

ARTICHAUT 21,8

PETIT POlS 37,~,

HARICOT' VERT 31,8'

CHOUX'FLEUR 23,1
c.

COURGETTE 234, , ..

CbNCOMBRE 13,7

CAROTTE 10,8

AIL 66,5

t>RANGK 16.,1

58,6
..

POMME -

CLEMENTINES -17,4

DATTES BRAN- 62,7
CHES

v. OVINE 200,0

v. BOVINE 178,8

'POdLET IND. 68,4
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CASABLANCA

4,8

24,2

7,1

29,8

. ,

5,5

15,4

22,4

7,5

7,8

5,8

4,5

7,7

3,8

6,7

10,7

112,3

101,3

4-:\,6

10,2

7,1

14,6

59,1

16,0

20,3

93,4

8,2

29,7

59,9

7,1

31,4

19,4

45,8

..:?,~, 5

54,0

AL~BR

8,6

6,9

24,3

89,3

16,8

37,4

'49 °.. ,
•...j

20,0

18,5

24,5

9,3

119,4

14,3

61,1

14, B...

56,7

195,6

DOUX

E TERRE

SEC

TNE ····:174,4

. ·INo.~: ... ·64, ,9
V.

MO ENH~$
Janvi r-Avril

COURG

CONCa

CARaT

AIL

ORANG

POMME

CLEMENTINES

~~i~Ef BiWl-

I
V. OV NE

Sources: . curLa l~s.> marche de gros Casablanca, in" L" ECONOMISTE".:',:
rsde Change"commerciaux BMCE, py,blies dans tl~VIE ECPNOMIQUE".

Sources: Mi istere de 1 'agriculture, D.R., mercuriales marche de :gios de
Bl'da.

Sources: SO UMAG, MIN de BIR KASSAA, TUNIS.

•

•

•
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LES NIVEAUX DE CONCURRENCE DES PRIX DE GROS

XOYENNE ENTRE·JANVIER ET AVRIL 1993..", r" '_~. ," f"'.
~., .. .- ...~ " .-.,.

" ,
f' ~ ~." ',., "

RAPPORT DE PRIX ALGER/CASA ALGER/TUNIS' TUNIS/CA~~

Inferieur a .. ...
l' oranges

clementines .. .. "':r~ '"",,

pomme de
terre
oignon
courgettes

'..
concombres ' "

haricot
vert

;
Entre 1 et 2 pomme de tomate pomme de

terre poivron terre
oignon artichauts ,oig.non
dattes petits pois petits pois
viandes carottes chaux fleurs

dattes carottes
pommes dattes

pommes ,

Entre 2 et 3 clementines choux tomate
haricot vert fleurs artichauts
petits pois
choux fleurs
carottes
pommes

,", .

Entre 3 et 4 tomate ail courgettes.. '
oranges clementinas
artichauts
courgettes

Entre 4 et 5 concombres oranges ..
clementines

Entre 5 et 6 .. ~.. ..- poivrons
..- ,

,.,

Entre, 8 et 9 pol.vrons
" •... ,,, ._'c<.

Entre 10 et 11' ;;',: "':>'i;: concombres
, ,

"
.. ,

. ;:,.,;
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Echanges

.-.:

l'Organi,sation

des····

de

.,"····1 •.

.. ;"1' < .

PBIi~ONNBS" iBNCON'l'RBES' "'.
Ma.pango, Alger, .,5-16 f~vrier 1994)

Mourad BENACHENHOU, Ministre de l'economie
Mustapha;AGHQUR, Dire,cteur de. cabinet,
Abdelhak B~DJAOUI, Conseiller'" ':, .
HALTANI, D±recteJ.lr General , Dit-.'Generale des 'Relations
Economiques' Ext.~r~e\lreS "
Abdelmalek . ZOUBEID!, Directeur
commerciaux/DGREE
Essaid ZEMMACHE, Charge d'etudes UMA/DEC/DGREE
M.BOUALIT, Chef d'etudes, DRE/DGREE
M.OUAHLlMA, Directeur General
Commerciale
M.ZOGHLANE, Sous-Directeur des Statistiques, Dir.Gen.des
Douanes
Yacine BENSLAMA, Directeur des marches monetaires et
financiers, Direction centrale du Tresor

I
-!,

i
-I

I-I- ,
I
I
I

-j

:1

, I.. .
(MiSslon.M. Labt~~T:tD:~

KINIST~B DB LIBCONOXIB
I

-I
-.II( l'-

i

- ; Mohammed TERBECHE, President Directeur General, Banque
nationale d'Algerie

- · M.ATTOUI, Directeur Departement Etranger, BNA
Bachir STAMBOULI, Directeur des services bancaires
etrangers /DGRFE, Banque d'Algerie
M.BENHALIMA, Directeur General de la Banque de
Developpement Local

KINIST.RB DBS AFFAIRBS BTRANGBRBS

•

Mohammed CHEBIRA, Directeur Maghreb/DG pays arabes
Boudjemaa DELMI, Directeur/DG Afrique
Mohammed LAMMARI, Directeur relations economi.et
culturelles/DGRM
M.GUENNAD, Sous/Directeur de la construction
maghrebine/DM/DGPA

• AUTRBS KINISTBRBS

Rabah DEHKLI, Charge d'etudes et de synthese, Ministere
de l'Agriculture
M.MRABET, Inspecteur, Ministere de l'Agriculture
Sadek MAATALLAH, Directeur des productions/MA
Naji BENCHIKH, Sous-directeur des productions
vegetales/DP/MA
Rachid OUARDANE, Directeur de la cooperation
industrielle, Ministere de l'Industrie et des Mines
M.BENAZZOUT, Sous-directeur/DCI/MIM
Abdelhamid GUEDDOUCHE, Entreprise PMA
Lakhdar ALIMlRAOUSSAID, Entreprise PMA

g
~------1-- ....;. _
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Kamel BOUMERFEG, Directeur, conseil National de
planification
A.ALl-MOUSSA, Dirlia,ct~ur, Office National des statistiques

:.:.~.

M.BOUMGHAR, Chef de Depattement, Office National:.,;_.des

statistiques

AUTRES

S.A.BOUKRAMl, Dl.recteur General de l'Institut l1aghrebin
d' economie douaniere et fiscale (-IMEDF)
M.BOUGARA, Directeur des Etudes/!MEDF
HachemiBAHLOUL, administrateur de programme , PNUD Alger

~';",
.: _'. f ..

.-!.>.-, . T~'

I.,"

.1:.;:·

-, .:. ""

c':\

"-...- i

- -'
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'ANNEXB "'1: " '
DOCUMENTS OBTENUsdu CONSULTES, ~ , '.,

•

•

i
I

TEXTESloFFI~IBL$i, I ' " ..
Loi 88-29 du 19 Juillet 1988 relative a:~,;monopole de
l'Etat sur le commerce exterieur.

..' .. .~ , . :

Decret 88-201 du 18 Octobre 1988 portant?lprOgation de
toute~? dispositi~~s reglementaires conferant aux
entrepr'ises socfrl.Tistes 1 1 exclUsivite d 1 u l1e, activite ou
le monopole de la commercialisation.

Loi '.'89~1~i du 5 juillet 1989 relative'aux p:r;'ix .

'~ Loi 90-10 du 14 Avril 1990 relative a la monnaie et au
credit." -'

"~ ',' ,I..qi 90-22 du 18 aout;
Commerce.

',.'

1990 relative au Registre du

'.,"

aux
ex-

-",',:- ",'

13, fevrier' 199,1 ~elatif
en 'matiere, dei.:cpmmerce

'; > ~ l,

9:3'-12' relati'f a ,l'?l.d;):!Zomotion deno

Loi 91-14 qu 14 septembre 1991 complant la loi 90-22.

Loi de Finances 1994~'

'Decret ~ executif91i.37 du
'conditii>ns d I intervention
t~ ..: e:r;leur :.',:

Decret legislatif
:J/ invest,iss~ment '

..

..:-..• i" ! 0;_

:c':',:, 1:'
I

i

4-,

•

,

I
I

-t'

o'ecret· executif 9 (J-l89 .' du 23juin .'19.90. ·.f ixant les
attributions du ministere de 1 I Econom±e.

':'Plat.e,:,:forme, pOrtaritcons-enslls nationaJ.:s~.r la periode
transitoire, 29 janvier 1994.'

» ••,Conv~nti'Q·n$commErrciales· et··tarifaires hi late.rales entre
i'Algerie"et:'la" Tunisie(1981) ,<le,Maroc (1989), la
Libye (19,87).

_._ ..' .... _ .' :.-,-' _-:;;, 1.', ;,;:.f. ; ~::' _: .,.. ','

'Reglernej1'ts- de" la' Banqu~ d I Algerie.~ ., '

····~Decret··· au: '29 fevrier1992 portant ratif-ica.tion. de la
convention' cotnmerciai'e et'ftarifa-ire ent.re il,es Etats de

l'UMA •

.i. ~,

. .::..

statuts de la compagnie pour le developpement du co:mmerc~••••.. , •., ... ', ... '" -,:'... ,l

:."'.L: j.iint~:f:wag:~t.c~~inCOpECIM.
,,. i, :":(.,, , ,,' ",

TEXT~S'tij'x,'un: ' .'.:
,,~". .f' :.~,

......_----­---------------
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Decret du 29 fevrie~"J992 portant. ratification de
I' avenantamen,da'll,tj' a'tt',i:p{~ de la. ~onvention entre les
pays de ,', f't.JMA' r~lat'i\re':.x\aU}( e'oha.nges de produits
agricoles.

Termes de reference sur I' etude particuliere sur la
politique monet.a i.r-e , financiere et douani.ene de.s pCl:¥Pi;pe
.1:,'~.

.~.

compte-rendu de' la: 4e reunion· dl.l conae.LI 'ministeriel
. charge dU90mmerce.

comp.t~-re~du 'c;iEL -l.a 3e reunion·>d\i' . conseil .nu.n i s t.ez i.e I
charge des tinirid~s.

•

} '.

Projet. de convention sur la nomenclature douaniere
unifiee et. document de travail correspondant.

Document de travail sur la mise·enplace d'un conseil de
cooperation douaniere. ~

Document de travail sur l'13tude des operations de
contrebande.

projet de protocole relatif 'al'application de la taxe
compensatoire de 17,5%.

projets marocain ettunisien de convention pour la mise
en place.d'une zone de libre echange (janvier 1994) et
p~ojet d~~dec1aratidri'de'lareurii6n du 15~1~94.

". .... '

Projet de declaration sur I' avancement de la mise en
place de la banque maghrebine.

convention
(29/6/93'),.

sur, Le cheque postal maghrebin de voyage

,OUVRAGES,..,

Avenanta laconven~ion relative aux echanges de produits
agricoles (9.1991).

convention relative a la medecine veterinaire et a la
C:oop~Fati.on·'dansl~aoma~riedel'a' sante animale (3j1.991).

,'., ., ,. .;-,

convention relative a la medecine veterinaire eta la
cooperation dan~ Ie domaine dela sante animale (3/1991).

- ", t· """.; :..'i.
'.'

·t·...-

Le GATT et les pays en v'6(i~ dE/ developpeinent: cas des
pays maghrebins, Nidhal Djedda, Institut Maghrebin
d'economie douaniere et fiscale (IMEDF), Octobre 1987 .

l

.. '; I ; I I .., ",','~ '.;

...: . ",' ':~'~

:A9he~ipn de l' Algeri~au.GATT, Exigences et implications,
:,:..A:li;p,:t;Qui.~h~/·I}iEDF'/. 'octobr'e'7 1992. .: ", .', .

,~ .. '. "-'. '., " ..'..-~.- ..~ . J
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Les accords commerciau~de l'tJMA. Bilan et perspectives.
Tarek BENLARBI, IMEDF1991.

La libre circulation desmarchandises,. apport de I 'acte
de l'UMA Mustapha KHARBECHE~ IMEDF 1992 •

L'union douaniere maghrebine, mythe ou realite, Raoudha
BENKHELIFA, IMED~ 1992 •

Etude comparative des,~ncouragementsa l'exportation au
sein du Maghreb central,Adel Haouet, IMEDF. 1991.

Possibilite d' harmonisation des politiques economiques
dans les pays du Maghreb~-Tahar LAFI, IMEDF 1990.

Inflation, devaluation et marginalisation,
BENACHENHOU Dar echrifa Alger.

Mourad

...:"

•
•

,

L' ajustement structureI , objectifs et experiences. Hocine
'Benlssad, Alim Editions, Alger 1993.

L'essentiel de la fiscalitealgerienne, M.C ,AINOUCHE ,
Hiwarcom editions Alger 1993.

Le' grand Maghreb, Paul' Balta, Edit~onsLa Decouverte
Paris'1990 Laphonic ~lger1990.

.' ," .' "",-, .... , ..
... .i .....

L'offre de monnaie en Algerie, Nourad Goumiri, Editions
ENAG Alger 1993.

- La bourse, Chamouh Chamoun Atlas Edition, Alger 1993 .
. ~ ;.

-+ La:cooperation arabo-africaine, dimensions et perspec­
tives OPU Alger 19a1.

mUDB. ET DIVBRS"

Vers une zone m~ghr~bine de libre-echange, Mourad
Benachenhou (1988?) .

Avant-projet'de statut~:'de I 'entreprlse CADEXd'as~urance
et de garantie a I 'exportation.

+ Reforme des changes et commerce exterieur, Banque
i mondiale, Algerie, Juin 1990
I
+­
I

~
!r
I

Dossier Assises Nationales des Banques, Ministere de
l'Economie, decembre 1993.

Note interne de la OGRE/ME sur lesrelations commerciales
de l'Algerie et les pays de l'OMA 1993.

Note interne de la DGRE/ME sur les relations financieres
de 1 'Algerie avec les pays de l'UMA 1993.

----I- ~j
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Note de La SAFEXsur Le seminaire des 14-23 juin 1994 sur
Le commerce interna'tionaL,:":' , ~.r..;

Loi 84-40 du 23 juiY) 1984 relative a 1" assurance credit
a l'exportati9" (Tunisie).'- --

•

en
a

l'lndustrie,
disponibles

Ie lIlinistere de
d~s' produits

Dossier.:remis par
particulier liste
l'expo:rtation.

Brochure de L'rnsti'tut Magl1rebin d 'Econ<~mie douan Ler'e et
f iscale. '.l '

Breve note sur les societes mixtesalg.ero-:*tunisiennes,
algero-libyennes et algero-mauritaniemnnes ,(source: MAE)

Etude sur Le commer-ce exterieur de l' Afrique du Nord et
possibilites de sa' reorientation,UNECA!MULPOC Tanger,
Avril 19,91 .,.' '"

L'integration sous-:i::'egioriale'en Afrique du NOrd, Gerard
de ' Bernis. Rapport pI:;epare,pour la CEA et son resume.
Aout 1992.' . "

A study on proposals for fostering trade in agricultural
products as a step towards the'establishment.of an
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